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Le présent règlement est établi conformément au Code de l’urbanisme dans la version conforme au décret 

du 28 décembre 20l5. 

 

ARTICLE 1 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 
Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire communal. 

Outre sa partie écrite, il comprend les documents graphiques du règlement délimitant les différentes zones 

mentionnées à l’article 3 ci-dessous et autres prescriptions règlementaires et particulières applicables dans 

les secteurs mentionnés. 

Le règlement comprend également en annexe la liste des éléments du patrimoine remarquable à protéger 

au titre du L.151-19 et L.151-23 du Code de l’urbanisme. 

Afin d’identifier la règle applicable, il convient de déterminer la zone considérée et, le cas échéant les 

dispositions applicables au document graphique du règlement et les dispositions particulières. 

Les dispositions à prendre en compte sont alors celles applicables à la zone en vertu des dispositions 

générales et les dispositions liées à la zone, complétées ou modifiées par les dispositions particulières du 

règlement applicables dans certaines zones ou certains secteurs. 

 

ARTICLE 2 – PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT 
Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal les règles générales de l’urbanisme 

prévues au chapitre I du titre I du Code de l’urbanisme, à l’exception des articles R.111-3, R.111-5 à R.111-

19 et R.111-28 à R.111-30, comme inscrit à l’article R.111-1 du même code. 

Demeurent également applicables les dispositions rappelées à titre d’information dans les annexes du Plan 

Local d’Urbanisme, et notamment les servitudes d’utilité publique affectant l’occupation et l’utilisation des 

sols, les dispositions des plans de prévention des risques naturels, etc. 

 

ARTICLE 3 – DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
Le présent règlement délimite les zones urbaines, les zones agricoles et les zones naturelles et forestières. 

Il fixe les règles applicables à l’intérieur de chacune de ces zones. 

 

Les zones urbaines, indiquées zones U au document graphique, comprennent : 

- La zone UA, urbanisation du centre historique dense,  

- La zone UB, péricentre, délimite des quartiers anciens ayant une vocation de centre urbain de mixité 

fonctionnelle, en continuité du centre historique et des quartiers urbains denses, comprenant 

plusieurs secteurs :  

o UBa : quartiers anciens en continuité du centre historique, à savoir quartiers de l’hypercentre, 

Moneghetti, Jean Bouin, les Serres et les sous-secteurs UBa1 Guynemer et Tenao Supérieur 

o UBb : Moneghetti, Impasse des Garages, Bellevue et son sous-secteur UBb1 Les Serres. 

- La zone UC, correspondant aux quartiers de l’hypercentre de moyenne densité : ouest des 

Moneghetti, Ténao supérieur, Bordina et Serres. La zone UC comprend un sous-secteur UCa, situé 

en aval du Boulevard Guynemer, au Ténao Supérieur.  

- La zone UD, correspondant aux quartiers d’habitat individuel de faible densité. 

- La zone UE et ses différents secteurs correspondant à des vocations particulières : 

- UEa à vocation d’accueil d’une maison de retraite – quartier Bordina 

- UEa1 à vocation d’équipement hospitalier, sanitaire et social et autres services similaires - 

quartier Malbousquet 

- UEb à vocation d’espace de renaturation 

- UEs à vocation sports et loisirs – le Devens 

- La zone UG, destinée à résidence sociale sous forme de logements autonomes, des logements 

dont des logements sociaux et des équipements publics  

- La zone UM de la Crémaillère, tissu urbain dense destiné à la de la mixité fonctionnelle. Il correspond 

à un plan masse avec 2 secteurs UMa et UMb 

PORTEE ET CONTENU DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
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- La zone UP de protection patrimoniale 

- La zone UT de la Crémaillère à vocation hôtelière. 

 

Les zones agricoles, indiquées zones A, pour les zones agricoles qui nécessitent une protection 

particulière, en raison notamment de leur potentiel agronomique et économique.  

- Elle comprend un secteur Ap correspondant aux espaces protégés au titre de la DTA. 

 

Les zones naturelles et forestières, indiquées zones N, délimitant les espaces naturels et forestiers en 

raison de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment d’un 

point de vue esthétique, historique ou écologique, de l’existence d’une exploitation forestière, de leur 

caractère d’espaces naturels, de la nécessité de préserver les ressources ou de la présence de risques. 

Elles comprennent plusieurs secteurs : 

- NL à Grima pour un parc de loisirs, 

- Nc pour le cimetière, 

- Np correspondant aux espaces protégés au titre de la DTA. 

 

Les documents graphiques comportent également :  

- les Espaces Boisés Classés (EBC) à conserver, à protéger ou à créer, définis au titre des articles L.113-

1 et L.113-2 du Code de l’urbanisme ;  

- les prescriptions particulières pour protéger les éléments d’intérêt patrimonial, architectural et urbain, 

au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme recensés dans le volet patrimoine et paysage du 

titre 2 du présent règlement ;  

- les éléments patrimoniaux végétaux « éléments de paysage » répertoriés dans la liste annexe, non 

exhaustive, du patrimoine bâti et naturel remarquable, et le périmètre de l'espace des paysages de 

restanques de la carte de typologie des paysages dans l’OAP, protégés au titre des articles L.151-19 

dans le PLU, identifiés au titre des articles L 151-19 et L151-23 du Code de l’urbanisme recensés dans 

le volet patrimoine et paysage des Dispositions Générales ;  

- les Emplacements réservés destinés aux infrastructures et superstructures d’intérêt général, et aux 

espaces publics et végétaux au titre de l’article L.151-41 du Code de l’urbanisme ;  

- les Périmètres de Mixité Sociale, au titre de l’article L.151-15 du Code de l’urbanisme ;  

- les Emplacements Réservés pour Mixité Sociale, au titre de l’article L.151-41-4 du Code de l’urbanisme 

dont les règles sont édictées au titre 2 du présent règlement ;  

- les périmètres des secteurs concernés par une majoration du volume constructible ; 

- les zones d’implantation obligatoire des constructions ; 

- les périmètres des secteurs concernés par un risque naturel pour lesquels des règles de précaution 

sont édictées dans les Dispositions Générales ;  

- des polygones d’emprise du bâti sur certains secteurs ; 

- un périmètre d’attente de projet d’aménagement global au titre de l’article L 151-41 du code de 

l’urbanisme ; 

- les périmètres de diversité commerciale ; 

- les secteurs à plan masse ; 

- les servitude de vue le long de la Moyenne Corniche et de l’avenue de Villaine. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 4 – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS SOUMIS A UN RISQUE 

NATUREL ET / OU TECHNOLOGIQUE, AUX NUISANCES 
 

Le territoire communal est couvert par un Plan de Prévention des Risques Naturels.   

 

 

EXPOSITION AUX RISQUES 
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Risque mouvement de terrain  

La commune est concernée par des risques de mouvements de terrain. Les zones soumises aux risques 

naturels relevant du plan de prévention des risques naturels de mouvements de terrain et de séisme 

approuvé par arrêté préfectoral en date du 15 mai 2001 sont mentionnées en annexe du dossier de P.L.U 

«  Servitudes d’Utilité Publique », pièce n°7a du dossier de PLU et ont été intégrées au plan de zonage. 

Outre le plan de prévention des risques naturels cité ci-dessus, le dossier Départemental des 

Risques Majeurs identifie plusieurs aléas dont les éléments sont regroupés en annexe, pièce n°17 

du dossier de PLU : 

 

Risque inondation 

La commune n’est pas concernée par un plan de prévention du risque inondation.  

 

Néanmoins, le risque inondation est identifié par l’Atlas des Zones Inondables « AZI » et par l’Enveloppe 

Approchée des Inondations Potentielles « EAIP ». 

En l’absence de qualification de l’aléa inondation par une étude hydraulique, l’emprise de l’AZI et 

de l’EAIP figurant sur le plan de zonage est inconstructible. 

 

Par courrier du 16 février 2023, le Préfet des Alpes-Maritimes a adressé à la commune un porté à  

connaissance complémentaire pour la prise en compte du risque inondation. 

Celui-ci précise l’obligation de réaliser une étude hydraulique de caractérisation des aléas inondation dans 

le cadre de la révision du PLU sur le secteurs des Moneghetti et le secteur du Vallon de la Noix. 

Ces études figurent en pièce annexe n°12.  

 

Pour le secteur de Moneghetti, l’étude hydraulique conclue à la présence de risques d’aléa très 

forts, forts et modérés, la cartographie de l’aléa inondation figure en annexe n°12 « Risques autres 

que SUP ». 

Pour chacune de ces typologies d’aléas, le PLU devra se conformer au cahier de recommandations édité 

par la DDTM Pôle risques et figurant en annexe 12 « risques autres que SUP». 

 

Afin d’assurer une meilleure compréhension et lisibilité lors de l’instruction des autorisation d’urbanisme, il 

est proposé par les services compétents des services de l’Etat une grille de concordance entre les secteurs 

de référence du cahier des charges «  zone urbanisée hors centre urbain – centre urbain -  zone non 

urbanisée » auxquelles le cahiers de prescriptions rattache des dispositions règlementaires concernant les 

autorisations/interdictions, les prescriptions à respecter pour les constructions et le stationnement, etc., et 

les zones du PLU concernées par les risques inondations. 

 

Pour le secteur des Moneghetti, la concordance qui s’applique est la suivante : 

 

Classification du cahier 

des charges 

Centre urbain Zone urbanisée 

hors centre urbain 

Zone non urbanisée 

Zones du PLU 

concernées 

UBb UBa et UD N 

 

 

Pour le secteur de la Noix, l’étude hydraulique conclue à la présence de risques d’aléa très forts, 

forts et modérés, la cartographie de l’aléa inondation figure en annexe n°12 « Risques autres que 

SUP ». 

Pour chacune de ces typologies d’aléas, les autorisations d’occupation du sol  devront se conformer au 

cahier de recommandations édité par la DDTM Pôle risques et figurant en annexe 12 « risques autres que 

SUP». 

 

Afin d’assurer une meilleure compréhension et lisibilité lors de l’instruction des autorisation d’urbanisme, il 

est proposé par les services compétents des services de l’Etat une grille de concordance entre les secteurs 

de référence du cahier des charges «  zone urbanisée hors centre urbain – centre urbain -  zone non 

urbanisée » auxquelles le cahiers de prescriptions rattache des dispositions règlementaires concernant les 
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autorisations/interdictions, les prescriptions à respecter pour les constructions et le stationnement, etc., et 

les zones du PLU concernées par les risques inondations. 

 

Pour le secteur du vallon de la Noix, la concordance qui s’applique est la suivante : 

 

Classification du cahier 

des charges 

Centre urbain Zone urbanisée 

hors centre urbain 

Zone non urbanisée 

Zones du PLU 

concernées 

- UBb1, UEb, UBa1 et UC N 

 

La gestion des eaux pluviales occasionnant le risque de ruissellement est précisée à l’article 17 

suivant. 

 

Risque feu de forêt 

La commune n’est pas concernée par un PPR risques incendies de forêts. 

Néanmoins, les recommandations faites par le Service départemental d’Incendie et de Secours du 

département (SDIS) sont les suivantes et s’appliquent au territoire communal. 

 
Le règlement du PLU devra prendre en compte : 

- Toutes les constructions doivent être desservies par des voies publiques ou privées dans des conditions 

répondant à l’importance ou à la nature des constructions ou des aménagements envisages. Leurs 

caractéristiques doivent notamment répondre aux besoins de circulation, de l’utilisation des engins de 

lutte contre l’incendie. 

- Toutes les constructions doivent être défendues par une défense extérieure contre l’incendie (DECI) en 

fonction de l’importance ou de la destination des constructions, conformément à l’arrêté préfectoral 

2018-902 du 21 décembre 2018 portant sur le règlement départemental de défense extérieure contre 

l’incendie pour le département des Alpes-Maritimes. 

 
Dans le cadre de la défense extérieure contre l’incendie : 

- Le SDIS 06 recommande la réalisation d’un schéma communal ou intercommunal de défense extérieure 

contre l’incendie, conformément aux articles R.2225-5 et 6 du CGCT et à l’arrêté préfectoral 2018-1123 

du 22 décembre 2017 modifie 

- par l’arrêté 2018-902 du 21 décembre 2018 portant sur le règlement départemental de défense 

extérieure contre l’incendie du département (RDDECI 06). Ce schéma doit permettre de dresser un état 

de la DECI, d’analyser les différents risques, de prendre en compte le développement projeté de 

l’urbanisation, de prioriser et de planifier les besoins en eau incendie sur la commune. 

 

Risque Sismique  

La commune est située dans un secteur de risque sismique de niveau 4. 

Les constructions doivent respecter l'arrêté du 22 octobre 2010 modifie relatif à la classification et aux 

règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite ≪ a risque normal ≫. 

 

Aléa retrait-gonflement des sols argileux 

La commune est concernée par l’aléa retrait-gonflement des sols argileux. Un nouveau zonage issu de 

l’arrêté du 22 juillet 2020 définit les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel 

consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux, avec rectificatif publié au JORF du 15 

août 2020 (cf. guide argile en annexe du PLU). 

Un aléa fort couvre 2 secteurs, imposant la réalisation d’études. Les précisions concernant ces aléas 

figurent en annexe n°17. 

 

Risque Technologique 

Selon l’inventaire des sites pollues (BASOL), aucun site pollue n’est référence sur la commune de 

Beausoleil. 
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Les risques technologiques sont également évalués :  

-  Au vu des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, les arrêtés préfectoraux relatifs 

aux autorisations préfectorales d’exploiter sur les établissements désignés,  

-  Au vu des risques technologiques liés aux installations classées de type « sites SEVESO ».  

-  Au vu de la réitération par l’ANSES le 5 avril 2019 de la recommandation d’éviter d’exposer les jeunes 

enfants et femmes enceintes au rayonnement électromagnétique très basse fréquence généré par les 

lignes à très haute tension, déjà exprimée par Instruction du 15 avril 2013 relative à l’urbanisme à 

proximité des lignes de transport d’électricité (circ. 36823 Batho),  

En ce qui concerne la réduction de l’exposition aux rayonnements électromagnétiques à très basse 

fréquence, est instaurée une servitude spécifique restreignent la constructibilité conformément à la fiche 

préfectorale « Maîtrise de l’urbanisation à proximité des ouvrages du réseau public de transport d'électricité 

» du 23 septembre 2015. Les dispositions réglementaires concernant cette servitude figurent à l’article 11 

des dispositions générales. 

 

Nuisances sonores : isolations acoustiques le long des voies bruyantes  

Les bâtiments édifiés dans les secteurs exposés aux bruits des transports terrestres sont soumis à des 

normes d'isolement acoustique conformément aux dispositions :  

-  de la loi n°92-14444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit,  

-  du décret 95-20 du 9 janvier 1995 relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres 

que d'habitations et leurs équipements,  

-  du décret 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres,  

- de l'arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 

transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés 

par le bruit,  

-  de l'arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 relatif au classement des voies bruyantes.  

Ces zones de bruit sont repérées au document graphique de l’annexe 8. Les arrêtés fixant leurs 

dispositions sont également portés en annexe du présent Plan Local d'Urbanisme. 

 

Risque de transport de matière dangereuses 

La commune de Beausoleil est impactée par des ouvrages de transport de gaz haute pression appartenant 

à GRT Gaz. 

Ces ouvrages font l’objet des servitudes I1 et I3 qui désignent les ouvrages concernés et les dispositions 

règlementaires qui s’y rapportent. 

Annexe n° 7 – SUP liste et plan. 

 

Lorsqu’un terrain se trouve situé dans l'une des zones concernées par des risques, aléas et 

nuisances, les dispositions qui s'appliquent sont celles de la zone du Plan Local d'Urbanisme 

augmentées des prescriptions établies au regard des risques, aléas et nuisances.  

En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur le dit-terrain. 

 

 

 

 

 

 

 
Le règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne publique ou privée pour 

l'exécution de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, pour la 

création de lotissements et l'ouverture des installations classées appartenant aux catégories déterminées 

dans le plan.  

Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations 

d'aménagement et avec leurs documents graphiques.  

 

 

LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES APPLICABLES A TOUTES LES 

ZONES DU PLU 
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ARTICLE 5 – ADAPTATIONS MINEURES 
Les règles et servitudes définies par le présent règlement ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à 

l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 

parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

Une adaptation mineure d'aspect des clôtures peut être acceptée pour des motifs de sécurité publique. 

Une obligation de clôture à claire voie peut de même être imposée pour des motifs liés à la sécurité routière 

ou publique.  

De même, en vertu de l’article L.152-4 du Code de l’urbanisme, il peut être dérogé aux dispositions du 

présent règlement afin de permettre :  

- La reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle 

survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue 

d'assurer la sécurité des biens et des personnes sont contraires à ces règles ; 

- La restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la législation sur les 

monuments historiques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont 

contraires à ces règles ; 

- Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement existant. 

 

ARTICLE 6 – DEROGATIONS 
En vertu de l’article L.152-5 du Code de l’urbanisme, il peut être dérogé aux règles relatives à l’emprise au 

sol, à la hauteur, à l’implantation et à l’aspect extérieur des constructions afin d’autoriser :  

- La mise en œuvre d'une isolation en saillie des façades des constructions existantes ; 

- La mise en œuvre d'une isolation par surélévation des toitures des constructions existantes ; 

- La mise en œuvre de dispositifs de protection contre le rayonnement solaire en saillie des façades. 

Toutefois, le Décret n°2016-802 du 15 juin 2016 relatif aux possibilités de dérogation vient préciser que les 

modifications ne pourront pas dépasser 30 cm par rapport aux limites fixés par le PLU. 

La décision motivée peut comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration 

architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 

Le présent article n'est pas applicable :  

- Aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques en application du titre II du 

livre VI du code du patrimoine ;  

- Aux immeubles protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code ; 

- Aux immeubles situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 

631-1 dudit code ;  

- Aux immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 du présent code. 

 

ARTICLE 7 - TRAVAUX SUR DES IMMEUBLES BATIS EXISTANTS  
Lorsqu'un immeuble bâti existant à la date d’approbation du plan local d’urbanisme n'est pas conforme aux 

dispositions édictées par le présent règlement, ne peuvent être autorisés sur cet immeuble que les travaux 

qui n’aggravent pas la non-conformité de ces immeubles avec ledit règlement ou qui sont étrangers aux 

dispositions du présent règlement. 

 

 

Rappel article L 421-9 du Code de l’urbanisme : 

Lorsqu'une construction est achevée depuis plus de dix ans, le refus de permis de construire ou la décision 

d'opposition à déclaration préalable ne peuvent être fondés sur l'irrégularité de la construction initiale au 

regard du droit de l'urbanisme.  

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas cependant applicables :  

1° Lorsque la construction est de nature, par sa situation, à exposer ses usagers ou des tiers à un risque 

de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente ;  

2° Lorsqu'une action en démolition a été engagée dans les conditions prévues par l'article L. 480-13 ; 

3° Lorsque la construction est située dans un parc national créé en application des articles L. 331-1 et 

suivants du code de l'environnement ou dans un site classé en application des articles L. 341-2 et 

suivants du même code ;  

4° Lorsque la construction est située sur le domaine public ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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5° Lorsque la construction a été réalisée sans qu'aucun permis de construire n'ait été obtenu alors que 

celui-ci était requis ; 

6° Dans les zones mentionnées au 1° du II de l'article L. 562-1 du code de l'environnement. 

7° Lorsque la construction a été réalisée sans consignation de la somme prescrite par l'autorisation 

d'urbanisme 

 

ARTICLE 8 - LES DISPOSITIONS RELATIVES A LA RECONSTRUCTION OU RESTAURATION 

DE CERTAINS BATIMENTS  
En vertu de l’article L.111-15 du Code de l’urbanisme, lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être 

détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute 

disposition d'urbanisme contraire, sauf si le Plan Local d'Urbanisme en dispose autrement. 

En vertu de l’article L.111-23 du Code de l’urbanisme, la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel 

des murs porteurs peut être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous 

réserve des dispositions de l'article L. 111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le 

maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 

 

ARTICLE 9 – DISPOSITIONS RELATIVES AUX SECTEURS SOUMIS A UNE ORIENTATION 

D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
En vertu de l’article L.151-6-2 du Code de l’urbanisme, le PLU définit des Orientations d’Aménagement et 

de Programmation sur l’ensemble du territoire communal pour la prise en compte de la Trame Verte et la 

Trame bleue. 

Tout projet ou toute opération de développement urbain sur ce secteur devra être compatible avec 

ces orientations. Elles sont détaillées en pièce n° 6 du présent dossier de PLU. 

 

ARTICLE 10 - LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS SOUMIS A UNE/DES 

SERVITUDES D’UTILITES PUBLIQUES 
Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) affectant l’utilisation du sol sont des limitations administratives au 

droit de propriété, instituées par des actes spécifiques en application de législations particulières en vue 

notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le patrimoine naturel ou 

culturel ainsi que la salubrité et la sécurité publique. 

L’ensemble des Servitudes d’Utilité Publique, instituées à ce jour sur le territoire communal, est annexé au 

dossier de PLU, pièce n°7 du dossier de PLU. 

 

ARTICLE 11 - OUVRAGES TECHNIQUES NECESSAIRES AU FONCTIONNEMENT DES 

CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS PUBLIQUES AINSI QU’AUX CONSTRUCTIONS ET 

INSTALLATIONS D’INTERET GENERAL  
Compte tenu de leur faible ampleur, de leurs spécificités techniques et de leur utilité publique ou de leur 

intérêt collectif, les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

répondant à un intérêt collectif sont autorisés dans toutes les zones. Les dispositions réglementaires 

communes aux zones urbaines et aux zones agricoles et naturelles ainsi que celles définies pour chaque 

zone du PLU ne s'appliquent aux ouvrages techniques, ni au fonctionnement des services techniques ou 

répondant à un intérêt collectif. 

S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières :  

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 

autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris ;  

- les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 

pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques ;  

- la hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux 

de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 

exigences fonctionnelles et/ou techniques ;  
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- les règles de prospect et d’implantation définies pour chaque zone ne sont pas applicables aux 

ouvrages techniques d’intérêt collectif et aux lignes de transport d’électricité « HTB » faisant l’objet 

d’un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  

- les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les constructions et installations 

nécessaires au fonctionnement des services publics ».  

 

La spécificité des ouvrages de RTE (postes et lignes électriques haute tension) induit une 

règlementation particulière :  

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt collectif et 

services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au sein de la sous-

destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées » (4° de l’article 

R. 151-28 du même Code). A ce titre, les ouvrages RTE correspondent à des « constructions techniques 

nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux 

sous-destinations). Outre les dispositions précisées ci-avant et concernant les constructions et installations 

nécessaires aux équipements publics ou d’intérêt collectif, le règlement d’urbanisme précise les éléments 

suivants pour les ouvrages RTE.  

 

Pour les lignes HTB :  

- Sont autorisés : la construction d’ouvrages électriques à haute et très haute tension dans les zones 

concernées, afin que nous puissions réaliser les travaux de maintenance et de modification ou la 

surélévation de nos lignes pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques ; 

- Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages de transport d’électricité 

HTB, faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des 

servitudes ; 

- La hauteur spécifiée dans le règlement n’est pas réglementée pour les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou services d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-

secteurs compris ; 

- Les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les constructions et installations 

nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 

Les dispositions relatives aux ouvrages électriques à haute et très haute tension (HTB) s'appliquent dans 

toutes les zones du PLU où ces lignes sont ou seront implantées, permettant ainsi la réalisation de travaux 

de maintenance, de modification, de surélévation, ainsi que l'exemption des règles de prospect, 

d'implantation et de hauteur spécifiées dans le règlement pour les infrastructures nécessaires aux services 

publics ou d'intérêt collectif. 

 

Pour les postes de transformation : 

- Sont autorisées : la construction et la mise en conformité de bâtiments techniques, équipements, 

clôtures de poste ou tout aménagement futur ; 

- La hauteur spécifiée dans le règlement n’est pas réglementée pour les constructions, clôture et 

installations nécessaires aux services publics ou services d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, 

sous-secteurs compris ; 

- Les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux postes de transformation. 

 

Les zones UBb, UC, UD, UEs, UF, UP, UG, N du projet de PLU sont concernées.  

 

S'agissant des postes de transformations : 

les règles relatives à la hauteur et/ou  aux types de clôtures, la surface minimale des terrains à construire 

, l'aspect  extérieur  des  constructions , l'emprise  au  sol  des  constructions , la  performance énergétique 

et environnementale des constructions, aux conditions de desserte  des terrains par la voie  publique , aux 

conditions de  desserte   par les réseaux  publics , aux implantations par rapport aux voies publiques , aux 

implantations par rapport aux limites séparatives , aux aires de stationnement  , aux  espaces   libres  ne   

s'appliquent   pas  aux  constructions  et  installations nécessaires aux services  publics ou d'intérêt collectif 

que  constituent les ouvrages exploités  par RTE. 
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Ces ouvrages font l’objet des servitudes I4 qui désigne les ouvrages concernés et les dispositions 

règlementaires qui s’y rapportent. 

Annexe n° 7 – SUP liste et plan. 

 

La spécificité des ouvrages de GRT Gaz induit une règlementation particulière :  

La commune de Beausoleil est impactée par des ouvrages de transport de gaz haute pression appartenant 

à GRT Gaz. 

- Les interdictions et règles d'implantation associées à la servitude d'implantation et de passage I3 de la 

canalisation {zone non aedificandi et non sylvandi) figurent dans la fiche SUP I3 ; 

- Les interdictions et  règles d'implantations associées aux servitudes d'utilité publique relatives   à  la  

maîtrise   de  l'urbanisation  figurent dans la fiche I1 ; 

Obligation d'informer  GRTgaz : pour toute demande de  permis  de  construire, de certificat d'urbanisme 

opérationnel ou de permis  d'aménager concernant un projet situé dans l'une des zones précitées  de des 

ouvrages (Art. R. 555-30-1. - 1 issu du code de l'environnement, créé par le décret n° 2017-1557 du 10 

novembre 2017). 

La réglementation anti-endommagement figure sur le site  internet du  Guichet Unique  WWW.reseaux-et-

canalisation.gouv.fr et doit être prise en compte pour les  Déclarations  de  Travaux  (DT)  et la Déclaration 

d'Intention de Commencement de Travaux (DICT). 

Ces ouvrages font l’objet des servitudes I1 et I3 qui désignent les ouvrages concernés et les dispositions 

règlementaires qui s’y rapportent. 

Annexe n° 7 – SUP liste et plan. 

 

 

ARTICLE 12 - MODALITES D’APPLICATION DU DROIT DES SOLS APPLIQUES AUX 

EQUIPEMENTS D'INTERET COLLECTIF ET DE SERVICES PUBLICS 

 
Le code de l’urbanisme définit plusieurs sous destinations : locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés, locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés, établissements d'enseignement, de santé, hospitaliers et autres services similaires et d'action 

sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs, autres équipements recevant du public ; 

Les occupations et utilisations du sol correspondant à ces destinations et sous destinations ne sont pas 

soumises aux règles de volumétrie et d’implantation des constructions :  

- implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et limites séparatives, 

- emprise au sol, 

- hauteur. 

 

Pour les équipements d’intérêt collectif en zone de risque d’inondation : 

- Vallons de l’Arme et de Larousse : L’emprise de l’AZI et de l’EAIP figurant sur le plan de zonage 

est inconstructible. 

 

- Vallons des Moneghetti et de la Noix : les équipements d’intérêt collectif sont soumis aux 

dispositions de l’article 4 des dispositions générales. 

 

ARTICLE 13 - CONDITIONS GENERALES D'IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES ET VOIES PRIVEES OUVERTES A LA 

CIRCULATION PUBLIQUE ET PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
A l’article de chaque zone, concernant « implantation et volumétrie » les règles ne s’appliquent pas à 

certains éléments : 

1- Sur les limites qui séparent un terrain d’une voie ou d’une emprise publique ne sont pas compris 

dans le calcul des reculs : 

- les parties de la construction en surplomb, situées à 5 m du sol au moins dans la mesure où leur saillie 

ne dépasse pas 1,50 m ;  

- les auvents légers et ouverts au droit des entrées des hôtels et des équipements collectifs.  
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- les dispositifs d’isolation thermique par l’extérieur, 

- les dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables.  

 

2- Les limites séparatives ne s’applique pas :  

- aux constructions ou parties de construction situées au-dessous du terrain naturel et non apparentes 

à l’achèvement de la construction  

- aux constructions légères adossées au bâtiment principal (rampe d'accès, escaliers, auvents…)  

- aux débords de toiture et aux débords couvrant un passage ne dépassant pas 1,5 mètres (type auvent).  

- aux dispositifs d’isolation thermique par l’extérieur.  

- aux dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables. 

 

ARTICLE 14 - CONDITIONS GENERALES D’APPLICATION DES REGLES RELATIVE A LA 

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
Définition : 

La hauteur absolue d’un bâtiment est la différence de hauteur mesurée verticalement en tout point des 

façades du sol naturel ou excavé jusqu’au niveau de la partie supérieure de la dalle, à l'égout du toit. 

 

La hauteur frontale d’une construction édifiée en gradins sur pentes est la différence de hauteur mesurée 

verticalement entre le point le plus bas de l’ensemble de la construction et le point le plus haut de la 

construction dans le cas d’un toit en pente.  

Dans le cas d’une toiture plate (en terrasse), la hauteur frontale est mesurée verticalement entre le point le 

plus bas et le la partie supérieure de la dalle, à l'égout du toit .  

 

Modalités de calcul de la hauteur  

 

Hauteur absolue : 
La hauteur absolue des constructions est mesurée, à l'aplomb de la façade, du terrain naturel ou excavé 

apparent après travaux jusqu’à l’égout du toit.  

Les niveaux situés sous le terrain naturel et non perceptibles de l’extérieur n’étant pas pris en compte dans 

le calcul de la hauteur, l’accès automobile ou piéton à ces niveaux est également exclu du calcul de la 

hauteur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hauteur frontale :  
La hauteur frontale correspond à la différence altimétrique entre le point le plus bas et le point le plus haut 

de la construction, mesurée du terrain naturel ou excavé apparent après travaux jusqu’à l’égout du toit. Elle 

comprend l’ensemble des niveaux décalés des constructions édifiées en gradins.  

Les niveaux situés sous le terrain naturel et non perceptibles de l’extérieur n’étant pas pris en compte dans 

le calcul de la hauteur, l’accès automobile ou piéton à ces niveaux est également exclu du calcul de la 

hauteur.  
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Les édicules techniques (cages d’escaliers, machineries d’ascenseurs et tous locaux techniques des 

constructions ou installations) sont autorisés en superstructure au-dessus de l’égout du toit sans pouvoir 

dépasser 3 mètres, sauf si le respect de normes réglementaires de construction impose la réalisation 

d’ouvrages d’une hauteur supérieure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conditions spécifiques dans le cas de terrains en pente 

Dans le cas de terrains dont la pente est supérieure ou égale à 20%, pour l’application de la règle de la 

hauteur frontale, deux bâtiments ne pourront être considérés comme distincts que dans la mesure où leurs 

nus de façades sont horizontalement séparés d’au moins 7 mètres.  

 

ARTICLE 15 - APPLICATION DES REGLES AU REGARD DE L’ARTICLE R 151-21 DU CODE 

DE L’URBANISME 
L’article R151-21 du Code de l’urbanisme dispose que « dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la 

construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont 

le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est 

apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de 

ce plan s'y oppose ».  

 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 

foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en 

propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées 

par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose.  

 

Dans le cas présent de la commune de Beausoleil, l’autorisation d’opération d’aménagement, notamment 

la division, est conditionnée à ce que toutes les nouvelles unités foncières créées après division foncière, 

et l’unité foncière initiale (parcelle-mère) après l’exécution de la division foncière, respectent à la fois :  

- les règles de prospect face aux voies et emprises publiques ;  

- les règles de prospect entre les bâtiments existants et les nouvelles limites séparatives, y compris en 

cas de servitude de cour commune ;  

- les règles d’emprise au sol ;  

- les règles de coefficient de pleine terre appliquées sur certaines zones désignées dans ce présent 

document. 

 

ARTICLE 16 - APPLICATION DES REGLES AU REGARD DU STATIONNEMENT 
Le stationnement doit correspondre aux besoins réels des constructions et installations, en fonction de 

leur destination, de leur importance et de leur localisation. 

Sont soumis à l’obligation de réaliser des aires de stationnement pour véhicules motorisés ou non 

motorisés :  

- toute construction neuve, 
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- tout changement de destination ou extension susceptibles de générer de nouveaux besoins en 

stationnement, 

- toute reconstruction après démolition. 

- tout aménagement en terrain de loisirs 

 

En cas de changement de destination de tout ou partie d’une construction, le nombre de place de 

stationnement exigé doit correspondre à la destination future. 

Le stationnement des véhicules motorisés ou non doit être assuré en dehors des voies et emprises 

publiques et se conformer aux dispositions règlementaires concernant la prise en compte des risques. 

 

Conformément à l’article L.151-30 du Code de l’urbanisme, lorsque le règlement impose des obligations 

en matière de stationnement des véhicules motorisés, il fixe des obligations suffisantes pour les vélos pour 

les immeubles d’habitation et de bureaux, dans le respect des conditions prévues à l'article L. 113-18 du 

code de la construction et de l'habitation. 

 

Conformément à l’article L.151-31 du Code de l’urbanisme, lorsque le règlement impose la réalisation 

d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, cette obligation est réduite de 15 % au minimum 

en contrepartie de la mise à disposition de véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge adapté 

ou de véhicules propres en autopartage. 

 

Conformément à l’article L.151-32 du Code de l’urbanisme, lorsque les conditions de desserte par les 

transports publics réguliers le permettent, le règlement peut fixer un nombre maximal d'aires de 

stationnement pour les véhicules motorisés à réaliser lors de la construction de bâtiments destinés à un 

usage autre que d'habitation. 

 

Conformément à l’article L 151-33 du Code de l’urbanisme, lorsque le règlement impose la réalisation 

d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain 

d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut 

pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces obligations en 

justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à long terme 

dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, 

soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux 

mêmes conditions. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou 

d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-30 et L. 151-32, elle 

ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

 

Conformément à l’article L.151-33-1 du Code de l’urbanisme, le règlement peut imposer la réalisation 

d’aires de livraisons permettant de tenir compte des besoins logistiques liés à l’utilisation de la construction.  

Conformément à l’article L151-34 du Code de l’urbanisme, le règlement peut ne pas imposer la réalisation 

d'aires de stationnement lors de la construction : 

- 1° De logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat ; 

- 1° bis De logements locatifs intermédiaires mentionnés à l'article L. 302-16 du code de la construction 

et de l'habitation ; 

- 2° Des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de l'article 

L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

- 3° Des résidences universitaires mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction et de 

l'habitation. 

 

Conformément à l’article L151-35 du Code de l’urbanisme, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan 

local d'urbanisme, être exigé pour les constructions destinées à l'habitation mentionnées aux 1° à 3° de 

l'article L. 151-34 la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement. 

Toutefois, lorsque les logements mentionnés aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 sont situés à moins de cinq 

cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de transport collectif en site propre 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211231&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028627019&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
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et que la qualité de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, 

être exigé la réalisation de plus de 0,5 aire de stationnement par logement. 

 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 

d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y 

compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite 

d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Pour la mise en œuvre des plafonds mentionnés aux premier et deuxième alinéas, la définition des 

établissements assurant l'hébergement des personnes âgées et des résidences universitaires mentionnés 

aux 2° et 3° de l'article L. 151-34 est précisée par décret en Conseil d'Etat. 

 

Conformément à l’article L151-36 du Code de l’urbanisme, pour les constructions destinées à l'habitation, 

autres que celles mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34, situées à moins de cinq cents mètres 

d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de transport collectif en site propre et dès lors que 

la qualité de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être 

exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement. 

 

Conformément à l’article L151-36-1 du Code de l’urbanisme, nonobstant toute disposition du plan local 

d'urbanisme, l'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration effectués sur des logements existants qui n'entraînent pas de création de 

surface de plancher supplémentaire, lorsque ces logements sont situés dans une commune appartenant 

à une zone d'urbanisation continue de plus de 50 000 habitants figurant sur la liste prévue à l'article 232 

du code général des impôts ou dans une commune de plus de 15 000 habitants en forte croissance 

démographique figurant sur la liste prévue au dernier alinéa du II de l'article L. 302-5 du code de la 

construction et de l'habitation. 

 

 

ARTICLE 17 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Cet article correspond aux prescriptions applicables à l’article 9 de chacune des zones du PLU. 
L’ensemble des dessertes par les réseaux doit être adapté à la nature et à l’importance de toute occupation 
et utilisation du sol. 
 
Eau potable : 
- Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable 

conformément à la réglementation en vigueur (annexe 9a). 
 

Eaux usées : 
- Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public d’assainissement, conformément 

à la réglementation en vigueur (annexe 9b). Ceci requière une autorisation administrative de la 
Communauté d’Agglomération de la Riviera Française, établissement public de coopération 
intercommunale compétent. 

- Pour les voies publiques disposant uniquement d’une canalisation d’eaux usées strictes, le 
raccordement des eaux pluviales y est interdit. 

- Quel que soit la configuration du réseau public d’assainissement au droit des unités foncières, pour 
toute construction en création ou réhabilitation, les évacuations des eaux usées et pluviales en 
domaine privé sont créées en mode séparatif. 

- Le rejet des eaux claires (eaux de drainage, de nappes souterraines, des sources, des pompes à 
chaleur, …) au réseau public d’eaux usées est interdit. Leur rejet au réseau public d’eau pluviale est 
soumis à autorisation préalable du gestionnaire des réseaux publics d’assainissement, à savoir la 
Communauté d’Agglomération de la Riviera Française, établissement public de coopération 
intercommunale compétent. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211235&dateTexte=&categorieLien=cid
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- En cas d’impossibilité technique de raccordement gravitaire des constructions nouvelles en raison des 
caractéristiques altimétriques des terrains, le relevage éventuel des eaux usées est à la charge du 
pétitionnaire. 

- Pour les parcelles bâties ou à bâtir non desservies par le réseau public d’eaux usées, la mise en place 
d’une installation d’assainissement non collectif conforme est obligatoire. La faisabilité et le choix du 
dispositif doivent être déterminés par une étude de sol et de définition de filière de traitement, réalisée 
par un bureau d’études spécialisé. Le projet d’installation d’assainissement NON collectif devra être 
préalablement approuvé par le service public d’assainissement non collectif (SPANC), relevant de la 
Communauté d’Agglomération de la Riviera Française, établissement public de coopération 
intercommunale compétent. 

 
Eaux pluviales : 
- Pour tout nouveau projet, l’enjeu sera de ne pas aggraver la situation initiale et de veiller à la maîtrise 

quantitative et qualitative des ruissellements. Les imperméabilisations nouvelles sont soumises à la 

création d’ouvrages spécifiques de rétention et/ou d’infiltration, conformément aux dispositions ci-

dessous. 

- Les aménagements réalisés sur le terrain doivent mettre en œuvre les mesures nécessaires pour 

limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux 

pluviales et de ruissellement. Ils doivent, le cas échéant, prévoir des installations pour assurer la 

collecte, le stockage éventuel, et si besoin le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque 

la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité́ des dispositifs 

d'assainissement pluvial. 

- La collecte et le traitement des eaux pluviales devront se conformer aux dispositions du zonage pluvial 

en vigueur. En aucun cas, les eaux pluviales ne doivent être rejetées sur la voie publique ou dans le 

réseau public d’assainissement des eaux usées. 

- Les eaux pluviales des toitures, des toitures-terrasses et des balcons devront être dirigées au caniveau 

de la chaussée par l’intermédiaire de canalisations prévues d’une part en façades de l’immeuble et, 

d’autre part, sous le trottoir. 

- La recherche de solution permettant l’absence de rejet d’eaux pluviales au domaine public est le 

principe. S’il est démontré l’impossibilité de restitution au sol des eaux pluviales du projet, l’autorisation 

de rejet au réseau public d’eaux pluviales est alors conditionnée au respect des prescriptions de 

limitation de débit de fuite définies par le règlement d’assainissement collectif en vigueur sur le territoire 

(annexe 9b du PLU). 

- L’installation d’un séparateur hydrocarbures, récupérant les eaux de ruissellement des aires de 

stationnement est obligatoire. Il doit être calibré en fonction du nombre de places de stationnement et 

du type de véhicules stationnés. 

- Dans le cadre d’opération d’ensemble, il convient d’attribuer aux stockages d’eau pluviales une double 

fonction : une fonction d’espace urbain et une fonction assainissement. Il est, dans ce cas, nécessaire 

de mettre en place une approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche modelée 

des espaces où, grâce à de faibles décaissés, un événement pluvieux important pourra être géré sans 

qu’il ne provoque de dégâts sur une surface qui, la plupart du temps, est utilisée comme un espace 

urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures terrasses réservoir (le toit sera alors compté 

comme 10% d’un bassin de rétention s’il y a au moins une profondeur d’1,00 mètre de terre), un parking 

inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable intégrée et paysagère. 

- Le volume global de chaque bassin privé sera calculé pour la rétention des eaux pluviales du terrain 

selon un ratio de : 

- 90 l/m2 pour les opérations d’habitat individuelles ; 

- 150 l/m2 pour les autres opérations. 
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- Tout bassin privé de rétention des eaux pluviales devra augmenter de 10% son volume afin de 

permettre la réutilisation des eaux pluviales à des fins domestiques (dans le respect de l’arrêté en 

vigueur du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur et à 

l'extérieur des bâtiments). 

- Toute installation visant à la récupération et stockage des eaux pluviales devront se conformer aux 

prescriptions de l’arrêté en vigueur du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur 

usage à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments. 

 
Eaux industrielles : non domestiques ou assimilées domestiques 
- Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels 

résiduaires devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne 

le traitement préalable de ces liquides. 

- L’évacuation des eaux dans le réseau public d’assainissement est subordonnée à une autorisation 

administrative spéciale du gestionnaire de collecte, du gestionnaire du réseau structurant et de 

transport ainsi que de la station de dépollution. Cette autorisation fixe les prescriptions applicables en 

fonction de la nature des eaux. 

 
Eau de piscine : 

- Les vidanges d’eau de piscine, qu’elles soient totales et/ou partielles, devront se faire à l’aide d’un 

camion-citerne. 

- Les eaux de lavage des filtres de piscine, publiques ou privées, doivent être raccordées au réseau de 

collecte des eaux usées. En l’absence d’un tel réseau (parcelle non desservie pour le service 

d’assainissement collectif), leur rejet au réseau de collecte des eaux pluviales n’est possible qu’après 

un prétraitement adapté. 
 
Autres réseaux : 
- Tous les réseaux nécessaires doivent être encastrés dans les façades et enterrés jusqu’au point de 

raccordement situé en limite des voies ou emprises publiques. 

 
Collecte des ordures ménagères : 
- Pour toutes les constructions ou extensions, il doit être réalisé un ou des espaces clos dédiés au 

rangement des containers à ordures adaptés aux besoins engendrés compte tenu de la nature de la 

construction, sa taille et son mode de fonctionnement, incluant la collecte sélective, et pouvant être 

accessible dans la mesure du possible, directement depuis le domaine public. Ces espaces devront 

s’insérer dans leur environnement immédiat. 

- La collecte des ordures ménagères se faisant en bordure de la voie publique, des aménagements 

adéquats, en vue du stockage des ordures, devront être réalisés à l’intérieur des propriétés ou en limite 

séparative, à la charge du maître d’œuvre de la construction. La prise en compte de ces 

aménagements devra être précisée dans le dossier de permis de construire ou la déclaration préalable. 

- Les immeubles de logements collectifs et les ensembles de logements individuels groupés devront 

comporter un espace clos équipé, adapté aux immeubles concernés et d’une dimension minimale de 

10m2 d'emprise au sol pour le stockage des déchets ménagers. Ces immeubles ou ensembles devront 

également prévoir l'implantation de composteurs collectifs en extérieur ou un espace, dédiés à la 

collecte des biodéchets. 

Infrastructures et réseaux de communication électronique 
- Pour toute nouvelle construction, même si le raccordement au réseau de communication numérique 

n’est pas prévu à court terme, il est néanmoins exigé du constructeur la pose préalable en souterrain 

de fourreaux permettant un raccordement ultérieur des constructions. 
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Le PLU prévoit deux dispositifs définis respectivement à l’article 18 et à l’article 19.  

Dans la mesure où sur certains secteurs ces dispositifs se superposent, le plus contraignant des 

deux s’impose. 

 

 

 

ARTICLE 18 - ARTICLE L 151-15 DU CODE DE L’URBANISME « PMS » 
 

Au titre de l’article L 151-15 du Code de l’urbanisme, le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines 

ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de logements, un 

pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de logements qu'il définit dans le respect des 

objectifs de mixité sociale.  

 

Dispositions réglementaires applicables : 

Sur l'ensemble des zones urbaines UA, UB, UC, UG et UM, le PLU impose : 

En cas de réalisation d’un programme de constructions ou d’aménagements neufs, de 

démolition/reconstruction, de changements de destination, à destination d’habitat, d’au moins 1 200 m² de 

surface de plancher, un minimum de 30 % de la surface de plancher totale du programme doit être affecté 

à des logements à usage locatif sociaux. 

 

 

ARTICLE 19 - EMPLACEMENTS RESERVES POUR REALISATION DE LOGEMENT SOCIAL – 

ARTICLE L 151-41-4EME DU CODE DE L’URBANISME « ERMS » 
Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués, dans les zones urbaines et à urbaniser, 

des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, des 

programmes de logements qu'il définit.  

La constructibilité sur les terrains concernés par un emplacement réservé concerne des opérations de 

logements qui peuvent être réalisées par le propriétaire du terrain ou par un tiers à qui le terrain aura été 

cédé. Un droit de délaissement est ouvert aux propriétaires des terrains concernés par la mise en œuvre 

de cette servitude, conformément aux dispositions des articles L.123-17 et L.230-1 et suivants du Code de 

l’urbanisme.  

Le bénéficiaire de ces emplacements réservé est la commune. 

 

Modalités d’application de la servitude :  

Les terrains concernés par ces dispositifs sont repérés aux documents graphiques par une trame 

particulière et un numéro. Ce numéro renvoie à une liste qui figure ci-dessous. La servitude est levée après 

réalisation des programmes de logements tels qu’ils sont définis dans la liste des servitudes de mixité 

sociale pièce n°5 du dossier de PLU. 

 

 

ARTICLE 20 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA MAJORATION DE VOLUME 

CONSTRUCTIBLE POUR LA REALISATION DE PROGRAMMES DE LOGEMENTS 

COMPORTANT DES LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 

En vertu de l’article L.151-28-2° du Code de l’urbanisme, le PLU identifie un secteur à l’intérieur duquel la 

réalisation de programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux bénéficie d'une 

majoration du volume constructible tel qu'il résulte des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à l'emprise 

au sol. Cette majoration est fixée à l’article 4 (emprise au sol et hauteur des constructions) du règlement 

des zones UC et UCa du Ténao.  

Le secteur soumis à majoration du volume constructible pour la réalisation de logements comportant des 

MISE EN ŒUVRE DE LA MIXITE SOCIALE 
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logements locatifs sociaux est identifié au document graphique du PLU pièce n°4 du dossier de PLU et 

dans le règlement pour la zone UC. 

 

Calcul du pourcentage de majoration :  

En cas de pluralité de bâtiments dans la demande d’autorisation, le calcul ne se réalise pas bâtiment par 

bâtiment mais à l’échelle de l’opération, entendu comme étant l’ensemble du projet objet de la demande 

d’autorisation.  

Dans la configuration où une partie du projet se trouve en dehors du périmètre de majoration identifié sur 

le document graphique, les logements projetés en dehors de ce périmètre n’entrent pas dans le calcul de 

la majoration.  L’application de la majoration ne peut se réaliser qu’à l’intérieur de ce périmètre.  

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 21 – DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ESPACES ET SECTEURS 

CONTRIBUANT AUX CONTINUITES ECOLOGIQUES ET A LA TRAME VERTE ET BLEUE ET A 

LA QUALITE PAYSAGERE 
 
Ces dispositions viennent compléter et prévaloir sur les règles spécifiques établies dans l'ensemble des 
zones du présent règlement, notamment celles décrites aux articles 5 « qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère » et 6 « traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords des constructions ». 
 
La trame verte et bleue communale est composée : 

- Des espaces naturels (secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : de la qualité 
des sites, milieux et espaces naturels, des secteurs présentant des espaces protégées au titre de 
la biodiversité, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique 
ou écologique, de l'existence d'une exploitation forestière, de leur caractère d'espaces naturels, de 
la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, de la nécessité de prévenir les 
risques notamment d'expansion des crues), 

- Des espaces agricoles (secteurs équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles), 

- Des cours d’eau et de leur ripisylve, 
- D’espaces végétalisés en milieu urbain, agricoles ou naturels qui constituent des corridors 

écologiques et des éléments de paysage à protéger. 
Cette trame verte et bleue est représentée sur le document graphique par : l’ensemble des zones N, 
l’ensemble des zones A ainsi que l’ensemble des éléments de patrimoine paysager et corridors écologiques 
à protéger au titre des articles L.151-19 et L.151-23 du Code de l’urbanisme inscrits en zones Urbaines, 
Agricoles et Naturelles du PLU, à savoir les EBC, les jardins, les vallons. 
 

 
1- Les dispositions réglementaires qui s’appliquent à la protection et à la mise en valeur de la 

trame verte et bleue communale : 
Toute construction nouvelle qui nuirait à la préservation de ces espaces dans leur rôle paysager et 
environnemental et des continuités écologiques est interdite.  
Tous travaux ayant pour effet de détruire ou de nuire à tout ou partie d’un élément de patrimoine doivent 
faire l’objet d’une demande préalable au titre des autorisations d’exécution de travaux prévues à l’article 
R.421-17 du Code de l’urbanisme. Le permis de démolir leur est applicable au titre des articles L.151-19 
et L.151-23 du Code de l’urbanisme.  
Dans les éléments de paysage identifiés sur le plan de zonage, sont admis les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif  
 

MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIONS CONTRIBUANT A LA PRISE EN 

COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU PATRIMOINE 
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Les éléments de paysage identifiés sur le plan de zonage et les dispositions réglementaires 
particulières qui s’appliquent peuvent correspondre à plusieurs types de paysage. Le repérage 
graphique est le même sur le plan de zonage mais les dispositions règlementaires qui s’y rapportent 
peuvent être différentes suivant leur typologie. 
 
Dans l’ensemble des espaces couverts par des éléments de paysage, sur toutes les zones urbaines 
du PLU et à l’exception des zones agricoles et naturelles, au titre des continuités écologiques  
Sont interdits : 
 
Dans les éléments de paysage et secteurs à protéger pour des motifs d’ordre écologiques, en 
général : 

- Toute construction imperméabilisant le sol naturel est interdite (bâtiment, piscine et leur plages, 
abri jardin, véranda, …). 

- L’imperméabilisation des sols par tout type d’aménagement doit être la plus réduite possible : 
o tout terrassement, soutènement, mur-bahut etc. faisant obstacle au passage de la faune 
o des éléments ponctuels d'aménagement paysager de type treille, pergolas sont autorisés 

à condition de conserver le sol en pleine terre ; 
o les accès et les voies nouvelles doivent limiter au strict minimum leur emprise, sauf 

impossibilité technique. Ces voiries doivent présenter, dans la limite de contraintes 
techniques, des caractéristiques permettant d’assurer les échanges de part et d’autre des 
voies au droit des axes des talwegs au moyen d’ouvrage de franchissement de type buse 
ou dalot d’un diamètre à minima de 30cm pour permettre le passage de la petite faune. 
Leurs fondations et revêtements devront minimiser toute imperméabilisation. Leur tracé 
devra minimiser les terrassements en s’inscrivant naturellement dans la topographie du 
terrain, 

o la réalisation des cheminements piétons devra s’intégrer parfaitement au paysage 
environnant ; leur style et les matériaux employés ne devront pas perturber l'aspect 
esthétique de l'ensemble et conserver la perméabilité du sol existant ; 

o les ouvrages d’assainissement des eaux pluviales doivent être assurés en surface (noues, 
fossés…) sauf impossibilité technique ; 

o les bassins de rétention végétalisés et paysagés seront privilégiés ; 
o les aires de stationnement feront l’objet, dans la mesure du possible, d’aménagement éco-

paysager. La gestion des eaux pluviales sur les aires de stationnement favorisera les 
techniques d’infiltration et la mise en place de fossés d’évacuation enherbés là où cela est 
possible. 

- Les clôtures doivent permettre en tout temps la libre circulation des animaux sauvages. Pour cela, 

elles doivent être posées 30 centimètres au-dessus de la surface du sol, leur hauteur est limitée à 

1,20 mètre et elles ne peuvent ni être vulnérantes ni constituer des pièges pour la faune. Ces 

clôtures doivent être en matériaux naturels ou traditionnels. Pour favoriser la circulation de la petite 

faune, elles devront également être perméables, par l’usage de haies vives ou de claires-voies 

avec des mailles de 50x50 mm. De plus, les clôtures en mur bahut devront être aménagées de 

manière à permettre cette circulation tout en assurant la libre circulation des eaux de ruissellement, 

et les espèces exotiques envahissantes et allergènes devront être évitées dans les haies. 

Tout projet modifiant une clôture existante devra respecter ces règles et ne pas porter atteinte à 

l’état sanitaire, aux équilibres écologiques ou le cas échéant aux activités forestières des lieux. 

Cette mise en conformité des clôtures existantes telle que prévue par le présent alinéa ne 

s’applique pas aux clôtures entrant dans les exceptions prévues à l’article L.372-1 du Code de 

l’environnement. 
- Afin de préserver la qualité de la trame noire, les éclairages extérieurs publics et privés devront 

éclairer du haut vers le bas et être équipés d’un dispositif permettant de diriger les faisceaux 
lumineux uniquement vers le sol. Il est également recommandé de choisir une intensité lumineuse 
faible, avec une couleur chaude,  

- Les murs en pierre sèche devront être conservés ou recréés ou remis en état. Les murs en gabions 

pourront être installés à la place dans la mesure où la fonction de soutènement d’un talus est 

attendus dans un aménagement.  

- Le caractère naturel à dominante végétale de ces espaces devra être maintenu dans son 

ensemble.  
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o La végétation arborée existante devra être maintenue ou remplacée en cas de 
destruction ; 

o En cas d’abattage d’arbre, tout arbre abattu doit être compensé par la plantation d’un arbre 
de haute tige, visant à maintenir l’épaisseur végétale actuelle, à la condition qu’il ne soit 
plus un obstacle visuel à la sécurité routière, auquel cas l’arbre ne sera pas remplacé ;  

o Un périmètre suffisant doit être conservé autour des arbres de haute tige afin d'assurer 
leur pérennité et leur développement.  

- À titre de recommandation (sans caractère obligatoire), toute nouvelle construction devra être 
conçue de manière à minimiser son impact sur la biodiversité. Cela inclut : 

o     - Des toitures végétalisées, lorsque cela est techniquement possible ; 
o   -   Des vitrages adaptés, conçus pour réduire les risques de collision avec les oiseaux, 

limitant ainsi les impacts sur la faune volante. 

- Les abris des oiseaux ainsi qu’aux chiroptères sont à privilégier lors des rénovations du bâti ou 

encore lors de nouvelles constructions. De même dans les jardins et espaces verts, les abris 

artificiels à petite faune peuvent être installés afin de favoriser l’accueil de la faune en ville et 

dans les zones périurbaines. 

- Dans toutes les zones du PLU, les nouveaux projets devront désormais obligatoirement intégrer 

des mesures en faveur de la biodiversité, telles que : 

o Des palettes végétales adaptées au climat local et respectueuses de la flore locale ;  

o L'installation de nichoirs pour les oiseaux et les chiroptères, afin de favoriser la faune locale;  

o  Des toitures végétalisées, lorsque cela est compatible avec la fonction du bâtiment.  

- Les hauteurs de construction qui peuvent impacter les cônes de vue. 

 

Dans les espaces identifiés en « réservoir de biodiversité » dans l’orientation d’aménagement et de 

programmation (Pièce n°6 du PLU), soit les milieux forestiers et milieux ouverts, le traitement des 

espaces non bâtis et abords des constructions ne devront pas compromettre la conservation de la qualité 

paysagère et environnementale du site existant. L’article « qualité architecturales, urbaine 

environnementales et paysagères » des zones concernées développe des dispositions particulières. 

 

Le Long des cours d’eau et vallons :  
- Dans les vallons, le bon écoulement des eaux devra être garanti en permanence. Toute 

construction ou installation nouvelle y compris les piscines doit se tenir à une distance minimum 
de 10 mètres de l’axe des cours d’eau, des vallons, des ravins, talwegs. 

- La ripisylve existante en bordure des cours d’eau et des vallons doit être maintenue. 
-  En cas d’édification d’une clôture le long des berges, celle-ci devra : Être constituée de grillages 

doublés de haies vives afin de préserver l’intégrité écologique des berges. 
- Le caractère naturel des berges doit être maintenu ou restauré sur une largeur minimale de 5 

mètres comptée horizontalement depuis la rive du cours d’eau ou du vallon. Dans la mesure du 
possible, les berges déjà imperméabilisées ou occupées par des bâtiments, cours, terrains clos de 
murs devront être renaturées. 

- Dans le cas de plantations nouvelles, celles-ci doivent être composées d’espèces adaptées à 
l’écosystème naturel environnant sur le sol et participation à la renaturation des bords de cours 
d’eau et des vallons. 

- l'aménagement de sentiers piétons et cyclables le long des berges est envisageable, dans le 
respect de leur caractère naturel (à préserver ou à restaurer). 

- au droit des axes des talwegs, les voiries doivent présenter, dans la limite de contraintes 
techniques, des caractéristiques permettant d’assurer les échanges de part et d’autre des voies au 
moyen d’ouvrage de franchissement de type buse ou dalot d’un diamètre à minima de 30cm pour 
permettre le passage de la petite faune, 

- les fossés enherbés de part et d’autre de la voirie sont à privilégier, 
- seules les clôtures de type grillage à grosse maille doublées de haies végétales sont autorisées. 

 

ARTICLE 22 – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ESPACES BOISES CLASSES 
Le Plan Local d’Urbanisme peut classer comme Espace Boisé Classé (EBC), les bois, les forêts, parc à 

protéger ou à créer qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, attenants ou non à des 

habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou des réseaux de 
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haies, des plantations d'alignement. Les EBC peuvent être situés dans n'importe quelle zone urbaine ou 

naturelle. Ce classement s'exprime par une légende particulière graphique (cercles compris dans un 

quadrillage orthogonal) sur le document graphique. Situé dans une zone urbaine, l'EBC est inconstructible 

mais sa superficie peut être prise en compte dans le calcul des droits à construire. 

Si l’EBC ne peut faire l'objet d'aucun défrichement de nature à compromettre son état boisé, il peut, par 

contre, faire l'objet de coupes d'entretien ou d'exploitation dans les conditions définies par l'article R.130-1 

du Code de l’urbanisme. 
 

ARTICLE 23 – DISPOSITIONS APPLICABLES SUR LES ELEMENTS DU PATRIMOINE 

IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L.151-19 DU CODE DE L’URBANISME 
En vertu de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme, le PLU identifie les éléments de paysage, quartiers, 

îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en 

valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural et définit les prescriptions 

de nature à assurer leur préservation, leur conservation ou leur restauration. 

 

Les éléments du patrimoine bâti à protéger sont identifiés sur le document graphique et détaillés 

dans la liste des éléments du patrimoine à protéger figurant en annexe du présent règlement.  

 

L’article R 151-41 précise : « Afin d'assurer l'insertion de la construction dans ses abords, la qualité et la 

diversité architecturale, urbaine et paysagère des constructions ainsi que la conservation et la mise en 

valeur du patrimoine, le règlement peut : 

1° Prévoir des règles alternatives, dans les conditions prévues à l'article R. 151-13, afin d'adapter des 

règles volumétriques définies en application de l'article R. 151-39 pour satisfaire à une insertion dans le 

contexte, en lien avec les bâtiments contigus ; 

2° Prévoir des dispositions concernant les caractéristiques architecturales des façades et toitures des 

constructions ainsi que des clôtures ; 

3° Identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en 

valeur ou à requalifier mentionné à l'article L. 151-19 pour lesquels les travaux non soumis à un permis 

de construire sont précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la 

délivrance d'un permis de démolir et définir, s'il y a lieu, les prescriptions de nature à atteindre ces 

objectifs. » 

 

Pour l’ensemble des éléments de patrimoine bâti à protéger, sont autorisés les travaux visant à améliorer 

le confort ou la solidité, l’extension, le changement de destination ainsi que les travaux de gestion, de 

rénovation ou de remise en état d’un élément de patrimoine architectural à protéger dans la mesure où 

ils ne portent pas atteinte à la cohérence architecturale et à la protection générale de cet élément ou 

qu’ils contribuent à restituer une des composantes d’origine de cet élément.  

 

Les travaux réalisés doivent notamment permettre de : 

- Respecter et mettre en valeur les caractéristiques structurelles du bâtiment, les porches et les 

halls d'entrée, en veillant à la bonne mise en œuvre des travaux qui visent à améliorer les 

conditions d’accessibilité, d’habitabilité ou de sécurité ; 

- Respecter et mettre en valeur les caractéristiques architecturales du bâtiment, et notamment la 

forme des toitures, la modénature, les baies en façade, les menuiseries extérieures et les 

devantures ; 

- Mettre en œuvre des matériaux et des techniques permettant de conserver ou de restituer 

l'aspect d'origine du bâtiment ; 

- Traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale du bâti 

existant ; 

- Proscrire la pose d'éléments extérieurs qui seraient incompatibles avec le caractère du bâti 

existant, et notamment les supports publicitaires et enseignes lumineuses ; 

- Assurer aux espaces libres situés aux abords immédiats du bâtiment un traitement de qualité, 

approprié aux caractéristiques architecturales du bâtiment existant. 

Si le bâtiment a fait l'objet de transformations postérieures à sa construction, il convient de respecter les 

modifications ou ajouts d'éléments dignes d'intérêt et de remédier aux altérations qu'il a subies. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720011&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720077&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLE 24 – PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
En adéquation avec la Loi de Transition Energétique et le Plan Climat Energie à l’échelle départementale 

qui favorisent le déploiement des énergies renouvelables, le Plan Local d'Urbanisme promeut le 

développement des énergies solaires en les autorisant, dans le cadre des occupations et utilisations du sol 

admises par son règlement. 

 

La création et l'utilisation des capteurs solaires, y compris sur les toitures, est autorisée sous réserve que:  

- les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires, photovoltaïques, vérandas, 

serres et autres éléments d’architecture bioclimatique) soient intégrés et adaptés à la logique 

architecturale des constructions et à leur environnement patrimonial et paysager. Ils doivent être 

intégrés à l’enveloppe des constructions en évitant l’effet de superstructures surajoutées et de 

mitage. 

- Pour les constructions neuves, ces équipements feront partie du projet architectural global du 

bâtiment qui sera apprécié en tant que tel. 

- Pour le bâti ancien, ces équipements, entre autres les capteurs solaires, ne devront pas apparaître 

comme des éléments rapportés ou en contradiction avec l’harmonie générale du bâti et plus 

particulièrement des toitures. Il sera recherché une implantation non perceptible depuis l’espace 

public (par exemple toiture donnant sur cour, masqué par le bâti ou des masses végétales proches, 

capteurs posés au sol, etc…). 

- Pour les constructions neuves et les constructions existantes, les groupes de climatisation et les 

pompes à chaleur seront implantés dans le corps du bâtiment ou en pied de façade et dissimulés 

dans un coffret adapté afin de réduire les nuisances visuelles et sonores. 

 

Toute nouvelle construction s’inscrivant dans une démarche de qualité environnementale et durable 

(l’isolation par l’extérieur, capteurs solaires ou photovoltaïques intégrés architecturalement, récupération 

des eaux pluviales des toitures pour l'arrosage des jardins et l'utilisation dans les sanitaires…) est 

encouragée. 

 

Chaque nouvelle construction devra respecter les dispositions de la règlementation thermique (RT) en 

vigueur. Dans cette démarche, le recours à des matériaux et des mises en œuvre innovants en matière 

d’aspect et de techniques de construction pourra être autorisé sous réserve de respecter les sites et 

paysages et de s’y intégrer. 

Par leur architecture et leur implantation, toutes les constructions neuves devront participer à la mise en 

œuvre des objectifs de qualité environnementale : orientation des façades et des surfaces extérieures, 

dimension et performance thermique des ouvertures et des occultations, capteurs solaires intégrés, etc. 

L’isolation des toitures se fera de préférence avec une ventilation sous toiture et l’utilisation de matériaux 

isolants à forte capacité thermique. 

Conformément aux  dispositions du Code de l'urbanisme, notamment l'article R.152-6, la mise en œuvre 

d'une isolation en saillie des façades ou d'un dispositif de protection contre le rayonnement solaire est 

autorisée. Cette autorisation est applicable aux façades, dans la limite d'un dépassement de 30 centimètres 

par rapport aux règles d'implantation des constructions prévues par le règlement du plan local d'urbanisme. 

De plus, l'emprise au sol de la construction résultant d'un tel dépassement pourra excéder l'emprise au sol 

autorisée par le règlement du PLU, sous réserve de respecter les conditions ci-avant énoncées. 

 

ARTICLE 25 – PERIMETRE D’ATTENTE D'UN PROJET D'AMENAGEMENT GLOBAL 
 

Conformément à l’article L 151-41 5° du code de l’urbanisme, dans les zones urbaines et à urbaniser, des 

servitudes interdisant, sous réserve d'une justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans 

l'attente de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou 

installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir 

pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou 

l'extension limitée des constructions existantes. 
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Le PLU comprend ce type de périmètre sur le secteur Guynemer, le long du Vallon de la Noix, couvrant 

l’intégralité de la zone UEb et une partie des secteur UBa1, UBb1 et UC. 

 

Dans ce périmètre d'attente, il n'est autorisé que l'extension mesurée des constructions existantes, dans 

la limite de 20 m² par construction. 

 

Dans l'attente de l'approbation d'un projet d'aménagement global, les demandes d'autorisation d'urbanisme 

dans ces secteurs seront soumises à ces restrictions. 
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2.   LEXIQUE 
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Accès 

Un accès est un passage privé, non ouvert à la circulation publique, situé sur l’emprise de la propriété ou 

aménagé sur fonds voisin reliant la construction à la voie de desserte. Il correspond selon le cas à un 

linéaire de façade du terrain (portail) ou de la construction (porche) ou à l’espace (servitude de passage, 

bande de terrain) par lequel les véhicules pénètrent sur le terrain de l’opération depuis la voie de desserte 

ouverte à la circulation publique. 

 

 

Acrotère 

Elément de façade, situé au-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse et qui 

constitue des rebords ou garde-corps pleins ou à claire voie. 
 
 
 

Affouillement ou déblais 

Extraction de terre ou modification du nivellement existant du sol qui doit faire l’objet d’une autorisation 

d’urbanisme (article R 421-19k) du Code de l’urbanisme). 

 

Aire de retournement sur voie (publique ou privée)  

Espace dédié à la circulation générale permettant d’effectuer les manœuvres nécessaires pour opérer un 

demi-tour.  

 

Aire de jeu   

Espace spécifiquement aménagé pour les activités récréatives des enfants, incluant divers équipements 

et surfaces adaptées à la sécurité et au développement des jeunes usagers. Cette définition inclut 

différentes typologies d’aires de jeux, chacune ayant des implications spécifiques en matière 

d’aménagement et de calcul des surfaces dans le cadre du Plan Local d'Urbanisme (PLU) : 

- Aire de jeux minéralisée : Une aire de jeux dont la surface est principalement constituée de matériaux 

durs (béton, bitume, etc.). Ce type d’aire sera comptabilisé dans le calcul de l'emprise au sol des 

constructions, conformément aux exigences réglementaires. 

- Aire de jeux non minéralisée : Une aire de jeux aménagée avec des surfaces naturelles, telles que 

des pelouses ou des zones de terre. Ce type d’aire sera, selon ses caractéristiques, comptabilisé 

comme un espace libre ou un espace vert dans le cadre du PLU. 

- Aire de jeu de pleine terre : Si l'aire de jeux répond aux critères des espaces de pleine terre (avec une 

végétation naturelle, assurant une continuité écologique et une infiltration des eaux pluviales), elle 

pourra être incluse dans le pourcentage du terrain dédié aux espaces de pleine terre, 
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Alignement 

L’alignement correspond à la limite entre le domaine privé et le domaine public actuel ou futur. Il sert de 

référence pour déterminer l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, les 

constructions étant édifiées soit « à l’alignement », soit « en retrait par rapport à l’alignement ». 

 

Annexe 

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction 

principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale, (liste d'exemples 

non exhaustive : abris bois, abris de jardin, locaux piscines, locaux techniques, préaux, abris ou garages 

pour véhicules et vélos…). Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les deux 

constructions afin de marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée ou non à la construction principale 

avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la construction principale. 

 

Arbre de haute tige 

Un arbre de haute tige présente une hauteur, mesurée depuis le sol jusqu’à la cime, minimale de 4 mètres 

au terme de son développement. 

 

Bâtiment 

Volume construit au-dessus du sol, avec ou sans fondation, aménageable pour l’habitation ou pour des 

activités à caractère professionnel, artisanal, industriel, touristique, sportive ou de loisirs, commercial ou 

agricole, … 

 

Construction 

Constructions soumises à autorisation d’urbanisme qui sont définies par le Code de l’urbanisme. Il ne s’agit 

pas forcément d’un bâtiment (une piscine par exemple). 
La notion de construction recouvre notamment les constructions en surplomb (constructions sur pilotis, 
cabanes dans les arbres), et les constructions non comprises dans la définition du bâtiment, telles que l 
hangars, abris de stationnement, piscines, les sous-sols non compris dans un bâtiment. De plus, seule une 
construction autorisée et considérée comme existante. 

 

Construction existante 

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si 
la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de 
l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction 
existante.  

 

Contigu  

Des constructions sont contigües lorsque leurs façades ou pignons sont directement en contact l’un avec 

l’autre. Des constructions seulement reliées par un élément architectural tel qu'un portique, un porche ou 

un angle de construction ne constituent pas des constructions contiguës. 

 

Destinations et sous destinations de constructions  

Le Code de l’urbanisme, à l’article R.151-27, modifié par Décret n°2023-195 du 22 mars 2023 - art. 1 

redéfinit les destinations et sous destinations : 

 

Les destinations de constructions sont : 

1° Exploitation agricole et forestière ; 

2° Habitation ; 

3° Commerce et activités de service ; 

4° Equipements d'intérêt collectif et services publics ; 

5° Autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire. 

 

L’article R.151-28, modifié par Décret n°2023-195 du 22 mars 2023 - art. 1 précise :les sous destinations 

correspondant aux destinations présentées ci-avant : 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000047335611/2023-03-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000047335611/2023-03-25/
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1° Pour la destination " exploitation agricole et forestière " : exploitation agricole, exploitation forestière ; 

 

2° Pour la destination " habitation " : logement, hébergement ; 

 

3° Pour la destination " commerce et activités de service " : artisanat et commerce de détail, restauration, 

commerce de gros, activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtels, autres 

hébergements touristiques ; 

 

4° Pour la destination " équipements d'intérêt collectif et services publics " : locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations publiques et assimilés, locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés, établissements d'enseignement, de santé, hospitaliers et autres services similaires 

et d'action sociale, salles d'art et de spectacles, équipements sportifs, lieux de culte, autres équipements 

recevant du public ; 

 

5° Pour la destination “ autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire ” : industrie, entrepôt, 

bureau, centre de congrès et d'exposition, cuisine dédiée à la vente en ligne. 

 

Egout du toit  

Partie haute d’une gouttière ou d’un chéneau 

 

Emprise au sol 

Article R. 420-1 du Code de l’urbanisme : « L'emprise au sol au sens du présent livre est la projection 
verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que 
les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne 
sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements ».  

 

Les éléments pris en compte par le présent règlement dans le calcul de l’emprise au sol sont : 

 habitation, garage, terrasses couvertes ou non, pool-house, abris de jardin, piscine et son local 

technique, .... 
 
La notion d’emprise au sol ne s’applique pas : 

- Aux travaux de réhabilitation et surélévation des constructions existantes ayant une emprise au sol 
supérieure à celle précisée dans le règlement de la zone concernées. 

- Aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
Néanmoins, en zone de risques inondation, les règles d’emprise au sol s’appliquent aux 
équipements d’intérêt collectif, conformément au cahier de recommandation annexé au PLU 
(pièce n°12). 
 

Emprises publiques  

En dehors des voiries, elles recouvrent tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de voies 

publiques (parkings de surface, places et placettes...). 

 

Espace boisé classé  

Les PLU peuvent classer comme Espace Boisé Classé (EBC), les bois, les forêts, parc à protéger ou à 

créer qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, attenants ou non à des habitations. 

Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou des réseaux de haies, des 

plantations d'alignement.  

Les EBC peuvent être situés dans n'importe quelle zone urbaine ou naturelle. Ce classement s'exprime 

par une légende particulière sur le document graphique (cercles compris dans un quadrillage orthogonal).  

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Situé dans une zone urbaine, 

l'EBC est inconstructible mais sa superficie peut être prise en compte dans le calcul des droits à construire. 

Il peut être fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages 

d'arbres. 
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Espaces libres  

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par l’emprise au sol des 

constructions. Doivent donc être considérés comme espaces libres, les sous-sols totalement enterrés, les 

espaces plantés de pleine terre, les cheminements piétons et aires de jeux non imperméabilisés, les 

toitures végétalisées, etc. 

 

Espaces de pleine terre 

Un espace est considéré comme de pleine terre lorsque les éventuels ouvrages existants ou projetés ne 

portent pas préjudice à l’équilibre pédologique du sol et permettent notamment le raccordement de son 

sous-sol à la nappe phréatique. Les ouvrages d’infrastructures participant à l’équipement urbain (ouvrage 

ferroviaire, réseaux, canalisation, …) ne sont pas de nature à déqualifier un espace de pleine terre. Un 

espace de pleine terre reçoit directement les eaux précipitées. Piscines et bassins aménagent le sol et ne 

peuvent être considérés comme pleine terre. 

Un espace non construit peut être qualifié de pleine terre à condition de n’avoir aucun revêtement (ni 

graviers, ni stabilisé) et qu’il puisse recevoir des plantations. 

La partie de l’unité foncière classée en zone N n’est pas prise en compte dans le calcul du coefficient de 

pleine terre. 

 

Espace vert 

Ils correspondent aux espaces libres végétalisés sur support perméable ou bien sur dalle à condition qu’elle 

soit recouverte d’une épaisseur de terre végétale au moins égale à 1,50m. 

Ni le gazon synthétique, ni le gravier ne constitue un espace vert. 

Ces espaces verts doivent comporter un % d’espaces de pleine terre, tel que défini ci-avant. 

Ces espaces incluent les espaces verts communs qui sont partagés par l’ensemble des occupants d’un 

lotissement ou d’un ensemble résidentiel. 

 

Exhaussement ou remblais  

Action d’augmenter la hauteur du terrain. Il doit faire l’objet d’une autorisation 

 

Extension 

L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions 

inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou 

agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 

 

Façade 

Les façades d'un bâtiment sont constituées par ses faces verticales, situées au-dessus du niveau du sol.  

Elles sont constituées des structures porteuses et des murs rideaux à l’exclusion des éléments en saillie 

(balcons, oriels, corniches…). Dans le cas de plusieurs façades, c’est celle qui règne sur la plus grande 

longueur mesurée horizontalement qui est retenue. Une façade peut comporter une ou plusieurs 

ouvertures. 

 

Gabarit 

Le gabarit désigne l’ensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la forme extérieure 

de la construction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects et d’emprise au sol. 
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Hauteur 

La hauteur est la différence de niveau entre le point le plus bas et le point le plus haut de la construction, 

vide sanitaire inclus.  

Cette hauteur est mesurée en tout point des façades, à partir du terrain naturel existant ou excavé (le plus 

défavorable) après travaux jusqu’au niveau de l’égout du toit, pour les toitures en pente, ou en partie 

supérieure de la dalle pour les toitures terrasses, à l’égout du toit.  

Du calcul de la hauteur sont déduites les rampes d’accès. 

 
Installation classée pour la protection de l'environnement (soumise à déclaration ou 

à autorisation)  

Au sens de l'article L.511-1 du Code de l'Environnement, sont considérés comme installations classées, « 

[…] les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou 

détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers 

ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité 

publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, 

soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que 

des éléments du patrimoine archéologique. » 

Les dispositions sont également applicables aux exploitations de carrières au sens des articles 3 et 4 du 

Code Minier. 

Limite d’emprise publique et de voie : 

La limite d’emprise publique et de voie est la ligne de séparation entre le terrain d’assiette du projet et le 

domaine public, une voie privée, un emplacement réservé pour une voie ou pour une place. 

 

Limites séparatives 

Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la construction, constitué 

d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être distinguées en deux 

types : les limites latérales et les limites de fond de parcelle. En sont exclues les limites de l’unité foncière 

par rapport aux voies et emprises publiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Loggia : Balcon ouvert et abrité encastré dans une façade. 
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Mur : ouvrage dont la fonction est de délimiter deux espaces.  

 

Mur de soutènement : mur qui a pour objet de maintenir les terres lorsque les sols de deux fonds 

riverains ne sont pas au même niveau (y compris sur la même unité foncière). Même si le mur a été construit 

en limite d’unité foncière, il constitue, en raison de sa fonction, un mur de soutènement et non un mur de 

clôture. Ainsi, les dispositions relatives au mur de clôture ne lui sont pas applicables. En revanche, ne 

constitue pas un mur de soutènement celui qui n’a pas pour objet de corriger la configuration naturelle du 

terrain mais qui a pour but de permettre au propriétaire de niveler son unité foncière après apport de 

remblais. 

 

Ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services public  

Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics concernent toutes les 

constructions édifiées pour le compte de l’Etat ou tout autre collectivité publique : énergie, eau potable, 

télécommunication, transports, services postaux, défense incendie, etc. 

 

Performance énergétique des bâtiments  

La performance énergétique des bâtiments dans le cadre de la Directive pour la performance énergétique 

des bâtiments est la quantité d’énergie effectivement consommée ou estimée pour répondre aux différents 

besoins liés à une utilisation standardisée du bâtiment.  

 

Pergola   

Ouvrage constitué d’une ossature faite de poteaux ou colonnes supportant des poutres ou barres 

horizontales et constituant une structure ouverte destinée à servir de support à la végétation ou à une 

couverture légère.  

 

Réhabilitation 

Une réhabilitation concerne l'amélioration de l'habitat existant à rénover sans détruire, sans raser. Elle peut 

être légère (installation de l'équipement sanitaire, électricité, chauffage), moyenne, lourde. 

 

Rénovation  

La rénovation d’un bien consiste à le raser et à le démolir, afin de le reconstruire. Il s’agit donc d’opérations 

lourdes, telles que des travaux de remise à neuf par exemple. 

 

Restauration 

Cette sous-catégorie recouvre les constructions destinées à la restauration ouverte à la vente directe pour 

une clientèle commerciale. 

 

Retrait  

Le retrait est la distance séparant le projet de construction d’une limite séparative, ou d’une emprise 

publique ou d’une voie. Il se mesure horizontalement et perpendiculairement à la limite séparative, ou à 

l’emprise publique ou à une voie. 

Une marge de recul correspond à un retrait. 

 

Ruine 

Toute construction ayant perdu son caractère utilisable, notamment par l’absence de toiture et de fermeture 
(fenêtres, portes...). 

 

Saillie 

Une saillie est un élément d'architecture ou un corps d'ouvrage, qui dépasse d'un plan de référence ou du 

nu de la façade d'un bâtiment comme, corniches, balcons, appuis. 
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Surface de plancher 

La surface de plancher est définie par les articles L.111-14 et R.111-22 du Code de l’urbanisme. Il s’agit 

de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau clos ou couvert, calculée à partir du nu intérieur 

des façades du bâtiment après déduction : 

 Des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrassures des portes et fenêtres 

donnant sur l’extérieur 

 Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs 

 Des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre 

 Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 

compris les rampes d’accès et les aires de manœuvres 

 Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l’habitation ou pour des activités à 

caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial 

 Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un groupe de 

bâtiments ou d’un immeuble autre qu’une maison individuelle, y compris les locaux de stockage des 

déchets 

 Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux 

sont desservis uniquement par une partie commune 

 D’une surface égale à 10% des surfaces de plancher affectés à l’habitation telles qu’elles résultent le 

cas échéant de l’application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des 

parties communes intérieures. 

 

Terrain ou unité foncière  

Il s’agit d’une propriété foncière d’un seul tenant, composée d’une parcelle ou d’un ensemble de parcelles 

contigües appartenant à un même propriétaire ou un même groupe de propriétaires. 

 

 

Trame Verte et Bleue  

La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et 

corridors écologiques) terrestres et aquatiques identifiées par les schémas régionaux de cohérence 

écologique ainsi que par les documents de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements, tels 

que le Plan Local d’Urbanisme Elle constitue un outil d'aménagement durable du territoire. 

La Trame verte et bleue contribue à l'état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces 

et au bon état écologique des masses d'eau. 

 

Unité foncière  

Ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire non séparé par une voie. 

 

Voies ou emprises publiques 

La voie publique s’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, qui comprend la partie de la 

chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, l’emprise réservée au 

passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. 

L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la notion 

de voie ni d’équipement public. 
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3. DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES URBAINES 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

 
 

 

La zone UA correspond au centre ancien historique dont le caractère patrimonial est à préserver, 

de même que la centralité de cette zone.  

Cette centralité passe par une fonction résidentielle et une vocation commerciale axée sur les 

commerces de proximité.  

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UA 1 – DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
Les occupations et utilisations du sol autorisées ou interdites : 

 

Destinations Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole  x 

Exploitation forestière  x 

Habitation 
Logement x  

Hébergement  x 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail x (sous condition)  

Restauration x  

Commerce de gros  x 

Activités de services avec accueil d’une 

clientèle 
x  

Hôtels x  

Autres hébergements touristiques  x  

Cinéma x  

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés 
x  

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
x  

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
x  

Salles d’art et de spectacles x  

Equipements sportifs  x 

Lieux de culte x  

Autres équipements recevant du public x  

Autres activités 

des secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Industrie  x 

Entrepôt  x 

Bureau x  

Centre de congrès et d’exposition x  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  x 

 

  

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

SECTION I – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 

NATURES D’ACTIVITE 
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ARTICLE UA 2 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 
 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel quel qu’il soit, au titre de l’article R111-2 du code de 

l’urbanisme, tout projet d’aménagement ou de construction doit respecter les prescriptions définies par les 

Plans de Préventions des Risques Naturels, études d’aléas liées au risque, les Portés à Connaissance et 

toute nouvelle connaissance des risques, mentionnés à l’article 4 des dispositions générales du règlement 

et annexés au dossier de PLU  

 

Conformément aux articles L.151-6 et L.151-7 du Code de l’urbanisme, les occupations et utilisations du 

sol doivent être compatibles avec les principes d’aménagement détaillés dans les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (pièce n°6 du présent dossier de PLU). 

 

Sont interdites : 

Les constructions et activités, qui par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont 

incompatibles avec la vocation de la zone, sont interdites. 

 

Sont autorisés sous condition : 
- Sauf  mention  contraire,  les  canalisations   (conduites enterrées  et  installations   annexes) de  

transport de  gaz  ou  assimilé y  compris   les ouvrages techniques  nécessaires à leur 
fonctionnement et  leur bornage, ainsi que  les affouillements et exhaussements inhérents à leur 

construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité.  
- Sauf mention contraire, les ouvrages du réseau de transport public d’électricité sont autorisés 

 

Toutes les constructions autorisées dans la zone à condition qu’elles soient édifiés hors des jardins à 

protéger identifiés sur le plan de zonage et qu’ils respectent la volumétrie des constructions existantes 

dans la zone :  

 Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, sous réserve : 

- qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants de la zone, 

- que soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux 

environnants et permettre d’éviter des pollutions, des nuisances ou des dangers éventuels non 

maîtrisables après épuration ou traitement adapté.  

 Les affouillements et exhaussements du sol indispensables aux constructions et installations autorisées 

dans la zone. 

 Les ouvrages et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ;  

 

ARTICLE UA 3 – MIXITE FONCTIONNELLE  
 

- En application de l’article L 151-16 du Code de l’urbanisme, dans le périmètre du secteur de 

préservation et du développement de la diversité commerciale, le changement de destination en 

habitation des constructions à usage commercial est interdit. Ainsi, les locaux commerciaux et de 

services existants, liés à la vie quotidienne et situés en rez-de-chaussée, devront conserver leur 

fonction, même après démolition et reconstruction. Les nouvelles constructions devront également 

accueillir en rez-de-chaussée des commerce et services liés à la vie quotidienne. Cependant, dans le 

secteur correspondant aux parcelles inscrites en emplacement réservé pour mixité sociale n°11 

(parcelles 174 et 175 de la section AD), l’obligation d’installation de commerces en rez-de-

chaussée n'est pas requise. 

 

 Périmètre de mixité sociale au titre du L.151-15 du Code de l’urbanisme : 

Dans les secteurs repérés au document graphique, il est imposé un pourcentage minimum de logements 

locatifs financés avec un prêt aidé de l’Etat. Les programmes respecteront les dispositions définies à 

l’article 18 des dispositions générales. 

 

 Servitudes de mixité sociale au titre du L.151-41-4° du Code de l’urbanisme : 
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Les terrains concernés par ces dispositifs sont repérés aux documents graphiques par une trame 

particulière et un numéro. Ce numéro renvoie à une liste qui figure ci-dessous.  

La servitude est levée après réalisation des programmes de logements tels qu’ils sont définis dans la liste 

des servitudes de mixité sociale pièce n°5a du dossier de PLU. 

 

 
 

 

 

 

 

ARTICLE UA 4 – VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
La volumétrie du bâti doit être maîtrisée afin d’éviter des volumes disproportionnés par rapport à leur 

environnement immédiat. 

 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques et aux voies privées 

ouvertes à la circulation publique : 

Les constructions devront s’implanter à l’alignement existant ou futur des voies et emprises publiques et 

des voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Dans les marges de recul, peuvent être autorisés en surplomb :  

- les parties de la construction situées à 5 m du sol au moins dans la mesure où leur saillie ne dépasse 

pas 1,50 m ;  

- les auvents légers et ouverts au droit des entrées des hôtels et des équipements collectifs jusqu'aux 

limites séparatives latérales.  

 La surélévation d’un niveau des constructions à usage d’équipements collectifs devra être implantée dans 

la projection du bâtiment existant au plus : la surélévation partielle étant autorisée. 

 

 Implantation des constructions en limite séparative : 

1. Implantation par rapport aux limites aboutissant aux voies :  

Les constructions doivent être implantées en contiguïté des limites séparatives aboutissant aux voies, sur 

une profondeur de 16 mètres comptée à partir de la limite de l’alignement existant ou futur ou du retrait 

autorisé.  

Au-delà cette profondeur de 16 mètres, l’implantation des constructions sur les limites séparatives est 

autorisée à condition que les constructions de dépassent pas une hauteur de 3 mètres et qu’elles soient 

affectées à usage de stationnement.  

  

2. Implantation par rapport aux limites de fond de parcelles :  

Les constructions doivent être implantées à une distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction au point le plus proche de la limite séparative, au moins égale à 4 mètres.  

 

3. Nonobstant les règles définies ci-dessus aux paragraphes 1 et 2 : 

En cas de démolition reconstruction, la construction nouvelle devra conserver le recul existant par rapport 

aux limites séparatives existantes ou futures. 

Les surélévations devront être implantées dans la projection du bâtiment existant au plus : la surélévation 

partielle étant autorisée. 

 

4. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même unité foncière : 

En cas de reconstruction ou de réhabilitation, la distance entre les constructions préexistantes doit être 

conservée.  

La surélévation d’un niveau des constructions à usage d’équipements collectifs devra être implantée dans 

la projection du bâtiment existant au plus : la surélévation partielle étant autorisée. 

 

 

 Hauteur des constructions 

SECTION II – CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE  

ET PAYSAGERE 
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En cas de reconstruction ou de réhabilitation, la hauteur maximale ne peut aboutir à des modifications de 

hauteur supérieures à la hauteur du bâtiment initial. Néanmoins, à condition de conserver la cohérence 

architecturale de la façade urbaine concernée, il pourra être admis une hauteur supérieure. Celle-ci de 

devra occasionner aucune gêne pour la vue des riverains situés en contre-haut, ni dépasser la hauteur du 

plan gabaritaire « PG » de la façade urbaine. (Cf. Croquis ci-dessous). Néanmoins, cette règle ne 

s’applique pas aux constructions à usage d’équipements aux équipements d’intérêt collectif et services 

publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

ARTICLE UA 5 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE 
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 

 
Conditions générales :  

Tout projet dans son ensemble comme dans chacune de ses composantes doit garantir une parfaite 

insertion à l’espace environnant dans lequel il s’inscrit, notamment par une homogénéité ou en harmonie 

avec le caractère, la volumétrie, les rythmes, les proportions, les matériaux et les couleurs qui constituent 

cet espace environnant.  

  

Matériaux :  

- Sont interdits : les imitations de matériaux (fausse pierre, fausse brique…) et l’emploi nu de matériaux 

destinés à être recouvert d’un enduit ou d’un parement, à moins que leur mise en œuvre soit spécialement 

étudiée pour en tirer un effet valorisant pour la composition architecturale.  

- Sont admis : les autres matériaux.  

  

Couleurs :  

Les enduits et les matériaux apparents doivent être d’une manière générale de couleur claire. Cependant 

la polychromie peut être autorisée, après étude de coloration, et avec l’accord des services compétents.  

Les toitures doivent être de coloration voisine de la coloration générale des toitures de la ville.  

  

Façade et murs extérieurs :  

Les façades latérales, arrières et annexes, les murs extérieurs séparatifs ou aveugles apparent, ou laissés 

apparents après recul ou retrait d’une construction, après rupture dans la continuité ou encore après 

édification d’une construction plus basse, doivent être traités avec le même soin que les façades 

principales, et en harmonie avec elle. Ainsi, les murs pignons aveugles visibles de tout espace public, 

doivent être traités en murs décoratifs de manière à en atténuer l’indigence d’aspect.  

Niveau 

de la 

voie 

PLAN GABARITAIRE « PG » 

Surélévation Comblement 

dent creuse 

PG 
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Toitures :   

Dans tous les cas, les toitures doivent s’harmoniser avec la construction elle-même et le décor des toits 

dans la ville.  

- Toitures traditionnelle : la pente ne peut excéder 30 %.  

- Les toitures terrasses sont admises.  

- L’implantation des pylônes, paratonnerre, antennes individuelles ou collectives (seules ces dernières sont 

admises pour les immeubles collectifs) doivent être disposées de façon à être le moins visible possible 

depuis les espaces publics.  

 

Gaines et conduits :  

Les gaines et conduits exhaussés doivent être réalisés de façon à s’intégrer visuellement aux formes, 

matériaux, revêtements des murs extérieurs leur servant de support. Tout projet entrant dans ce cadre doit 

comporter l’étude précise de leur implantation et une présentation du traitement envisagé.  

  

Sols extérieurs :  

- Voies automobiles privées : elles doivent être traitées avec autant de soin que les voies publiques de la 

zone.  

- Voies cyclables et voies piétonnes : elles doivent être traitées de manière à pouvoir être distinguées 

nettement avec des autres voies.  

- Talus : ils doivent être traités en talus stabilisés engazonnés et plantés.  

  

Clôture :  

Les clôtures seront en barreaudage ou bien constituées de haies végétales.  

  

Murs de soutènement :  

Ils devront être traités avec le même soin et en harmonie avec l’architecture des bâtiments voisins.  

Ils doivent être agrémentés de plantations grimpantes afin de les intégrer dans le paysage environnant.  

  

Les panneaux solaires :  

Ils sont autorisés sur l’ensemble de la zone UA à condition d’être intégrés à l’architecture des constructions.  

  

Antennes et coupoles :   

Les antennes et coupoles émettrices ou réceptrices (radios, télévisions, radiotéléphones) doivent être 

implantées en partie supérieure des bâtiments et en retrait des façades. Elles ne doivent pas, dans la 

mesure du possible être visibles depuis l’espace public.  

 

ARTICLE UA 6 – TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 

 

 

Tout éclairage lié à une infrastructure de déplacements de mobilité active (cheminements piétons, pistes 

cyclables, …) devra être conçu de manière à diriger les faisceaux lumineux uniquement vers le sol.  

 

Eléments du patrimoine paysager  

 Les éléments de paysage à protéger au titre de l’article L 151-19 du Code de l’urbanisme et identifiés sur 

le plan de zonage par une trame particulière « jardins à protéger », doivent être maintenus dans leur 

ensemble. Ce qui implique que ces jardins devront conserver leur caractère végétal s’il existe et donc être 

plantés soit conserver leur caractère de cour ou patio s’ils ne sont pas végétalisés.  

 Sur l’emprise des jardins à protéger, il pourra être admis une terrasse couverte mais non fermée, à 
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condition que son emprise ne dépasse pas 20 % de la surface du jardin.  

 

ARTICLE UA 7 – STATIONNEMENT  
Non règlementé. 

 

 

 

 

 

ARTICLE UA 8 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une ou plusieurs voie(s) publique(s) ou privée(s) 

ouverte(s) à la circulation, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds 

voisins.  

Les caractéristiques et la configuration de ces voies doivent : 

- répondre aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir, 

- satisfaire les exigences de la sécurité, de défense contre l’incendie, de ramassage des ordures 

ménagères de la protection civile au regard de la nature du trafic et de son intensité. 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords doivent 

être dégagés de façon à assurer la visibilité.  

 

 

 ARTICLE UA 9 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Les dispositions règlementaires se rapportant aux réseaux figurent dans les dispositions générales du 

présent règlement à l’article 17. 

 

 

  

SECTION III – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

 

 

 

La zone UB, péricentre, délimite des quartiers anciens ayant une vocation de centre urbain de mixité 

fonctionnelle, en continuité du centre historique et des quartiers urbains denses, comprenant 

plusieurs secteurs :  

- UBa : quartiers anciens en continuité du centre historique : quartiers du hypercentre, Moneghetti, Jean 

Bouin comprenant des sous-secteurs :  

o UBa1 : Guynemer, Ténao Supérieur. 

- UBb : Moneghetti, Impasse des Garages, Bellevue comprenant un sous-secteur :  

o UBb1 : Les Serres. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UB 1 – DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
Les occupations et utilisations du sol autorisées ou interdites : 

 

Destinations Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole  x 

Exploitation forestière  x 

Habitation 

Logement x  

Hébergement 
X 

UBb 

X 

UBa UBa1 UBb1 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail x  

Restauration x  

Commerce de gros  x 

Activités de services avec accueil d’une 

clientèle 
x  

Hôtels x  

Autres hébergements touristiques  x 

Cinéma x  

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés 
x  

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
 x 

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
x  

Salles d’art et de spectacles x  

Equipements sportifs x  

Lieux de culte x  

Autres équipements recevant du public x  

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

SECTION I – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 

NATURES D’ACTIVITE 
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Destinations Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Autres activités 

des secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Industrie  x 

Entrepôt x  

Bureau x  

Centre de congrès et d’exposition x  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  x 

 

ARTICLE UB 2 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 
 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel quel qu’il soit, au titre de l’article R111-2 du code de 

l’urbanisme, tout projet d’aménagement ou de construction doit respecter les prescriptions définies par les 

Plans de Préventions des Risques Naturels, études d’aléas liées au risque, les Portés à Connaissance et 

toute nouvelle connaissance des risques, mentionnés à l’article 4 des dispositions générales du règlement 

et annexés au dossier de PLU  

 

Conformément à l’article L 151-15 du Code de l’urbanisme, la zone est concernée par un périmètre de 

mixité sociale tel que défini à l’article 18 des dispositions générales. 

 

Conformément aux articles L.151-6 et L.151-7 du Code de l’urbanisme, les occupations et utilisations du 

sol doivent être compatibles avec les principes d’aménagement détaillés dans les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (pièce n°6 du présent dossier de PLU). 

 

Conformément à l'article 25 des dispositions générales du présent règlement et à l’article L 151-41 5° du 

code de l’urbanisme, un périmètre d’attente de projet d’aménagement global est défini sur une partie 

des zones UBa1 et UBb1. Ce périmètre n’autorise, dans l'attente de l'approbation par la commune d'un 

projet d'aménagement global, que l’extension mesurée des constructions existantes dans la limite de 20 

m² par construction.  

 

Sont interdites : 

Les constructions et activités, qui par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont 

incompatibles avec la vocation de la zone, sont interdites. 

 

Sont autorisés sous condition : 
- Sauf  mention  contraire,  les  canalisations   (conduites enterrées  et  installations   annexes) de  

transport de  gaz  ou  assimilé y  compris   les ouvrages techniques  nécessaires à leur 
fonctionnement et  leur bornage, ainsi que  les affouillements et exhaussements inhérents à leur 

construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité.  
- Sauf  mention  contraire,  les ouvrages du réseau de transport public d’électricité. 

 

Dans le secteur UBa1 :  

 

Le long du Boulevard Guynemer, pour les constructions situées en aval du boulevard, l’ordonnancement 

des constructions devra s’établir de la façon suivante, afin de préserver des percées visuelles :  

La façade des bâtiments ne pourra excéder une longueur totale de 22 mètres. Entre chaque unité de 

bâtiment d’une longueur maximum de 22 m, aucune construction ne dépassant le niveau de la chaussée 

du boulevard Guynemer ne devra être édifiée, sur une longueur sur voie de 6 mètres minimum. 

Lorsqu’une construction s’implante en limite séparative, pour le calcul de la longueur des façades des 

bâtiments situés au-dessus du niveau de la voirie, il conviendra de rajouter la longueur de la construction 

contre laquelle s’implante le bâtiment. 
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Dans le périmètre d’attente de projet d’aménagement global :  

Il n’est autorisé que l’extension mesurée des constructions existantes, dans la limite de 20 m² par 

construction. 

 

Dans tous les secteurs de la zone UB :  

 Les entrepôts sous condition : 

o qu’ils soient destinées au stockage de matériels liées aux activités sportives, de loisirs et 

culturelles,  

o qu’ils soient exclusivement réalisés en sous-terrain, toutefois, en zone UBb1, lorsqu’ils sont 

implantés le long du boulevard Guynemer, ils peuvent être réalisés en en surface. 

o qu’ils ne soient destinées au stockage d’aucune matière pouvant mettre en danger les 

personnes et les biens , 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, sous réserve : 

- qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants de la 

zone, 

- que soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les 

milieux environnants et permettre d’éviter des pollutions, des nuisances ou des dangers éventuels 

non maîtrisables après épuration ou traitement adapté. 

 Les affouillements et exhaussements du sol, à condition : 

- qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux,  

- ne portent pas atteinte au caractère du site, 

- qu’ils soient strictement nécessaires à l’assise et aux accès des occupations ou utilisations du sol 

autorisées dans la zone. 

 Les ouvrages et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ;  

 

 

ARTICLE UB 3 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 

 Périmètre de mixité sociale au titre du L.151-15 du Code de l’urbanisme : 

Dans les secteurs repérés au document graphique, il est imposé un pourcentage minimum de logements 

locatifs financés avec un prêt aidé de l’Etat. Les programmes respecteront les dispositions définies à 

l’article 18 des dispositions générales. 

 

 Servitudes de mixité sociale au titre du L.151-41-4° du Code de l’urbanisme : 

Les terrains concernés par ces dispositifs sont repérés aux documents graphiques par une trame 

particulière et un numéro. Ce numéro renvoie à une liste qui figure ci-dessous.  

La servitude est levée après réalisation des programmes de logements tels qu’ils sont définis dans la liste 

des servitudes de mixité sociale pièce n°5a du dossier de PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UB 4 – VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
La volumétrie du bâti doit être maîtrisée afin d’éviter des volumes disproportionnés par rapport à leur 

environnement immédiat. 

 

SECTION II – CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
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 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

1. Le long des voies ouvertes à la circulation automobile : 

- Toute construction doit être implantée à l’alignement du front bâti existant ou en retrait dans le respect 

de l'ordonnancement générale des constructions situées le long de la voie existante, à aménager ou à 

créer. 

- Toutefois, le long de la Moyenne Corniche (RD6007), les constructions devront s’implanter  à une 

distance de l’alignement au moins égale à 2,50 m. 

 

2. Le long des cheminements piétons : 

Les constructions devront s’implanter à minima à 6 mètres de l’axe du passage piéton.  

Secteur UBa :  

En cas de démolition, la construction nouvelle devra soit s’implanter à l’alignement existant ou futur des 

voies piétonnes, soit garder la même implantation par rapport aux voies piétonnes. 

Secteur UBb : Les parties de construction et niveaux dédiés au stationnement ainsi que les rampes d’accès 

à ces niveaux peuvent s’implanter en limite du passage piéton. 

 

 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

- Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 4 mètres des limites séparatives, 

- Les constructions enterrées à usage de stationnement pourront s’implanter en limites séparatives, à la 

condition que ces constructions ne dépassent pas la hauteur de 3 mètres mesurée à partir du terrain 

naturel.  

- Lorsque sur le terrain voisin existe un bâtiment en bon état, situé sur la limite séparative, la nouvelle 

construction devra s’implanter sur la limite séparative. L’implantation en limite séparative est également 

admise si deux constructions nouvelles s’édifient simultanément sur les limites séparatives.  

 

Secteur UBa1 : 

En cas de démolition reconstruction, la construction nouvelle devra conserver, à minima, le recul existant 

par rapport aux limites séparatives existantes ou futures. 

 

Dans les secteurs UBa1 :  

- Dans une bande de 20 mètres à compter de l’alignement de la voie, les constructions devront s’implanter 

sur une limite séparative aboutissant aux voies et se tenir à une distance au moins égale à 4 mètres de 

l’autre limite séparative aboutissant aux voies.  

- Au-delà de cette bande de 20 mètres, les constructions devront s’implanter à une distance au moins 

égale à 4 mètres des limites séparatives aboutissant aux voies. 

- Les constructions enterrées à usage de stationnement pourront s’implanter jusqu’aux limites 

séparatives. 

 

Secteur UBb : 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires 

aux équipements d’intérêt collectif et services publics qui peuvent s’implanter en limites séparatives ou en 

retrait.  

 

 Implantation des constructions par rapport à l’axe des cours d’eau, vallons, ravins, talwegs : 
Toute construction ou installation nouvelle y compris les piscines doit se tenir à une distance minimum de 
10 mètres de l’axe des cours d’eau, des vallons, des ravins, talwegs.  
 

 Emprise au sol :  

Non règlementé. 

 

 Hauteur 

 

1. Dispositions générales  

Elles figurent à l’article 14 des dispositions générales  
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2. Dispositions particulières  

 

Secteur UBa : 

La hauteur frontale des constructions ne peut excéder 24 mètres (R+7).  

- Sous-secteur UBa1 : La hauteur frontale des constructions ne peut excéder 30 mètres (R+9).  

 

Secteur UBb : 

 

La hauteur frontale des constructions ne peut excéder 12 mètres (R+3). 

 

Quelle que soit la règle de hauteur définie ci-dessus, le long de l’avenue de Villaine : les constructions 

situées en contrebas de la voie ne pourront dépasser le niveau de la voie, en tout point de la voie, à 

l’exception des édicules ascenseurs et hall d’entrée. 

 

La lecture combinée de la règle de hauteur frontale et de la limitation règlementaire de la hauteur le long 

de l’Avenue de Villaine ne permet pas à un bâtiment d’excéder plus de 12 mètres (R+3), même si la hauteur 

du bâtiment n’excède pas le niveau de l’Avenue de Villaine.  

 

Le seul dépassement de la hauteur frontale de 12 mètres est autorisé pour les parcelles couvertes par 

l'ERMS n°4 et situées en amont de l'impasse des garages et en aval de l'avenue de Vilaine. Sur ces 

fonciers, les constructions pourront dépasser 12 mètres de hauteur frontale, mais ne devront pas excéder 

la côte NGF de l'avenue de Vilaine. 

 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires 

aux équipements d’intérêt collectif et services publics.  

Les éléments de signalisation, mâts, filets pare ballons, accroches en façades ou câbles divers ne sont pas 

soumises aux règles de hauteur. 

 

- Sous-secteur UBb1 : La hauteur frontale des constructions ne peut excéder 18 mètres (R+5). Une sur-

hauteur est autorisée à 4,50m pour les seuls rez-de-chaussée destinés à recevoir des entrepôts et des 

commerces implantés le long du boulevard Guynemer. Dans le seul cas ou cette sur-hauteur est 

utilisée, la hauteur frontale pourra être augmentée pour en tenir compte mais ne devra pas excéder 

22,50 mètres. 

 
Dans les secteurs et sous-secteurs la zone UB, situés en aval de la Corniche (RD 6007), hors 

secteurs correspondant aux parcelles inscrites en emplacement réservé pour mixité sociale n° 3 : 

 

Le point le plus haut de toute 

construction ne peut dépasser 

le plan incliné d’une pente de 

10 % par rapport à 

l’horizontale, défini par la limite 

d’emprise de la RD 6007, au 

niveau du sol en direction de la 

mer. 
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Dans le secteur correspondant aux parcelles inscrites en emplacement réservé pour mixité sociale 

n°3 (parcelles 686, 577, 576, 591, 583 à 590 ; 592, 40, 44, 663) : 

Le point le plus haut de toute construction ne peut dépasser le niveau de la RD 6007. 

 

Pour l’ensemble de la zone UB : 

La hauteur totale des clôtures, mur bahut compris, ne devra pas excéder 1,80 mètre. Le mur bahut ne peut 

avoir plus de 0,60 mètre de hauteur à partir du sol existant. Pour les des équipements d’intérêt collectif et 

des services publics la hauteur des clôtures sera portée à 2,50 mètres.  
Pour permettre l’installation de filets pare-ballons sur des équipements sportifs avec terrain de sport en 

toiture, la hauteur des filets (5 m) est exclue du calcul de la hauteur des constructions. 

La hauteur des murs de soutènement bordant les cheminements piétons, escaliers, ne pourra pas excéder 

1,50 mètre. 

  

ARTICLE UB 5 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 
 

Conditions générales :  

Les constructions, ainsi que les clôtures et les murs de soutènement, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions où l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas 

porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.  

  

Matériaux :  

 Sont interdits : les imitations de matériaux (fausse pierre, fausse brique…) et l’emploi nu de matériaux 

destinés à être recouvert d’un enduit ou d’un parement, à moins que leur mise en œuvre soit spécialement 

étudiée pour en tirer un effet valorisant pour la composition architectural.  

- Sont admis : les autres matériaux.  

 

Couleurs :  
 Les enduits et les matériaux apparents doivent être d’une manière générale de couleur claire.  

- Cependant la polychromie peut être autorisée, après étude de coloration, et avec l’accord des services 

compétents.  

- Les toitures doivent être de coloration voisine de la coloration générale des toitures de la ville.  
  

Façade et murs extérieurs :  

Les façades latérales, arrières et annexes, les murs extérieurs séparatifs ou aveugles apparent, ou laissés 

apparents après recul ou retrait d’une construction, après rupture dans la continuité ou encore après 

édification d’une construction plus basse, doivent être traités avec le même soin que les façades 

principales, et en harmonie avec elle. Ainsi, les murs pignons aveugles visibles de tout espace public, 

doivent être traités en murs décoratifs de manière à en atténuer l’indigence d’aspect.  

 

Toitures :   

- Dans tous les cas, les toitures doivent s’harmoniser avec la construction elle-même et le décor des toits 

dans la ville.  

- Toitures traditionnelle : la pente ne peut excéder 30 %.  

- Sont interdits les chiens assis.  

- Les toitures terrasses sont admises.  

- Les pylônes, paratonnerre, antennes individuelles ou collectives (seules ces dernières sont admises 

pour les immeubles collectifs) doivent être disposés de façon à être le moins visible possible depuis les 

espaces publics.  

- Les édicules techniques (ascenseurs, cages d’escaliers, chaufferies, climatisations et tous autres 
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locaux techniques) doivent, si cela est possible, être intégrés aux volumes bâtis. A défaut, ils ne peuvent 

être admis que s’ils bénéficient d’un traitement de qualité destiné à en limiter l’impact visuel. Le 

regroupement et l’intégration des accessoires à caractère technique (extracteurs, gaines, édicules 

ascenseur, caissons de climatisation, garde-corps…) doivent être recherchés de façon à en limiter 

l’impact visuel.  
 

Gaines et conduits :  

Les gaines et conduits exhaussés doivent être réalisés de façon à s’intégrer visuellement aux formes, 

matériaux, revêtements des murs extérieurs leur servant de support. Tout projet entrant dans ce cadre doit 

comporter l’étude précise de leur implantation et une présentation du traitement envisagé.  

 

Sols extérieurs :   

- Voies automobiles privées : elles doivent être traitées avec autant de soin que les voies publiques de la 

zone.  

- Voies cyclables et voies piétonnes : elles doivent être traitées de manière à pouvoir être distinguées 

nettement avec des autres voies.  

- Talus : ils doivent être traités en talus stabilisés engazonnés et plantés.  
  

Murs de soutènement :  

Ils devront être traités avec le même soin et en harmonie avec l’architecture des bâtiments voisins. Ils 

doivent être agrémentés de plantations grimpantes afin de les intégrer dans le paysage environnant.  

  

Les panneaux solaires :  Ils sont autorisés sur l’ensemble de la zone UB à condition d’être intégrés à 

l’architecture des constructions.  

 

Antennes et coupoles :  

Les antennes et coupoles émettrices ou réceptrices (radios, télévisions, radiotéléphones) doivent 

être implantées en partie supérieure des bâtiments et en retrait des façades. Elles ne doivent 

pas, dans la mesure du possible être visibles depuis l’espace public.  

 

Clôture :  

Les filets pare ballons des plateaux sportifs pourront atteindre 5 mètres.  

 

ARTICLE UB 6 – TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 

 

Les espaces laissés libre de toute construction à l’exclusion des surfaces affectées aux accès, desserte, 

stationnement et les cours de récréation, doivent être aménagés en espaces verts, et comporter au moins 

un arbre pour 50 m² de terrain.  

 

20 % minimum de la surface de l’unité foncière devront être maintenus en pleine terre. 
Des plantations d’essences méditerranéennes doivent être privilégiées. CF. annexe 13 espèces 

allergènes. 

 

Pour tout programme de construction à destination d’habitation comportant au moins 20 logements, il devra 

être aménagé une aire de jeux ou un espace vert commun de 3 m² par logement. 

 

Toute essence de caroubier (Ceratonia siliqua L) devra être conservée en l’état et ne pourra donc 

être transplantée ou abattue.  
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Les aires de stationnement non couvertes, à l’exception de celles réalisées sur dalle, doivent être 

plantées à raison de 1 arbre de haute tige pour 4 emplacements de stationnement.  

Tout éclairage lié à une infrastructure de déplacements de mobilité active (cheminements piétons, 

pistes cyclables, …) devra être conçu de manière à diriger les faisceaux lumineux uniquement vers 

le sol.  
 

Prescriptions environnementales : 

Dans les espaces identifiés en « réservoir de biodiversité » dans l’orientation d’aménagement et de 

programmation, soit les milieux forestiers et milieux ouverts, tous les projets d’aménagement et de 

construction devront conserver voire améliorer la qualité paysagère du site existant.  

 
Pour les projets soumis à évaluation environnementale, ceux-ci devront contenir les mesures appropriées 

et suffisantes pour assurer le respect du principe de prévention, soit d’une part des mesures destinées à 

éviter, réduire et, lorsque c’est possible, compenser les effets négatifs notable du projet de construction ou 

d’aménagement sur l’environnement ou la santé humaine ainsi que d’autre part des mesures de suivi, tant 

des effets du projet sur l’environnement que des mesures destinées à éviter, réduire et lorsque c’est 

possible compenser ces effets. Ces mesures de suivi devront notamment porter sur la conduite du chantier. 

 

 

ARTICLE UB 7 – STATIONNEMENT 
 
Les obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement sont définies par l’article 16 des 
dispositions générales du présent règlement. 

 

Pour les véhicules motorisés hors deux roues : 

 

Destinations Normes de stationnement  

Habitation 

 1 place de stationnement par logement dont la surface de plancher est inférieure ou 
égale à 60m² et 2 places de stationnement par logement dont la surface de plancher 
est supérieure à 60m². 

 1 place de stationnement par logement locatif financé par un prêt aidé de l’Etat. 

 

Commerce et 

activités de service 

Artisanat, service et commerce de détail : 

 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de vente 

Restauration : 

 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher de salle de 

restaurant 

Hébergement hôtelier et touristique : 

 1 place de stationnement pour 2 chambres 

 1 place de stationnement pour le personnel toutes les 15 chambres 

Equipements 

d’intérêt collectif et 

services publics 

Le nombre de place de stationnement doit être étudié au cas par cas en tenant compte : 

- Des besoins créés par l’équipement 

- De sa fréquentation 

- Des possibilités de stationnement existantes à proximité 

- De la desserte en transport en commun. 

Autres activités des 

secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Bureau : 

 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher 

 

Pour les véhicules deux roues : 
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Destinations Normes de stationnement  

Habitation  1 place par logement. 

Commerce, 

artisanat et activités 

de service 

 1 place pour 100 m² de surface de plancher créée. 

Equipements 

d’intérêt collectif et 

services publics 

 Pour les constructions d’une surface de plancher supérieure à 400 m² : 1 place par 

tranche de 100 m² de surface de plancher créée. 

Autres activités des 

secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Bureau : 

 Pour les constructions d’une surface de plancher supérieure à 400 m² : 1 place par 

tranche de 100 m² de surface de plancher créée. 

 

Les infrastructures de stationnement des vélos doivent se conformer aux articles L.113-18 à L.113-20 du 

code de la construction et de l’habitation. 

 

Pour tous les véhicules hybrides et électriques : 

Les infrastructures de stationnement des vélos doivent se conformer aux articles L.113-11 à L.113-17 du 

code de la construction et de l’habitation. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UB 8 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une ou plusieurs voie(s) publique(s) ou privée(s) 

ouverte(s) à la circulation, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds 

voisins.  

 

Les caractéristiques et configuration de ces voies doivent : 

- Répondre aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir, 

- Satisfaire les exigences de la sécurité, de défense contre l’incendie, de ramassage des ordures 

ménagères et de la protection civile au regard de la nature du trafic et de son intensité. 

 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords doivent 

être dégagés de façon à assurer la visibilité. 

 

 

ARTICLE UB 9 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 

Les dispositions règlementaires se rapportant aux réseaux figurent dans les dispositions générales du 

présent règlement à l’article 17. 

  

SECTION III – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
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Dispositions applicables à la zone UC 

 

 

La zone UC correspondant aux quartiers du péricentre de moyenne densité : Moneghetti, les Serres, 

Bellevue sous Bordina. Elle comprend un sous-secteur UCa situé au Ténao Supérieur.  

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UC 1 – DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
Les occupations et utilisations du sol autorisées ou interdites : 

 

 

Destinations 
Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole  x 

Exploitation forestière  x 

Habitation 
Logement x  

Hébergement x  

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail x  

Restauration x  

Commerce de gros  x 

Activités de services avec accueil d’une 

clientèle 
x  

Hôtels x  

Autres hébergements touristiques x  

Cinéma x  

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés 
x  

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
 x 

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
x  

Salles d’art et de spectacles x  

Equipements sportifs x  

Lieux de culte  x 

Autres équipements recevant du public x  

Autres activités 

des secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Industrie  x 

Entrepôt x  

Bureau  x 

Centre de congrès et d’exposition x  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  x 

 

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 

SECTION I – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES 

D’ACTIVITE 
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ARTICLE UC 2 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 
 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel quel qu’il soit, au titre de l’article R111-2 du code de 

l’urbanisme, tout projet d’aménagement ou de construction doit respecter les prescriptions définies par les 

Plans de Préventions des Risques Naturels, études d’aléas liées au risque, les Portés à Connaissance et 

toute nouvelle connaissance des risques, mentionnés à l’article 4 des dispositions générales du règlement 

et annexés au dossier de PLU  

 

Conformément aux articles L.151-6 et L.151-7 du Code de l’urbanisme, les occupations et utilisations du 

sol doivent être compatibles avec les principes d’aménagement détaillés dans les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (pièce n°6 du présent dossier de PLU). 

 

Conformément à l’article L 151-41 5° du code de l’urbanisme, un périmètre d’attente de projet 

d’aménagement global est défini sur la zone UC et n’autorise que l’extension mesurée des constructions 

existantes dans la limite de 20 m² par construction. 

 

Sont interdites : 

 Les constructions et activités, qui par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont 

incompatibles avec la vocation de la zone. 

 Toute construction située dans les espaces de paysage rendus inconstructibles au titre de l'article 

L.151.19 du code de l’urbanisme et repérés sur le plan de zonage. 

 

Sont autorisés sous condition : 
- Sauf  mention  contraire,  les  canalisations   (conduites enterrées  et  installations   annexes) de  

transport de  gaz  ou  assimilé y  compris   les ouvrages techniques  nécessaires à leur 
fonctionnement et  leur bornage, ainsi que  les affouillements et exhaussements inhérents à leur 

construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité. 
-  Sauf  mention  contraire,  les ouvrages du réseau de transport public d’électricité. 

 

Le long du boulevard Guynemer, pour les constructions situées en aval du boulevard, 

l’ordonnancement des constructions devra s’établir de la façon suivante, afin de préserver des 

percées visuelles : 

La façade des bâtiments ne pourra excéder une longueur totale de 22 mètres. Entre chaque unité de 

bâtiment d’une longueur maximum de 22 m, aucune construction ne dépassant le niveau de la chaussée 

du boulevard Guynemer ne devra être édifiée, sur une longueur sur voie de 6 mètres minimum. 

Lorsqu’une construction s’implante en limite séparative, pour le calcul de la longueur des façades des 

bâtiments situés au-dessus du niveau de la voirie, il conviendra de rajouter la longueur de la construction 

contre laquelle s’implante le bâtiment. 

 
 

 Les entrepôts sous condition : 

- qu’ils soient destinées au stockage de matériels liées aux activités sportives, de loisirs et 

culturelles,  

- qu’ils soient exclusivement réalisés en sous-terrain,  

- qu’ils ne soient destinées au stockage d’aucune matière pouvant mettre en danger les personnes 

et les biens, 

 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, sous réserve : 

- qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants de la 

zone, 



COMMUNE DE BEAUSOLEIL 
REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

    REGLEMENT DU PLAN LOCAL D’URBANISME 52 

 

- que soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les 

milieux environnants et permettre d’éviter des pollutions, des nuisances ou des dangers éventuels 

non maîtrisables après épuration ou traitement adapté. 

 Les affouillements et exhaussements du sol, à condition : 

- qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux,  

- ne portent pas atteinte au caractère du site, 

- qu’ils soient strictement nécessaires à l’assise et aux accès des occupations ou utilisations du sol 

autorisées dans la zone. 

 Les piscines et bassins d’agrément à condition qu’ils soient enterrés ou intégrés à la construction.  

 

  

ARTICLE UC 3 – MIXITE SOCIALE 
 

 Servitudes de mixité sociale au titre du L.151-41-4° du Code de l’urbanisme : 

Les terrains concernés par ces dispositifs sont repérés aux documents graphiques par une trame 

particulière et un numéro. Ce numéro renvoie à une liste qui figure ci-dessous. La servitude est levée après 

réalisation des programmes de logements tels qu’ils sont définis dans la liste des servitudes de mixité 

sociale pièce n°5a du dossier de PLU. 

 

 Périmètre de mixité sociale au titre du L.151-15 du Code de l’urbanisme : 

Dans les secteurs repérés au document graphique, il est imposé un pourcentage minimum de logements 

locatifs financés avec un prêt aidé de l’Etat. Les programmes respecteront les dispositions définies à 

l’article 18 des dispositions générales. 

 

 Dans le secteur repéré au titre l’article L.151-28 du Code de l’urbanisme et reporté au document graphique 

comme « secteur de majoration de volume constructible » : la majoration du volume constructible tel qu’il résulte 

des règles relatives à la hauteur et à l’emprise au sol est définie à l’article 4 de la présente zone. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UC 4 – VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
La volumétrie du bâti doit être maîtrisée afin d’éviter des volumes disproportionnés par rapport à leur 

environnement immédiat. 

 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

 

1- Le long des voies ouvertes à la circulation automobile :   

  

En zone UC, les constructions doivent s'implanter à une distance de l'alignement existant ou futur au moins 

égale à 2,50 m.  

 

Au Ténao Supérieur, en amont du boulevard Guynemer : 

- Toute construction doit être implantée à l’alignement du front bâti existant ou en retrait dans le respect 

de l'ordonnancement générale des constructions situées le long de la voie existante, à aménager ou à 

créer. 

 

Dans le secteur UCa, en aval du boulevard Guynemer, les constructions doivent s'implanter à 

l'alignement existant ou futur de la voie.  

 

SECTION II – CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
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Sur l'ensemble de la zone UC : 

Le long de la moyenne corniche (RD 6007), les constructions devront s'implanter à une distance de 

l’alignement au moins égale à 2,50 m.  

  

2- Le long des cheminements piétons :   

  

Les constructions devront s’implanter à minima à 6 mètres de l’axe du cheminement piéton.  

 

 Implantation des constructions par rapport aux limites séparative 

- Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 4 mètres des limites séparatives, 

- Les constructions enterrées à usage de stationnement pourront s’implanter en limites séparatives, à la 

condition que ces constructions ne dépassent pas la hauteur de 3 mètres mesurée à partir du terrain 

naturel.  

- Lorsque sur le terrain voisin existe un bâtiment en bon état, situé sur la limite séparative, la nouvelle 

construction devra s’implanter sur la limite séparative. L’implantation en limite séparative est également 

admise si deux constructions nouvelles s’édifient simultanément sur les limites séparatives.  

 

 

 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même unité foncière 

Dans le secteur UCa, en aval du boulevard Guynemer, les constructions situées au-dessus du niveau de 

la voirie doivent s’implanter à une distance au moins égale à 6 m les unes des autres.  

 

 

 Implantation des constructions par rapport à l’axe des cours d’eau, vallons, ravins, talwegs : 
Toute construction ou installation nouvelle y compris les piscines doit se tenir à une distance minimum de 
10 mètres de l’axe des cours d’eau, des vallons, des ravins, talwegs.  

 

 

 Emprise au sol des constructions  

L’emprise au sol des constructions, annexes comprises, ne pourra excéder 50 % de l’unité foncière. 

 

Dans le secteur repéré au document graphique bénéficiant de majoration de volume constructible 

conformément à l’article L 151-28 du code de l’urbanisme, l’emprise au sol maximal des constructions 

peut être majorée de 50% maximum, de l’emprise au sol définie ci-dessus. 

Toutefois, le projet appliquant cette majoration se doit de respecter les autres dispositions règlementaires 

de la présente zone dont l’article UC6 qui prime sur la majoration. 

 

 

 Hauteur des constructions  

 

Dispositions générales :  

Elle figurent à l’article 14 des dispositions générales du règlement. 

 

Dispositions particulières : 

En zone UC, la hauteur frontale des constructions ne pourra excéder 12 mètres. 

En zone UCa, la hauteur frontale ne pourra excéder 20 mètres.  

 

 

Toutefois pour la zone UC et UCa : 

 

1- le long du boulevard Guynemer : 

Sur les terrains situés en aval du Boulevard , le linéaire bâti autorisé à l’article UC2 ne pourra excéder 9 m 

de hauteur au faitage, calculé à partir du niveau de la chaussée.  

 

2- En aval de la moyenne corniche (RD 6007) : 
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Le point le plus haut de toute construction ne peut dépasser le plan incliné d’une pente de 10 % par rapport 

à l’horizontale, défini par la limite d’emprise de la RD 6007, au niveau du sol en direction de la mer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La hauteur totale des clôtures, mur bahut compris, ne devra pas excéder 1,80 mètre. Le mur bahut ne peut 

avoir plus de 0,60 mètre de hauteur à partir du sol existant.  

 

Dans les secteurs repérés au document graphique bénéficiant de majoration de volume 

constructible conformément à l’article L 151-28 du code de l’urbanisme, la hauteur des constructions 

peut être majorée de 50% maximum, des hauteurs fixées ci-dessus pour chacun des secteurs de la zone 

UC. 

Toutefois, cette majoration ne prime pas sur l’application de la règle de servitude de vue depuis la Moyenne 

Corniche (RD 6007).  

 

 

ARTICLE UC 5 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 
 

Conditions générales  

 Les constructions, ainsi que les clôtures et les murs de soutènement, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

  

Matériaux :  

- Sont interdits : les imitations de matériaux (fausse pierre, fausse brique,...) et l'emploi nu de 

matériaux destinés à être recouverts d'un enduit ou d'un parement, à moins que leur mise 

en œuvre soit spécialement étudiée pour en tirer un effet valorisant pour la composition 

architectural.  

- Sont admis : les autres matériaux.  

  

Couleurs :   

 Les enduits, et les matériaux apparents doivent être d'une manière générale de couleur claire. Cependant, 

la polychromie peut être autorisée, après étude de coloration, et avec l'accord des services compétents.  

Niveau de la Moyenne Corniche 
RD 6007  

Terrain naturel  

Plan incliné à 10%  

Horizontale depuis la RD 6007  
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Les toitures doivent être de coloration voisine de la coloration générale des toitures de la ville.  

  

Façades et murs extérieurs :   

 Les façades latérales, arrières et annexes, les murs extérieurs séparatifs ou aveugles apparent, ou laissés 

apparents après recul ou retrait d'une construction, après rupture dans la continuité ou encore après 

édification d'une construction plus basse, doivent être traités avec le même soin que les façades 

principales, et en harmonie avec elles. Ainsi, les murs pignons aveugles visibles de tout espace public, 

doivent être traités en murs décoratifs de manière à en atténuer l'indigence d'aspect.  

 

Toitures :    

- Dans tous les cas, les toitures doivent s'harmoniser avec la construction elle-même et le 

décor des toits dans la ville.  

- Toitures traditionnelle : la pente ne peut excéder 30%.  

- Sont interdits les chiens assis.  

- Les toitures terrasses sont admises.   

- Les pylônes, paratonnerre, antennes individuelles ou collectives (seules ces dernières sont 

admises pour les immeubles collectifs) doivent être disposés de façon à être le moins visible 

possible depuis les espaces publics.  

- Les édicules techniques (ascenseurs, cages d’escaliers, chaufferies, climatisations et tous 

autres locaux techniques) doivent, si cela est possible, être intégrés aux volumes bâtis.  

- A défaut, ils ne peuvent être admis que s’ils bénéficient d’un traitement de qualité destiné à 

en limiter l’impact visuel. Le regroupement et l’intégration des accessoires à caractère 

technique (extracteurs, gaines, édicules ascenseur, caissons de climatisation, garde-

corps…) doivent être recherchés de façon à en limiter l’impact visuel.  

  

Gaines et conduits :   

 Les gaines et conduits exhaussés doivent être réalisés de façon à s'intégrer visuellement aux formes, 

matériaux, revêtements des murs extérieurs leur servant de support. Tout projet entrant dans ce cadre doit 

comporter l'étude précise de leur implantation et une présentation du traitement envisagé.  

  

Sols extérieurs :   

- Voies automobiles privées : elles doivent être traitées avec autant de soin que les voies publiques de 

la zone.  

 

- Voies cyclables et voies piétonnes : elles doivent être traitées de manière à pouvoir être distinguées 

nettement des autres voies.  

- Talus : ils doivent être traités en talus stabilisés engazonnés et plantés.  

 

Clôtures   

Les clôtures seront en barreaudage ou bien constituées de haies végétales. Les cannisses et plastiques 

sont interdits.  

  

Murs de soutènement :  

Ils devront être traités avec le même soin et en harmonie avec l'architecture des bâtiments voisins. Ils 

doivent être agrémentés de plantations grimpantes afin de les intégrer dans le paysage environnant.  

  

Eclairage :   

La disposition et l'intensité des appareils d'éclairage des unités foncières et des voies privées ne 

doivent pas être susceptibles de constituer une gêne visuelle depuis les espaces publics ou 

privés voisins.  

  

Les panneaux solaires :  Ils sont autorisés sur l'ensemble de la zone UC à condition d'être intégrés à 

l'architecture des constructions.  

 Antennes et coupoles :   
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Les antennes et coupoles émettrices ou réceptrices (radios, télévisions, radiotéléphones) doivent 

être implantées en partie supérieure des bâtiments et en retrait des façades. Elles ne doivent 

pas, dans la mesure du possible être visibles depuis l’espace public.  

 

ARTICLE UC 6 – TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 

 

Dispositions générales : 

 

Les espaces laissés libre de toute construction à l’exclusion des surfaces affectées aux accès, desserte, 

stationnement et les cours de récréation, doivent être aménagés en espaces verts, et comporter au moins 

un arbre pour 50 m² de terrain.  

 

20 % minimum de la surface de l’unité foncière devront être maintenus en pleine terre. 
 

Des plantations d’essences méditerranéennes doivent être privilégiées. CF. annexe 13 espèces 

allergènes. 

 

Toute essence de caroubier (Ceratonia siliqua L) devra être conservée en l’état et ne pourra donc être 

transplantée ou abattue.  

 
Pour tout programme de construction à destination d’habitation comportant au moins 20 logements, il devra 

être aménagé une aire de jeux ou un espace vert commun de 3 m² par logement. 

 

Les aires de stationnement non couvertes, à l’exception de celles réalisées sur dalle, doivent être 

plantées à raison de 1 arbre de haute tige pour 4 emplacements de stationnement.  

 

Tout éclairage lié à une infrastructure de déplacements de mobilité active (cheminements piétons, 

pistes cyclables, …) devra être conçu de manière à diriger les faisceaux lumineux uniquement vers 

le sol.  
 

Elément du patrimoine paysager : 

Les éléments de paysage à protéger au titre de l’article L 123-1-5 III 2° du Code de l’urbanisme et identifiés 

sur le plan de zonage par une trame particulière « jardins à protéger », doivent être maintenus dans leur 

ensemble. Ce qui implique que ces jardins devront conserver leur caractère végétal s’il existe et donc être 

plantés soit conserver leur caractère de cour ou patio s’ils ne sont pas végétalisés.  

  

Il pourra être admis une terrasse couverte mais non fermée, à condition que son emprise ne dépasse pas 

20 % de la surface du jardin.  

 

Prescriptions relatives aux éléments de paysage, en application des articles L.151-19 et L 151-23 

du Code de l’urbanisme : 

Pour l’ensemble des éléments repérés sur le document graphique, il sera fait application des dispositions 

définies à l’article 21 des dispositions générales du présent règlement. 

 

Prescriptions environnementales : 

Dans les espaces identifiés en « réservoir de biodiversité » dans l’orientation d’aménagement et de 

programmation, soit les milieux forestiers et milieux ouverts, tous les projets d’aménagement et de 

construction devront conserver voire améliorer la qualité paysagère du site existant.  

 
Pour les projets soumis à évaluation environnementale, ceux-ci devront contenir les mesures appropriées 
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et suffisantes pour assurer le respect du principe de prévention, soit d’une part des mesures destinées à 

éviter, réduire et, lorsque c’est possible, compenser les effets négatifs notable du projet de construction ou 

d’aménagement sur l’environnement ou la santé humaine ainsi que d’autre part des mesures de suivi, tant 

des effets du projet sur l’environnement que des mesures destinées à éviter, réduire et lorsque c’est 

possible compenser ces effets. Ces mesures de suivi devront notamment porter sur la conduite du chantier. 

 

ARTICLE UC 7 – STATIONNEMENT 
 
Les obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement sont définies par l’article 16 des 
dispositions générales du présent règlement. 

 

Pour les véhicules motorisés hors deux roues : 

 

Destinations Normes de stationnement  

Habitation 

 1 place de stationnement par logement dont la surface de plancher est inférieure ou 
égale à 60m² et 2 places de stationnement par logement dont la surface de plancher 
est supérieure à 60m². 

 1 place de stationnement par logement locatif financé par un prêt aidé de l’Etat. 

 

Commerce et 

activités de service 

Artisanat et commerce de détail : 

 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de vente 

Restauration : 

 1 place de stationnement par tranche de 20 m² de surface de plancher de salle de 

restaurant 

Hébergement hôtelier et touristique : 

 1 place de stationnement pour 2 chambres 

 1 place de stationnement pour le personnel toutes les 15 chambres 

Equipements 

d’intérêt collectif et 

services publics 

Le nombre de place de stationnement doit être étudié au cas par cas en tenant compte : 

- Des besoins créés par l’équipement 

- De sa fréquentation 

- Des possibilités de stationnement existantes à proximité 

- De la desserte en transport en commun. 

Autres activités des 

secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Bureau : 

 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher 

 

Pour les véhicules deux roues : 

 

Destinations Normes de stationnement  

Habitation  1 place par logement. 

Commerce, 

artisanat et activités 

de service 

 1 place pour 100 m² de surface de plancher créée. 

Equipements 

d’intérêt collectif et 

services publics 

 Pour les constructions d’une surface de plancher supérieure à 400 m² : 1 place par 

tranche de 100 m² de surface de plancher créée. 
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Destinations Normes de stationnement  

Autres activités des 

secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Bureau : 

 Pour les constructions d’une surface de plancher supérieure à 400 m² : 1 place par 

tranche de 100 m² de surface de plancher créée. 

 

Les infrastructures de stationnement des vélos doivent se conformer aux articles L.113-18 à L.113-20 du 

code de la construction et de l’habitation. 

 

Pour tous les véhicules hybrides et électriques : 

 

Les infrastructures de stationnement des vélos doivent se conformer aux articles L.113-11 à L.113-17 du 

code de la construction et de l’habitation. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UC 8 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une ou plusieurs voie(s) publique(s) ou privée(s) 

ouverte(s) à la circulation, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds 

voisins.  

 

Les caractéristiques et configuration de ces voies doivent : 

- Répondre aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir, 

- Satisfaire les exigences de la sécurité, de défense contre l’incendie, de ramassage des ordures 

ménagères et de la protection civile au regard de la nature du trafic et de son intensité. 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords doivent 

être dégagés de façon à assurer la visibilité. 

 

ARTICLE UC 9 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 

Les dispositions règlementaires se rapportant aux réseaux figurent dans les dispositions générales du 

présent règlement à l’article 17. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SECTION III – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
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La zone UD correspond à une zone d’habitat individuel située principalement en amont de la 

Moyenne Corniche. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UD 1 – DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
 

 

Destinations 
Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole  x 

Exploitation forestière  x 

Habitation 
Logement x  

Hébergement  x 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail  x 

Restauration  x 

Commerce de gros  x 

Activités de services avec accueil d’une 

clientèle 
 x 

Hôtels  x 

Autres hébergements touristiques   

Cinéma  x 

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés 
x  

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
 x 

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
 x 

Salles d’art et de spectacles  x 

Equipements sportifs  x 

Lieux de culte  x 

Autres équipements recevant du public x  

Autres activités 

des secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Industrie  x 

Entrepôt  x 

Bureau  x 

Centre de congrès et d’exposition  x 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  x 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD 

SECTION I – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 

NATURES D’ACTIVITE 
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ARTICLE UD 2 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 
 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel quel qu’il soit, au titre de l’article R111-2 du code de 

l’urbanisme, tout projet d’aménagement ou de construction doit respecter les prescriptions définies par les 

Plans de Préventions des Risques Naturels, études d’aléas liées au risque, les Portés à Connaissance et 

toute nouvelle connaissance des risques, mentionnés à l’article 4 des dispositions générales du règlement 

et annexés au dossier de PLU  

 

Conformément aux articles L.151-6 et L.151-7 du Code de l’urbanisme, les occupations et utilisations du 

sol doivent être compatibles avec les principes d’aménagement détaillés dans les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (pièce n°6 du présent dossier de PLU). 

 

Sont interdites : 

- Les constructions et activités, qui par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect 

sont incompatibles avec la vocation de la zone, sont interdites. 

- Les maisons sur pilotis. 

- Toute construction située dans les espaces de paysage rendus inconstructibles au titre de l'article 

L.151.19 et repérés sur le plan de zonage. 

 

Sont autorisés sous condition : 
- Sauf  mention  contraire,  les  canalisations   (conduites enterrées  et  installations   annexes) de  

transport de  gaz  ou  assimilé y  compris   les ouvrages techniques  nécessaires à leur 
fonctionnement et  leur bornage, ainsi que  les affouillements et exhaussements inhérents à leur 

construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité.  
- Sauf  mention  contraire,  les ouvrages du réseau de transport public d’électricité. 

 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, sous réserve : 

- qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants de la 

zone, 

- que soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les 

milieux environnants et permettre d’éviter des pollutions, des nuisances ou des dangers éventuels 

non maîtrisables après épuration ou traitement adapté. 

 Les affouillements et exhaussements du sol, à condition : 

- qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux,  

- ne portent pas atteinte au caractère du site, 

- qu’ils soient strictement nécessaires à l’assise et aux accès des occupations ou utilisations du sol 

autorisées dans la zone, 

- lors de la mise en œuvre des constructions et leur terrasses, de leurs annexes, des piscines, des 

accès privatifs, qu’ils soient situés en amont ou en aval des voies ou des terrains mitoyens et dès 

lors qu’il y a mouvement de terres, ces dernières devront être soutenues par tout moyen technique 

selon la réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE UD 3 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
Non règlementé. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UD 4 – VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
La volumétrie du bâti doit être maîtrisée afin d’éviter des volumes disproportionnés par rapport à leur 

SECTION II – CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
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environnement immédiat. 

 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises publiques 

- Les constructions doivent s'implanter à une distance de l'alignement existant ou projeté au moins égale 

à 5 mètres. Toutefois, l’implantation des garages, dans le cadre de terrain ayant une pente supérieure 

ou égale à 20 % dans la bande des 5 mètres de large à compter de l’alignement, sera autorisée en 

limite de l’alignement existant ou projeté. 
 

Le long de la Moyenne corniche (RD 6007) : 

- les constructions devront s'implanter à une distance de l’alignement au moins égale à 2,50 m.  

 

 Implantation des constructions par rapport à l’axe des cours d’eau, vallons, ravins, talwegs : 
 

Toute construction ou installation nouvelle y compris les piscines doit se tenir à une distance minimum de 
10 mètres de l’axe des cours d’eau, des vallons, des ravins, talwegs.  

 

 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

- Les bâtiments comprenant la construction principale et ses annexes doivent s’implanter à une distance 

des limites séparatives au moins égale à 5 mètres. 

 

 Emprise au sol des constructions  

L’emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 12% de la superficie de terrain. 

 

 Hauteur des constructions  

 

1. Dispositions générales  

Elles figurent à l’article 14 des dispositions générales  

 

1. Dispositions particulières  

- La hauteur absolue de la construction principale est fixée à 7 mètres. 

- La hauteur frontale de la construction principale est fixée à 8,50 mètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- La hauteur des constructions annexes ne devra pas dépasser une hauteur de 2,50 mètres à l’égout du 

toit et 3 m au faîtage. 

- La hauteur totale des clôtures, mur bahut compris, ne devra pas excéder 1,80 mètres. Le mur bahut 

ne peut avoir plus de 0,60 mètre de hauteur à partir du sol existant.  
 

 

En aval de la moyenne corniche (RD 6007) : 
Le point le plus haut de toute construction ne peut dépasser le plan incliné d’une pente de 10 % par rapport 

à l’horizontale, défini par la limite d’emprise de la RD 6007, au niveau du sol en direction de la mer. 
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ARTICLE UD 5 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 

 
Les constructions, ainsi que les clôtures et les murs de soutènement, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

  

Dans les espaces identifiés en « réservoir de biodiversité » dans l’orientation d’aménagement et de 

programmation, soit les milieux forestiers et milieux ouverts, tous les projets d’aménagement et de 

construction devront conserver voire améliorer la qualité paysagère du site existant.  
 

Les constructions doivent présenter la plus grande simplicité de volume. Les constructions annexes doivent 

être réalisées dans les mêmes matériaux.  

 

Les couvertures seront réalisées de préférence en matériaux traditionnels, c'est à dire en tuiles rondes de 

type canal de couleur terre cuite (rouge ou rouge orangé). Toutefois, les toitures terrasses sont acceptables 

lorsqu'elles sont justifiées par l'architecture de la construction proposée.  

  

Les enduits dits rustiques, grossiers ou tyroliens sont formellement prohibés ainsi que les revêtements de 

bois, de faïence ou de pierres plaquées.  

  

Les décors de façade, en particulier toute modénature existante (encadrement de baies, fronton, 

moulurations...) seront précieusement conservés et restaurés.  

  

Aucune canalisation (eau, vidange...) ne devra être visible en façade. De même, les climatiseurs ne devront 

en aucun cas être installés en saillie sur l'extérieur de la façade, ni même posés sur les balcons.  

  

Murs de soutènement et de clôture : suivant la qualité de la maçonnerie qui les constitue, ils seront en 

pierres apparentes ou enduits. Les murs cyclopéens sont interdits.  

Les câbles EDF, PTT, TV devront être posés en souterrain.  

  

Les branchements seront encastrés sous gaines dans la maçonnerie.  Les citernes de fuel et de gaz doivent 

être enfouies ou dissimulées.  

  



COMMUNE DE BEAUSOLEIL 
REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

    REGLEMENT DU PLAN LOCAL D’URBANISME 63 

 

Les panneaux solaires sont autorisés sur l'ensemble de la zone UD à condition d'être intégrés à 

l'architecture des constructions. Les antennes et coupoles émettrices ou réceptrices (radios, télévisions, 

radiotéléphones) doivent être implantées en partie supérieure des bâtiments et en retrait des façades. Elles 

ne doivent pas, dans la mesure du possible être visibles depuis l’espace public.  

 

 

ARTICLE UD 6 – TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 

 

Dispositions générales : 

- Les constructions, voies d'accès et toutes utilisations du sol admises dans chaque zone devront 

être implantées de manière à préserver les arbres existants. 

- Il sera privilégié les espaces verts d’un seul tenant et en contiguïté avec les espaces libres des 

terrains voisins. 

- Des plantations d’essences locales doivent être privilégiées. CF. annexe 13 espèces allergènes. 

- Toute essence de caroubier (Ceratonia siliqua L) devra être conservée en l’état et ne pourra donc 

être transplantée ou abattue. 

- Les aires de stationnement extérieures doivent contribuer à la qualité paysagère des espaces et 

être plantées au minimum d’un arbre ou d’une plantation arbustive pour 4 places de stationnement.  

- Tout éclairage lié à une infrastructure de déplacements de mobilité active (cheminements piétons, 

pistes cyclables, …) devra être conçu de manière à diriger les faisceaux lumineux uniquement vers 

le sol.  

 

Prescriptions relatives aux éléments de paysage, en application des articles L.151-19 et L 151-23 

du Code de l’urbanisme : 

- Pour l’ensemble des éléments repérés sur le document graphique, il sera fait application des 

dispositions définies à l’article 21 des dispositions générales du présent règlement. 

 

Dispositions particulières : 

70 % minimum de la surface de l’unité foncière devront être maintenus en pleine terre. 

 

Prescriptions environnementales : 

Dans les espaces identifiés en « réservoir de biodiversité » dans l’orientation d’aménagement et de 

programmation, soit les milieux forestiers et milieux ouverts, tous les projets d’aménagement et de 

construction devront conserver voire améliorer la qualité paysagère du site existant.  

 
Pour les projets soumis à évaluation environnementale, ceux-ci devront contenir les mesures appropriées 

et suffisantes pour assurer le respect du principe de prévention, soit d’une part des mesures destinées à 

éviter, réduire et, lorsque c’est possible, compenser les effets négatifs notable du projet de construction ou 

d’aménagement sur l’environnement ou la santé humaine ainsi que d’autre part des mesures de suivi, tant 

des effets du projet sur l’environnement que des mesures destinées à éviter, réduire et lorsque c’est 

possible compenser ces effets. Ces mesures de suivi devront notamment porter sur la conduite du chantier. 

 

 

ARTICLE UD 7 – STATIONNEMENT 
 
Les obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement sont définies par l’article 16 des 
dispositions générales du présent règlement. 
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Destinations Normes de stationnement de véhicules motorisés 

Habitation  2 place de stationnement par logement. 

Equipements 

d’intérêt collectif et 

services publics 

Le nombre de place de stationnement doit être étudié au cas par cas en tenant compte : 

- Des besoins créés par l’équipement 

- De sa fréquentation 

- Des possibilités de stationnement existantes à proximité 

- De la desserte en transport en commun 

 

Pour les deux roues : 1 place pour 50 m² de surface de plancher. 

 

 

 

 

 
 

ARTICLE UD 8 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une ou plusieurs voie(s) publique(s) ou privée(s) 

ouverte(s) à la circulation, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds 

voisins.  

 

Les caractéristiques et configuration de ces voies doivent : 

- Répondre aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir, 

- Satisfaire les exigences de la sécurité, de défense contre l’incendie, de ramassage des ordures 

ménagères et de la protection civile au regard de la nature du trafic et de son intensité. 

 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords doivent 

être dégagés de façon à assurer la visibilité. 

 

 

ARTICLE UD 9 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 

Les dispositions règlementaires se rapportant aux réseaux figurent dans les dispositions générales du 

présent règlement à l’article 17. 

 

  

SECTION III – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

 

 

 

 

La zone UE est dédiée aux équipements collectifs d’intérêt public. 

Elle comprend plusieurs secteurs. 

 

La zone UE comprend : 

- UEa à vocation d’accueil d’une maison de retraite – quartier Bordina 

- UEa1 à vocation d’équipement hospitalier, sanitaire et social et autres services similaires - quartier 

Malbousquet 

- UEb à vocation principale d’espace de renaturation 

- UEs à vocation sports et loisirs – le Devens 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UE 1 – DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
Les occupations et utilisations du sol autorisées ou interdites : 

 

Destinations Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole  x 

Exploitation forestière  x 

Habitation 
Logement 

x  

(sous condition) 
 

Hébergement  x 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail 

x  

UEb (sous 

condition) 

x 

UEa, UEa1, UEs 

Restauration 

x 

UEs UEb (sous 

condition) 

x 

UEa, UEa1 

Commerce de gros  x 

Activités de services avec accueil d’une 

clientèle 
 x 

Hôtels  x 

Autres hébergements touristiques  x 

Cinéma  x 

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés 

x 

UEb (sous 

condition) 

x 

UEa, UEa1, UEs 

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 

x 

UEb, UEa1 (sous 

condition) 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

SECTION I – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 

NATURES D’ACTIVITE 
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Destinations Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 

x 

UEa 

UEa1 (sous 

condition) 

x 

UEs, UEb 

Salles d’art et de spectacles  x 

Equipements sportifs 
x 

UEs 

x  

UEa, UEa1 et UEb 

Lieux de culte  x 

Autres équipements recevant du public  
X 

UEa, UEa1 et UEs 

Autres activités 

des secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Industrie  x 

Entrepôt  x 

Bureau  x 

Centre de congrès et d’exposition  x 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  x 

 

 

ARTICLE UE 2 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 
 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel quel qu’il soit, au titre de l’article R111-2 du code de 

l’urbanisme, tout projet d’aménagement ou de construction doit respecter les prescriptions définies par les 

Plans de Préventions des Risques Naturels, études d’aléas liées au risque, les Portés à Connaissance et 

toute nouvelle connaissance des risques, mentionnés à l’article 4 des dispositions générales du règlement 

et annexés au dossier de PLU  

 

Conformément aux articles L.151-6 et L.151-7 du Code de l’urbanisme, les occupations et utilisations du 

sol doivent être compatibles avec les principes d’aménagement détaillés dans les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (pièce n°6 du présent dossier de PLU). 

 

Conformément à l’article L 151-41 5° du code de l’urbanisme, un périmètre d’attente de projet 

d’aménagement global est défini sur la zone UB et n’autorise que l’extension mesurée des constructions 

existantes dans la limite de 20 m² par construction. 

 

Sont interdits : 

Les constructions et activités, dont les installations classées, qui par leur destination, leur nature, leur 

importance ou leur aspect sont incompatibles avec la vocation de la zone, sont interdites. 

 

Sont autorisés sous condition : 
- Sauf  mention  contraire,  les  canalisations   (conduites enterrées  et  installations   annexes) de  

transport de  gaz  ou  assimilé y  compris   les ouvrages techniques  nécessaires à leur 

fonctionnement et  leur bornage, ainsi que  les affouillements et exhaussements inhérents à leur 
construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité. 

- Sauf  mention  contraire,  les ouvrages du réseau de transport public d’électricité. 

 

Les affouillements et exhaussements du sol, à condition : 

- qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux,  

- qu’ils ne portent pas atteinte au caractère du site, 

- qu’ils soient strictement nécessaires à l’assise et aux accès des occupations ou utilisations du sol 
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autorisées dans la zone. 

 

Secteur UEa : 

- Les constructions à usage d’habitation à condition qu’elles soient liées au fonctionnement de 

l’équipement sanitaire. La surface de plancher pour ces logements de fonction est limitée à un total de 

600 m². 

 

Secteur UEa1 : 

- Les équipements d'intérêt collectif et services publics à condition qu’ils correspondent à des 

établissements de santé, hospitaliers et à d’autres services similaires et d'action sociale ainsi que les 

bureaux et locaux techniques qui leur sont directement liés. 

- Les constructions à usage d’habitation à condition qu’elles soient liées exclusivement au 

fonctionnement de l’équipement d'intérêt collectif et services publics visé au précédent alinéa. La 

surface de plancher pour ces logements de fonction est limitée à un total de 600 m². 

 

Secteur UEb :  

 

Conformément à l'article 4 des dispositions générales du présent règlement, à la condition que le risque 

d’inondation, tel qu’identifié par l’Atlas des Zones Inondables « AZI », soit pris en compte et que, pour le 

secteur de la Noix, l’étude hydraulique concluant à des risques d’aléa très forts, forts et modérés soit 

respectée, avec la cartographie de l’aléa inondation figurant en annexe n°12 « Risques autres que SUP », 

les constructions suivantes sont autorisées sur la zone UEb. : 

- Logement ; 

- Artisanat et commerce de détail ; 

- Restauration ; 

- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés ; 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés. 

 

Pour chacune des typologies d’aléas, les autorisations d’occupation du sol devront se conformer au cahier 

de recommandations édité par la DDTM Pôle Risques, annexé également en annexe 12. 

 

Secteur UEs :  

- Les constructions, installations liés et nécessaires au fonctionnement des activités sportives et de 

loisirs et leurs annexes, tels que les vestiaires, les sanitaires, les salles de soins et de consultation, 

bureaux, salles de conférence, locaux techniques...  

- Les bâtiments d'accueil du public et d'accompagnement des activités sportives ou de loisirs.  

- Les constructions à usage d’habitation à condition qu’elles soient liées au fonctionnement du 

complexe sportif. 

 

 

ARTICLE UE 3 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
Non règlementé. 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UE 4 – VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions doivent être édifiées à une distance de l’alignement des voies et des emprises publiques 

au moins égale à 5 mètres. 

SECTION II – CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE  

ET PAYSAGERE 
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Secteur UEa1 :  

Non règlementé. 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent être implantées à une distance de l’ensemble des limites séparatives de 5 

mètres. 

 

Secteur UEa1 :  

Non règlementé. 

 

 

Implantation des constructions par rapport à l’axe des cours d’eau, vallons, ravins, talwegs : 
Toute construction ou installation nouvelle y compris les piscines doit se tenir à une distance minimum de 
10 mètres de l’axe des cours d’eau, des vallons, des ravins, talwegs.  

 

 

Emprise au sol des constructions  

 

Secteur UEa :  

L’emprise au sol est fixée à 35% de l’unité foncière. 

 

Secteur UEa1 :  

Non règlementé. 

 

Secteurs UEb et UEs :  

Non règlementé. 

 

 Hauteur des constructions  

 

1. Dispositions générales  

Elles figurent à l’article 14 des dispositions générales  

 

2. Dispositions particulières  

- Secteurs UEa : 12 mètres en hauteur frontale. 

- Secteur UEa1 : 30 mètres en hauteur frontale. 

Servitude de Vue et Exception : 

Pour optimiser l’aménagement de l’équipement d'intérêt collectif et services publics une exception à la 

servitude de vue imposée par la RD 6007 est intégrée au PLU. Cette servitude ne s'applique pas à la 

zone UEa1. 

- Secteurs UEb : la hauteur des constructions ne pourra excéder de 9 mètres le niveau de la voie 

existante du boulevard Guynemer. 

- Secteur UEs : 12 mètres en hauteur frontale. 

 

 

ARTICLE UE 5 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 
 

Secteur UEa :   

Les constructions, ainsi que les clôtures et les murs de soutènement, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 
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ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

  

Les matériaux employés, les enduits, les peintures, les parements doivent être en harmonie avec le 

caractère architectural des constructions environnantes.  

  

Les constructions doivent présenter la plus grande simplicité de volume. Les constructions annexes doivent 

être réalisées dans les mêmes matériaux.  

  

Les couvertures seront réalisées de préférence en matériaux traditionnels, c'est à dire en tuiles rondes de 

type canal de couleur terre cuite (rouge ou rouge orangé). Toutefois, les toitures terrasses sont acceptables 

lorsqu'elles sont justifiées par l'architecture de la construction proposée.  

  

Les enduits dits rustiques, grossiers ou tyroliens sont formellement prohibés ainsi que les revêtements de 

bois, de faïence ou de pierres plaquées.  

  

Aucune canalisation (eau, vidange...) ne devra être visible en façade. De même, les climatiseurs ne devront 

en aucun cas être installés en saillie sur l'extérieur de la façade, ni même posés sur les balcons.  

Murs de soutènement et de clôture : suivant la qualité de la maçonnerie qui les constitue, ils seront en 

pierres apparentes ou enduits. Les murs cyclopéens sont interdits.  

  

Les branchements seront encastrés sous gaines dans la maçonnerie.   

Les citernes de fuel et de gaz doivent être enfouies ou dissimulées.  

Les panneaux solaires sont autorisés pour les équipements scolaires.  

  

Les antennes et coupoles émettrices ou réceptrices (radios, télévisions, radiotéléphones) doivent être 

implantées en partie supérieure des bâtiments et en retrait des façades. Elles ne doivent pas, dans la 

mesure du possible être visibles depuis l’espace public.  

 

Secteur UEa1 : 

Les constructions, ainsi que les clôtures et les murs de soutènement, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

 

Secteur UEs :   

Les constructions, ainsi que les clôtures et les murs de soutènement, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains 

ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

  

Dans les espaces identifiés en « réservoir de biodiversité » dans l’orientation d’aménagement et de 

programmation, soit les milieux forestiers et milieux ouverts, tous les projets d’aménagement et de 

construction devront conserver voire améliorer la qualité paysagère du site existant.  

 

Pour les projets soumis à évaluation environnementale, ceux-ci devront contenir les mesures 

appropriées et suffisantes pour assurer le respect du principe de prévention, soit d’une part des 

mesures destinées à éviter, réduire et, lorsque c’est possible, compenser les effets négatifs notable 

du projet de construction ou d’aménagement sur l’environnement ou la santé humaine ainsi que 

d’autre part des mesures de suivi, tant des effets du projet sur l’environnement que des mesures 

destinées à éviter, réduire et lorsque c’est possible compenser ces effets. Ces mesures de suivi 

devront notamment porter sur la conduite du chantier.  
 

Sur l’ensemble de la zone UE :   

 Les panneaux solaires sont autorisés à condition d'être intégrés à l'architecture des constructions. 
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ARTICLE UE 6 – TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 
 

Tout éclairage lié à une infrastructure de déplacements de mobilité active (cheminements piétons, pistes 

cyclables, …) devra être conçu de manière à diriger les faisceaux lumineux uniquement vers le sol.  

 

Toute essence de caroubier (Ceratonia siliqua L) devra être conservée en l’état et ne pourra donc être 

transplantée ou abattue.  
 

Secteur UEa :  

Les espaces laissés libres de toute construction à l'exclusion des surfaces affectées aux accès, desserte 

et stationnement, doivent être aménagés en espaces verts, et comporter au moins un arbre pour 50 m² de 

terrain.  

 Les aires de stationnement à l'air libre doivent être plantées d'un arbre d'une hauteur minimum de 2 m 

pour trois aires de stationnement.  

Les arbres existants ne pourront être abattus qu'à la condition d'avoir été préalablement inventoriés et être 

ensuite remplacés nombre pour nombre et avec des essences locales CF. annexe 13 espèces allergènes. 

 Tout arbre détérioré ou mort doit être remplacé avec des essences locales.  

 Les constructions, voies d'accès et toutes utilisations du sol admises, devront être implantées de manière 

à préserver les plantations existantes.  

30 % minimum de la surface de l’unité foncière devront être maintenus en pleine terre. 

 
Secteur UEa1 : 

Non règlementé. 
 

Secteur UEb : 

20 % minimum de la surface de l’unité foncière devront être maintenus en pleine terre. 
 

Secteur UEs :  

Les espaces laissés libres de toute construction à l'exclusion des surfaces affectées aux accès, desserte, 

stationnement et pour les activités sportives et de loisirs, doivent être aménagés en espaces verts.  

20 % minimum de la surface de l’unité foncière devront être maintenus en pleine terre.  
Les aires de stationnement à l'air libre doivent être plantées d'un arbre pour deux aires de stationnement.  

Dans les espaces identifiés en « réservoir de biodiversité » dans l’orientation d’aménagement et de 

programmation (Pièce n°6 du PLU), soit les milieux forestiers et milieux ouverts, le traitement des 

espaces non bâtis et abords des constructions ne devront pas compromettre la conservation de la 

qualité paysagère et environnementale du site existant.  

 

ARTICLE UE 7 – STATIONNEMENT 
 
Les obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement sont définies par l’article 16 des 
dispositions générales du présent règlement. 
 

Destinations Normes de stationnement de véhicules motorisés 

Habitation et 

hébergement 

 2 place de stationnement par logement. 

 

Equipements 

d’intérêt collectif et 

services publics 

Le nombre de place de stationnement doit être étudié au cas par cas en tenant compte : 

- Des besoins créés par l’équipement 

- De sa fréquentation 

- Des possibilités de stationnement existantes à proximité 
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- De la desserte en transport en commun 

 

- Pour les équipements à vocation de maison de retraite : le stationnement 

des véhicules doit correspondre aux besoins liés au fonctionnement et à la 

fréquentation des constructions et installations, et être assuré en dehors des 
voies publiques ou privées, sur des emplacements prévus à cet effet,  

- Pour les constructions à usage d’équipements collectifs à vocation de loisirs, 

le stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins liés au 

fonctionnement et à la fréquentation des constructions et installations, et 

être assuré en dehors des voies publiques ou privées, sur des 
emplacements prévus à cet effet.  

 

Destinations Normes de stationnement de véhicules deux roues 

Habitation  1 place par logement. 

Equipements 

d’intérêt collectif et 

services publics 

 1 place pour 15 personnes accueillies pour les équipements de sports et loisirs 

 1 place pour 5 personnes accueilles pour les équipements scolaires 

 Les parkings publics ou privés devront accueillir des emplacements deux roues 

conformément à la législation. 

 

Les infrastructures de stationnement des vélos doivent se conformer aux articles L.113-18 à L.113-20 du 

code de la construction et de l’habitation. 

 

Pour tous les véhicules hybrides et électriques : 

Les infrastructures de stationnement des vélos doivent se conformer aux articles L.113-11 à L.113-17 du 

code de la construction et de l’habitation. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UE 8 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une ou plusieurs voie(s) publique(s) ou privée(s) 

ouverte(s) à la circulation, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds 

voisins.  

Les caractéristiques et configuration de ces voies doivent : 

- Répondre aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir, 

- Satisfaire les exigences de la sécurité, de défense contre l’incendie, de ramassage des ordures 

ménagères et de la protection civile au regard de la nature du trafic et de son intensité. 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords doivent 

être dégagés de façon à assurer la visibilité. 

 

 

ARTICLE UE 9 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  
Les dispositions règlementaires se rapportant aux réseaux figurent dans les dispositions générales du 

présent règlement à l’article 17. 

  

SECTION III – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

 

 

 

La zone UG est dédiée à une résidence sociale sous forme de logements autonomes, des logements 

dont des logements sociaux et des équipements publics (établissement d'accueil du jeune enfant 

EAJE) 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UG 1 – DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
Les occupations et utilisations du sol autorisées ou interdites : 

 

Destinations Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole  x 

Exploitation forestière  x 

Habitation 
Logement x   

Hébergement  x 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail  x 

Restauration  x 

Commerce de gros  x 

Activités de services avec accueil d’une 

clientèle 
 x 

Hôtels  x 

Autres hébergements touristiques  x 

Cinéma  x 

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés 
 x 

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
 x 

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
x  

Salles d’art et de spectacles  x 

Equipements sportifs  x 

Lieux de culte  x 

Autres équipements recevant du public x  

Autres activités 

des secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Industrie  x 

Entrepôt  x 

Bureau  x 

Centre de congrès et d’exposition  x 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  x 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UG 

SECTION I – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 

NATURES D’ACTIVITE 
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ARTICLE UG 2 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 
 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel quel qu’il soit, au titre de l’article R111-2 du code de 

l’urbanisme, tout projet d’aménagement ou de construction doit respecter les prescriptions définies par les 

Plans de Préventions des Risques Naturels, études d’aléas liées au risque, les Portés à Connaissance et 

toute nouvelle connaissance des risques, mentionnés à l’article 4 des dispositions générales du règlement 

et annexés au dossier de PLU  

 

Sont interdites : 

Les constructions et activités, qui par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont 

incompatibles avec la vocation de la zone, sont interdites. 

 

Sont autorisés sous condition : 
- Sauf  mention  contraire,  les  canalisations   (conduites enterrées  et  installations   annexes) de  

transport de  gaz  ou  assimilé y  compris   les ouvrages techniques  nécessaires à leur 
fonctionnement et  leur bornage, ainsi que  les affouillements et exhaussements inhérents à leur 

construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité.  
- Sauf  mention  contraire,  les ouvrages du réseau de transport public d’électricité. 

 

 Les constructions autorisées à l’article UG1 à condition de s’implanter à l’intérieur de la zone 

d’implantation obligatoire des constructions figurant sur le plan de zonage. 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, sous réserve : 

- du respect de la règlementation applicable, notamment en termes de pollutions, nuisances et 

dangers éventuels. 

 Les affouillements et exhaussements du sol, à condition : 

- qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux,  

- ne portent pas atteinte au caractère du site, 

- qu’ils soient strictement nécessaires à l’assise et aux accès des occupations ou utilisations du sol 

autorisées dans la zone. 

 Les aménagements légers permettant l’entretien et la valorisation des terrains. 

 

ARTICLE UG 3 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 

 Périmètre de mixité sociale au titre du L.151-15 du Code de l’urbanisme : 

Dans les secteurs repérés au document graphique, il est imposé un pourcentage minimum de logements 

locatifs financés avec un prêt aidé de l’Etat. Les programmes respecteront les dispositions définies à 

l’article 18 des dispositions générales. 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UG 4 – VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions doivent s’implanter dans la zone d'implantation obligatoire des constructions figurant sur 

le plan de zonage. 

Hors de cette zone d’implantation, les bâtiments doivent s’implanter à une distance au moins égale à 2,50 

mètres de l’alignement existant ou futur.  

 

SECTION II – CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE  

ET PAYSAGERE 
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 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent s’implanter dans la zone d'implantation obligatoire des constructions figurant sur 

le plan de zonage. 

Hors de cette zone d’implantation, les bâtiments doivent s’implanter à une distance des limites séparatives 

au moins égale à 2,50 mètres. 

 

 Emprise au sol des constructions  

Les constructions admises dans la zone doivent être réalisées dans la zone d’implantation définie sur le 

plan de zonage. 

 

 Hauteur des constructions  

 

1. Dispositions générales  

Elles figurent à l’article 14 des dispositions générales  

 

2. Dispositions particulières  

La hauteur absolue des constructions existant en partie supérieure de la zone et dédiée à la résidence 

sociale, ne pourra excéder 12,60 mètres. 

 

Dans la zone d'implantation des constructions figurant sur le plan de zonage, la hauteur absolue des 

constructions ne pourra excéder 30 mètres. 

 

 

ARTICLE UG 5 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 
 

Les constructions, ainsi que les clôtures et les murs de soutènement, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 

modifier, ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 

monumentales.  

  

Sont interdits : les imitations de matériaux (fausse pierre, fausse brique, etc.) et l’emploi nu de 

matériaux destinés à être recouverts d’un enduit ou d’un parement, à moins que leur mise en 

œuvre soit spécialement étudiée pour en tirer un effet valorisant pour la composition architectural.  

  

Les enduits, et les matériaux apparents doivent être d’une manière générale de couleur claire. 

Cependant, la polychromie peut être autorisée, après étude de coloration, et avec l’accord des 

services compétents. Les toitures doivent être de coloration voisine de la coloration générale des 

toitures de la ville.  

  

Les façades latérales, arrières et annexes, les murs extérieurs séparatifs ou aveugles apparent, 

ou laissés apparents après recul ou retrait d’une construction, après rupture dans la continuité 

ou encore après édification d’une construction plus basse, doivent être traités avec le même soin 

que les façades principales, et en harmonie avec elles. Ainsi, les murs pignons aveugles visibles 

de tout espace public, doivent être traités en murs décoratifs de manière à en atténuer l’indigence 

d’aspect.   

  

Dans tous les cas, les toitures doivent s’harmoniser avec la construction elle-même et le décor 

des toits dans la ville. Dans le cas de toitures traditionnelles, la pente ne peut excéder 30%. Les 

toitures terrasses sont admises.   
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L’implantation des pylônes, paratonnerre, antennes individuelles ou collectives (seules ces dernières sont 

admises pour les immeubles collectifs) doivent être disposées de façon à être le moins visible possible 

depuis les espaces publics.   

Les édicules techniques (ascenseurs, cages d’escaliers, chaufferies, climatisations et tous autres 

locaux techniques) doivent, si cela est possible, être intégrés aux volumes bâtis. A défaut, ils ne 

peuvent être admis que s’ils bénéficient d’un traitement de qualité destiné à en limiter l’impact 

visuel. Le regroupement et l’intégration des accessoires à caractère technique (extracteurs, 

gaines, édicules ascenseur, caissons de climatisation, garde-corps…) doivent être recherchés 

de façon à en limiter l’impact visuel.  

  

Les gaines et conduits exhaussés doivent être réalisés de façon à s’intégrer visuellement aux 

formes, matériaux, revêtements des murs extérieurs leur servant de support. Tout projet entrant 

dans ce cadre doit comporter l’étude précise de leur implantation et une présentation du 

traitement envisagé. Les clôtures seront en barreaudage ou bien constituées de haies végétales. 

Les cannisses et plastiques sont interdits.  

  

La disposition et l’intensité des appareils d’éclairage des unités foncières et des voies privées ne 
doivent pas être susceptibles de constituer un gène visuel depuis les espaces publics ou privés 
voisins.  
  

Les panneaux solaires sont à condition d'être intégrés à l'architecture des constructions.  

 

 

ARTICLE UG 6 – TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 

 

Dispositions générales : 

- Les constructions, voies d'accès et toutes utilisations du sol admises dans chaque zone devront être 

implantées de manière à préserver les arbres existants. 

- Les espaces laissés libres de toute construction à l’exclusion des surfaces affectées aux accès, 

desserte et stationnement, doivent être aménagés en espaces verts, et comporter au moins un arbre 

pour 50 m2 de terrain. 

- Des plantations d’essences locales doivent être privilégiées ; CF. annexe 13 espèces allergènes.  

- Les aires de stationnement non couvertes, à l'exception de celles réalisées sur dalle, doivent être 

plantées à raison de un arbre de haute tige pour quatre emplacements de stationnement.  

- Hors la zone d'implantation obligatoire des constructions figurant sur le plan de zonage, un minimum 

de 20% de la superficie de l’unité foncière sera maintenu en pleine terre. 

- Tout éclairage lié à une infrastructure de déplacements de mobilité active (cheminements piétons, 

pistes cyclables, …) devra être conçu de manière à diriger les faisceaux lumineux uniquement vers le 

sol. 

 

ARTICLE UG 7 – STATIONNEMENT 
 
Les obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement sont définies par l’article 16 des 
dispositions générales du présent règlement. 
 

Destinations Normes de stationnement de véhicules motorisés 

Habitation et 

hébergement 

Pour la résidences sociale : 

 Minimum, 1 place de stationnement pour trois logements. 
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Destinations Normes de stationnement de véhicules motorisés 

Pour les logements réalisés dans la zone d'implantation obligatoire des constructions 

figurant sur le plan de zonage : 

 1 place par 60 m² de surface de plancher avec un minimum de 1 place par logement. 

 

Pour les logements financés avec un prêt aidé de l'Etat lors de la construction :  

 Minimum, 1 place de stationnement par logement. 

Equipements 

d’intérêt collectif et 

services publics 

Le nombre de place de stationnement doit être étudié au cas par cas en tenant compte : 

- Des besoins créés par l’équipement 

- De sa fréquentation 

- Des possibilités de stationnement existantes à proximité 

- De la desserte en transport en commun 

 

Destinations Normes de stationnement de véhicules deux roues 

Habitation  1 place par logement. 

Equipements 

d’intérêt collectif et 

services publics 

 1 place pour 10 personnes accueillies pour les équipements de sports et loisirs 

 1 place pour 5 personnes accueilles pour les équipements scolaires 

 Les parkings publics ou privés devront accueillir des emplacements deux roues 

conformément à la législation. 

 

Les infrastructures de stationnement des vélos doivent se conformer aux articles L.113-18 à L.113-20 du 

code de la construction et de l’habitation. 

 

Pour tous les véhicules hybrides et électriques : 

 

Les infrastructures de stationnement des vélos doivent se conformer aux articles L.113-11 à L.113-17 du 

code de la construction et de l’habitation. 

 

 

 

 

 

ARTICLE UG 8 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 Dispositions communes 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une ou plusieurs voie(s) publique(s) ou privée(s) 

ouverte(s) à la circulation, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds 

voisins.  

Les caractéristiques et configuration de ces voies doivent : 

- Répondre aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir, 

- Satisfaire les exigences de la sécurité, de défense contre l’incendie, de ramassage des ordures 

ménagères et de la protection civile au regard de la nature du trafic et de son intensité. 

 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords doivent 

être dégagés de façon à assurer la visibilité. 

 

 

ARTICLE UG 9 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 

Les dispositions règlementaires se rapportant aux réseaux figurent dans les dispositions générales du 

présent règlement à l’article 17. 

SECTION III – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

 

 

 

 

La zone UM à plan de masse du site de la Crémaillère est dédiée à la composition d’un quartier 

urbain multifonctionnel. 

La zone UM comprend trois secteurs : 

- UMa situé en cœur d’îlot 

- UMb situé le long du boulevard Princesse Charlotte, au sud, et au nord en limite des zones UT 

et UP. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UM 1 – DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
Les occupations et utilisations du sol autorisées ou interdites : 

 

Destinations Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole  x 

Exploitation forestière  x 

Habitation 
Logement x   

Hébergement  x 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail x  

Restauration x  

Commerce de gros  x 

Activités de services avec accueil d’une 

clientèle 
x  

Hôtels  x   

Autres hébergements touristiques x  

Cinéma x  

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés 
 x 

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
 x 

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
x  

Salles d’art et de spectacles  x 

Equipements sportifs  x 

Lieux de culte  x 

Autres équipements recevant du public  x 

Autres activités 

des secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Industrie  x 

Entrepôt  x 

Bureau X  

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UM 

SECTION I – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 

NATURES D’ACTIVITE 
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Destinations Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Centre de congrès et d’exposition  x 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  x 

 

ARTICLE UM 2 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 
 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel quel qu’il soit, au titre de l’article R111-2 du code de 

l’urbanisme, tout projet d’aménagement ou de construction doit respecter les prescriptions définies par les 

Plans de Préventions des Risques Naturels, études d’aléas liées au risque, les Portés à Connaissance et 

toute nouvelle connaissance des risques, mentionnés à l’article 4 des dispositions générales du règlement 

et annexés au dossier de PLU  

 

Sont interdites : 

Les constructions et activités, qui par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont 

incompatibles avec la vocation de la zone, sont interdites. 

Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, sous réserve : 

- du respect de la règlementation applicable, notamment en termes de pollutions, nuisances et 

dangers éventuels. 

 

Sont autorisés : 
- Sauf  mention  contraire,  les  canalisations   (conduites enterrées  et  installations   annexes) de  

transport de  gaz  ou  assimilé y  compris   les ouvrages techniques  nécessaires à leur 
fonctionnement et  leur bornage, ainsi que  les affouillements et exhaussements inhérents à leur 

construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité.  

 

Secteur UMa : 

L’aménagement et l’extension limitée des constructions existantes dans la limite de 20 m² de 

surface de plancher.  

 

Secteur UMb :  

Les démolitions sont soumises au permis de démolir. 

 

Les constructions devront s’implanter dans l’emprise des polygones figurant sur le plan de zonage et 

respecter la hauteur maximale définie. 

Sont autorisés : 

- Les constructions à usage d’habitation, 

- Les constructions à usage de commerces, d’artisanat, 

- Les constructions à usage de bureaux et de services, 

- Les hébergements hôteliers ou d’hébergement touristique, 

- Les aires de jeux et de sports y compris les piscines, 

- Les équipements collectifs d’intérêt public. 

 

Les constructions à usage de stationnement en sous terrain sont autorisées sur la totalité de l’emprise du 

secteur UMb sans obligation de s’implanter dans les polygones figurants sur le plan de zonage. Hors de 

l’emprise des polygones, la dalle supérieure des constructions à usage de stationnement en sous terrain 

devra être aménagée en espaces public d’agrément (place, jardin, terrasses de cafés/restaurants,…). 

 

Devront se conformer au plan de zonage : 

- Les accès parking en sous terrain,  

- Les cheminements piétons et/ou escaliers, escalators, 

- Les accès pompiers. 
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Dans tous les secteurs : 

Sont autorisés: 

 Les affouillements et exhaussements du sol, à condition : 

- qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux,  

- ne portent pas atteinte au caractère du site, 

- qu’ils soient strictement nécessaires à l’assise et aux accès des occupations ou utilisations du sol 

autorisées dans la zone. 

 

ARTICLE UM 3 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
 

 Diversité fonctionnelle : 

Les constructions à usage de commerce et de services devront représenter environ 50% de la surface de 

plancher des rez-de-chaussée des bâtiments ouvrant sur la place publique centrale, sur le boulevard 

Princesse Charlotte, l’avenue Camille Blanc et le square Kraemer. (cf. plan de zonage) 

 

 Périmètre de mixité sociale au titre du L.151-15 du Code de l’urbanisme : 

Dans les secteurs repérés au document graphique, il est imposé un pourcentage minimum de logements 

locatifs financés avec un prêt aidé de l’Etat. Les programmes respecteront les dispositions définies à 

l’article 18 des dispositions générales. 

 

 

 

 

 
 

ARTICLE UM 4 – VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Les implantations des bâtiments par rapport aux voies doivent, s'inscrire dans les polygones 

d'emprise définis au plan de masse.  

- Pour les façades donnant sur une limite séparative non soumise à l'alignement, une tolérance 

par rapport aux cotes d’implantation d’environ 1 mètre pourra être admise pour des raisons 

de parti ou d’ordonnancement architectural. 

- Les locaux en rez-de-chaussée ouvrant sur la place publique pourront être traités en retrait 

du nu de la façade afin de ménager un espace « de type piéton sous arcades ».  

 

 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les implantations des bâtiments par rapport aux limites séparatives doivent s'inscrire dans les 

polygones d'emprise définis au plan de masse.  

- Pour les façades donnant sur une limite séparative non soumise à l'alignement, une tolérance 

par rapport aux cotes d'implantation d'environ 1 mètre pourra être admise pour des raisons 

de parti ou d'ordonnancement architectural.  

- Les trémies d'accès aux parkings pourront être réalisées en dehors des périmètres d'emprise 

figurant au document graphique du plan masse, mais en contiguïté avec ceux-ci. 

 

 Emprise au sol des constructions  

Les constructions doivent s'implanter dans les polygones d'emprise prévus au plan masse. 

La tolérance admise pour l’implantation des bâtiments par rapport aux voies/emprises publiques et limites 

séparatives est applicable à l’emprise au sol.  

 

 Hauteur des constructions  

La hauteur des constructions, mesurée en tout point des façades du sol naturel ou excavé jusqu’au niveau 

de l’égout du toit devra respecter les côtes NGF figurant sur le plan de zonage. 

Le nombre de niveaux des constructions à usage de stationnement n’est pas règlementé. 

SECTION II – CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE  

ET PAYSAGERE 
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ARTICLE UM 5 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 
 

Conditions générales :   

Tout projet, dans son ensemble comme dans chacune de ses composantes, doit garantir une parfaite 

insertion à l'espace environnant dans lequel il s'inscrit, notamment par une harmonie avec le caractère, la 

volumétrie, les rythmes, les proportions, les matériaux et les couleurs qui constituent cet espace 

environnant.  

  

Matériaux :   

Sont interdits : les imitations de matériaux (fausse pierre, fausse brique...), et l'emploi à nu de matériaux 

destinés à être recouverts d'un enduit ou d'un parement.  

  
Couleurs :   

Les enduits, et les matériaux apparents doivent être d'une manière générale de couleur claire. La 

polychromie peut être autorisée, sous réserve de respecter les dispositions de l'article R. 111-21 du Code 

de l’urbanisme.  

Les toitures doivent être de coloration voisine de la coloration générale des toitures de la ville.  

  

Façades et murs extérieurs :   

Les façades latérales, arrières et annexes, les murs extérieurs séparatifs ou aveugles transparents ou 

laissés apparents après recul ou retrait d'une construction, après rupture dans la continuité ou encore après 

édification d'une construction plus basse, doivent être traités avec le même soin que les façades 

principales, et être en harmonie avec elles. Ainsi, les murs pignons aveugles visibles de tout espace public, 

doivent être traités en murs décoratifs de manière à en atténuer l'indigence d'aspect.  

 

Toitures :   

Dans tous les cas, les toitures doivent s'harmoniser avec la construction elle-même et le décor des toits de 

la ville.  

Toitures traditionnelles : la pente ne peut excéder 30 %, les chiens assis sont interdits.  

Toitures terrasses : les terrasses accessibles, affectées à un autre usage que celui de simples toitures, 

sont admises.  

Les pylônes, paratonnerre, antennes individuelles ou collectives (seules admises pour les immeubles 

collectifs) doivent être disposés de façon à être le moins visible possible depuis les espaces publics.  

  

Gaines et conduits :   

Les gaines et conduits exhaussés doivent être traités de façon à s'intégrer visuellement aux formes, 

matériaux, revêtements des murs extérieurs leur servant de support. Tout projet entrant dans ce cadre doit 

comporter l'étude précise de leur implantation et une présentation du traitement envisagé.  

   

Murs de soutènement :   

Ils doivent être traités avec le même soin et être en harmonie avec l'architecture des bâtiments voisins. Ils 

doivent être agrémentés de plantations grimpantes afin de les intégrer dans le paysage environnant.  

 

Les panneaux solaires :   

Ils sont autorisés sur l'ensemble de la zone UM à condition d'être intégrés à l'architecture des constructions.  
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Antennes et coupoles :   

Les antennes et coupoles émettrices ou réceptrices (radios, télévisions, radiotéléphones) doivent être 

implantées en partie supérieure des bâtiments et en retrait des façades. Elles ne doivent pas, dans la 

mesure du possible être visibles depuis l’espace public.  

 

 

ARTICLE UM 6 – TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

Secteur UMa :  

La place publique centrale portée sur le document graphique devra être traitée en espace accessible, 

comportant des cheminements piétonniers, et être, pour partie, végétalisée avec des arbres de haute tige. 

Secteur UMb : Non règlement. 

 

Tout éclairage lié à une infrastructure de déplacements de mobilité active (cheminements piétons, pistes 

cyclables, …) devra être conçu de manière à diriger les faisceaux lumineux uniquement vers le sol.  

 

ARTICLE UM 7 – STATIONNEMENT 
 
Les obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement sont définies par l’article 16 des 
dispositions générales du présent règlement. 
 
Pour les véhicules motorisés hors deux roues : 
 

Destinations Normes de stationnement  

Habitation 
 1 place de stationnement pour 60 m² de surface de plancher, avec un 

minimum de 1 place par logement,  

Commerce et 
activités de 
service 

Commerce , y compris ceux intégrés à un centre commercial ou à une 
galerie marchande : 1 place pour 25 m² de surface d'exposition et de vente, 
 
Services et bureaux : 1 place de stationnement par tranche de 40 m² de 
surface de plancher 
 
Artisanat : 1 place pour 2 postes de travail, avec un minimum de 1 place pour 
100 m² de surface de plancher, 
 

Hébergement hôtelier et touristique : 
 1 place de stationnement pour 2 chambres 

Le nombre de place de stationnement doit être étudié au cas par cas en tenant 
compte : 1 place pour 4 personnes pouvant être accueillie 

Equipements 
d’intérêt collectif 
et services 
publics 

Bureau : 
- 1 place de stationnement par tranche de 40 m² de surface de 

plancher 

Autres activités 
des secteurs 
secondaire et 
tertiaire 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus, 
est celle à laquelle ces établissements sont les plus directement assimilables. 

Pour les véhicules deux roues : 
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Destinations Normes de stationnement  

Habitation  1 place par logement. 

Commerce, 
artisanat et 
activités de 
service 

 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher créée. 

Equipements 
d’intérêt collectif 
et services 
publics 

 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher créée. 

Autres activités 
des secteurs 
secondaire et 
tertiaire 

 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher créée pour du 
bureau.. 

 

Les infrastructures de stationnement des vélos doivent se conformer aux articles L.113-18 à L.113-20 du 

code de la construction et de l’habitation. 

 

Pour tous les véhicules hybrides et électriques : 

Les infrastructures de stationnement des vélos doivent se conformer aux articles L.113-11 à L.113-17 du 

code de la construction et de l’habitation. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UM 8 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Les accès et la voirie doivent se conformer aux dispositions du plan de masse. 

 

 Dispositions communes 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une ou plusieurs voie(s) publique(s) ou privée(s) 

ouverte(s) à la circulation, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds 

voisins.  

Les caractéristiques et configuration de ces voies doivent : 

- Répondre aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir, 

- Satisfaire les exigences de la sécurité, de défense contre l’incendie, de ramassage des ordures 

ménagères et de la protection civile au regard de la nature du trafic et de son intensité. 

 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords doivent 

être dégagés de façon à assurer la visibilité. 

 

 

ARTICLE UM 9 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  
Les dispositions règlementaires se rapportant aux réseaux figurent dans les dispositions générales du 

présent règlement à l’article 17. 

  

SECTION III – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
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Dispositions applicables à la zone UC 

 

 

La zone UP correspondant aux quartiers de protection patrimoniale, correspondant aux quartiers 

Gaïté, Tonkin, Carnier, Quart. Bleu, Imp. Poiviriers, Citronniers et Ténao Inférieur 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UP 1 – DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
Les occupations et utilisations du sol autorisées ou interdites : 

 

 

Destinations 
Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole  x 

Exploitation forestière  x 

Habitation 
Logement x sous condition  

Hébergement  x 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail x sous condition  

Restauration x sous condition  

Commerce de gros  x 

Activités de services avec accueil d’une 

clientèle 
x sous condition  

Hôtels x sous condition  

Autres hébergements touristiques x sous condition  

Cinéma  x 

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés 
x sous condition  

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
 x 

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
 x 

Salles d’art et de spectacles  x 

Equipements sportifs  x 

Lieux de culte  x 

Autres équipements recevant du public  x 

Autres activités 

des secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Industrie  x 

Entrepôt  x 

Bureau  x 

Centre de congrès et d’exposition  x 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  x 

  

SECTION I – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES 

D’ACTIVITE 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UP 
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ARTICLE UP 2 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 
 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel quel qu’il soit, au titre de l’article R111-2 du code de 

l’urbanisme, tout projet d’aménagement ou de construction doit respecter les prescriptions définies par les 

Plans de Préventions des Risques Naturels, études d’aléas liées au risque, les Portés à Connaissance et 

toute nouvelle connaissance des risques, mentionnés à l’article 4 des dispositions générales du règlement 

et annexés au dossier de PLU  

 

Sont interdites : 

 Les constructions et activités, qui par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont 

incompatibles avec la vocation de la zone. 

 Toute construction située dans les espaces de paysage rendus inconstructibles au titre de l'article 

L.151.19 et repérés sur le plan de zonage. 

 

Sont autorisés sous condition : 
- Sauf  mention  contraire,  les  canalisations   (conduites enterrées  et  installations   annexes) de  

transport de  gaz  ou  assimilé y  compris   les ouvrages techniques  nécessaires à leur 
fonctionnement et  leur bornage, ainsi que  les affouillements et exhaussements inhérents à leur 

construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité.  
- Sauf  mention  contraire,  les ouvrages du réseau de transport public d’électricité. 

 

 Seule est admise une extension mesurée des constructions existantes dans la limite de 20 % de la surface 

de plancher du bâtiment d’origine, à condition qu’ils soient édifiés hors des jardins à protéger identifiés 

sur le plan de zonage et qu’elle concerne uniquement :  

- les constructions à usage d’habitation ;  

- les constructions à usage de commerces, de services et de bureaux ;  

- les équipements collectifs ;  

- les constructions à usage d’hôtels ; 

- les constructions à usage d’hébergements touristiques autres que les hôtels ;  

- les piscines et bassins d’agrément à condition qu’ils soient enterrés ou intégrés à la construction.  
Néanmoins, pour les équipements collectifs d’intérêt général, la surélévation d’un niveau est admise, dans 

la projection du bâtiment existant au plus ; la surélévation partielle étant admise.  

 

 La démolition et la reconstruction à l’identique, conformément aux dispositions de l’article L.111-3 du 

Code de l’urbanisme, à la condition que la démolition fasse l’objet d’un avis favorable de l’Architecte des 

Bâtiments de France.  

 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, sous réserve : 

- qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants de la 

zone, 

- que soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les 

milieux environnants et permettre d’éviter des pollutions, des nuisances ou des dangers éventuels 

non maîtrisables après épuration ou traitement adapté. 

 

 Les installations nécessaires au fonctionnement du service public de transport d’électricité, à l’exclusion 

de tout bâtiment de plus de 5 m² ou de plus de 5 mètres de hauteur.  

 

 Les affouillements et exhaussements du sol, à condition : 

- qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux,  

- ne portent pas atteinte au caractère du site, 

- qu’ils soient strictement nécessaires à l’assise et aux accès des occupations ou utilisations du sol 

autorisées dans la zone. 
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ARTICLE UP 3 – MIXITE SOCIALE 
Non règlementé. 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UP 4 – VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

1- Le long des voies ouvertes à la circulation automobile : 

 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

Toute construction doit être implantée à l’alignement du front bâti existant ou en retrait dans le respect de 

l'ordonnancement générale des constructions situées le long de la voie existante, à aménager ou à créer. 
En cas de démolition et de reconstruction à l’identique des constructions à usage d’équipements collectifs, 

de réhabilitation ou de restructuration des bâtiments existants, les constructions devront conserver leur 

implantation initiale par rapport aux voies routières.  

La surélévation des constructions à usage d’équipements collectifs devra s’implanter  dans la projection du 

bâtiment existant au plus : la surélévation partielle étant autorisée.  

 

2- Le long des cheminements piétons :   

 Les constructions devront s’implanter à minima à 6 mètres de l’axe du cheminement piéton.  
en cas de démolition et de reconstruction à l’identique des constructions à usage d’équipements collectifs, 

de réhabilitation ou de restructuration des bâtiments existants, les constructions devront conserver leur 

implantation initiale par rapport aux cheminements piétons. La surélévation des constructions à usage 

d’équipements collectifs devra s’implanter dans la projection du bâtiment existant au plus : la surélévation 

partielle étant autorisée.  

 

 Implantation des constructions par rapport aux limites séparative 
Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 4 mètres des limites séparatives. 

Lorsque sur le terrain voisin existe un bâtiment en bon état, situé sur la limite séparative, la nouvelle 

construction devra s’implanter sur la limite séparative. L’implantation en limite séparative est également 

admise si deux constructions nouvelles s’édifient simultanément sur les limites séparatives.  

 

 Implantation des constructions par rapport à l’axe des cours d’eau, vallons, ravins, talwegs : 
Toute construction ou installation nouvelle doit se tenir à une distance minimum de 5 mètres de l’axe des 
cours d’eau, des vallons, des ravins, talwegs.  
Cette disposition ne concerne pas les ouvrages de franchissement des cours d'eau par les infrastructures, 
ni les travaux pour consolidation de voirie. 

 

 Emprise au sol des constructions  

Non règlementé. 

 

 Hauteur des constructions  

 

 Dispositions générales :  

Elles figurent à l’article 14 des dispositions générales du règlement. 

 

 Dispositions particulières : 
La hauteur maximale des constructions ne pourra dépasser celle du bâtiment d’origine, excepté pour les 

constructions à usage d’équipements collectifs qui pourront être surélevé d’un niveau au plus, même 

partiel.  

 

SECTION II – CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
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En aval de la moyenne corniche (RD 6007) : 
Le point le plus haut de toute construction ne peut dépasser le plan incliné d’une pente de 10 % par rapport 

à l’horizontale, défini par la limite d’emprise de la RD 6007, au niveau du sol en direction de la mer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de démolition et de reconstruction des constructions à usage d’équipements collectifs, le projet 

pourra être surélevé d’un niveau supplémentaire par rapport à l’existant, même partiel.  

La surélévation des constructions existantes est interdite, exceptée pour les constructions à usage 

d’équipements collectifs qui pourront être surélevés d’un niveau au plus.  

La hauteur totale des clôtures, mur bahut compris, ne devra pas excéder 1,80 mètre. Le mur bahut ne peut 

avoir plus de 0,60 mètre de hauteur à partir du sol existant.  

 

 

ARTICLE UP 5 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 
 

Conditions générales :  

Les constructions, ainsi que les clôtures et les murs de soutènement, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions où l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas 

porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 

urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.  

  

Matériaux :   

- Sont interdits : les imitations de matériaux (fausse pierre, fausse brique…) et l’emploi nu de matériaux 

destinés à être recouvert d’un enduit ou d’un parement, à moins que leur mise en œuvre soit 

spécialement étudiée pour en tirer un effet valorisant pour la composition architectural.  

- Sont admis : les autres matériaux.  

  

Couleurs :   

- Les enduits et les matériaux apparents doivent être d’une manière générale de couleur claire. 

Cependant la polychromie peut être autorisée, après étude de coloration, et avec l’accord des services 

compétents.  

- Les toitures doivent être de coloration voisine de la coloration générale des toitures de la ville.  

  

Façade et murs extérieurs :   

Les façades latérales, arrières et annexes, les murs extérieurs séparatifs ou aveugles apparent, ou laissés 

apparents après recul ou retrait d’une construction, après rupture dans la continuité ou encore après 
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édification d’une construction plus basse, doivent être traités avec le même soin que les façades 

principales, et en harmonie avec elle. Ainsi, les murs pignons aveugles visibles de tout espace public, 

doivent être traités en murs décoratifs de manière à en atténuer l’indigence d’aspect.  

Toitures :   

- Dans tous les cas, les toitures doivent s’harmoniser avec la construction elle-même et le décor des 

toits dans la ville.  

- Toitures traditionnelle : la pente ne peut excéder 30 %.  

- Sont interdits les chiens assis.  

- Les toitures terrasses sont admises.  

- Les pylônes, paratonnerre, antennes individuelles ou collectives (seules ces dernières sont admises 

pour les immeubles collectifs) doivent être disposés de façon à être le moins visible possible depuis 

les espaces publics.  

- Les édicules techniques (ascenseurs, cages d’escaliers, chaufferies, climatisations et tous autres 

locaux techniques) doivent, si cela est possible, être intégrés aux volumes bâtis. A défaut, ils ne 

peuvent être admis que s’ils bénéficient d’un traitement de qualité destiné à en limiter l’impact visuel. 

Le regroupement et l’intégration des accessoires à caractère technique (extracteurs, gaines, édicules 

ascenseur, caissons de climatisation, garde-corps…) doivent être recherchés de façon à en limiter 

l’impact visuel.  

  

Gaines et conduits :   

Les gaines et conduits exhaussés doivent être réalisés de façon à s’intégrer visuellement aux formes, 

matériaux, revêtements des murs extérieurs leur servant de support. Tout projet entrant dans ce cadre doit 

comporter l’étude précise de leur implantation et une présentation du traitement envisagé.  

  

Sols extérieurs :   

- Voies automobiles privées : elles doivent être traitées avec autant de soin que les voies publiques de 

la zone.  

- Voies cyclables et voies piétonnes : elles doivent être traitées de manière à pouvoir être distinguées 

nettement avec des autres voies.  

- Talus : ils doivent être traités en talus stabilisés engazonnés et plantés.  

  

Murs de soutènement :   

Ils devront être traités avec le même soin et en harmonie avec l’architecture des bâtiments voisins. Ils 

doivent être agrémentés de plantations grimpantes afin de les intégrer dans le paysage environnant.  

  

Les panneaux solaires :  

Ils sont autorisés sur l’ensemble de la zone UB à condition d’être intégrés à l’architecture des constructions.  

  

Antennes et coupoles :   

Les antennes et coupoles émettrices ou réceptrices (radios, télévisions, radiotéléphones) doivent être 

implantées en partie supérieure des bâtiments et en retrait des façades. Elles ne doivent pas, dans la 

mesure du possible être visibles depuis l’espace public.  

 

ARTICLE UP 6 – TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 

 
- Les espaces boisés classés portés sur le document graphique sont soumis aux dispositions de l’article 

L 130-1 du Code de l’urbanisme.  

- Les espaces laissés libre de toute construction à l’exclusion des surfaces affectées aux accès, 

desserte, stationnement, doivent être aménagés en espaces verts, et comporter au moins un arbre 

pour 50 m² de terrain.  
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- Les aires de stationnement non couvertes, à l’exception de celles réalisées sur dalle, doivent être 

plantées à raison de 1 arbre de haute tige pour 4 emplacements de stationnement.  

- Tout éclairage lié à une infrastructure de déplacements de mobilité active (cheminements piétons, 

pistes cyclables, …) devra être conçu de manière à diriger les faisceaux lumineux uniquement vers le 

sol. 

 

Eléments du patrimoine paysager  

Les éléments de paysage à protéger au titre de l’article L 151-19 du Code de l’urbanisme et identifiés sur 

le plan de zonage par une trame particulière « jardins à protéger », doivent être maintenus dans leur 

ensemble. Ce qui implique que ces jardins devront conserver leur caractère végétal s’il existe et donc être 

plantés, soit conserver leur caractère de cour ou patio s’ils ne sont pas végétalisés.  

 

Prescriptions environnementales : 

Dans les espaces identifiés en « réservoir de biodiversité » dans l’orientation d’aménagement et de 

programmation, soit les milieux forestiers et milieux ouverts, tous les projets d’aménagement et de 

construction devront conserver voire améliorer la qualité paysagère du site existant.  

 
Pour les projets soumis à évaluation environnementale, ceux-ci devront contenir les mesures appropriées 

et suffisantes pour assurer le respect du principe de prévention, soit d’une part des mesures destinées à 

éviter, réduire et, lorsque c’est possible, compenser les effets négatifs notable du projet de construction ou 

d’aménagement sur l’environnement ou la santé humaine ainsi que d’autre part des mesures de suivi, tant 

des effets du projet sur l’environnement que des mesures destinées à éviter, réduire et lorsque c’est 

possible compenser ces effets. Ces mesures de suivi devront notamment porter sur la conduite du chantier. 

 

ARTICLE UP 7 – STATIONNEMENT 
 
Les obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement sont définies par l’article 16 des 
dispositions générales du présent règlement. 
Pour les véhicules motorisés hors deux roues : 
 

Destinations Normes de stationnement  

Habitation  Minimum 1 place de stationnement logement.  

 

 

ARTICLE UP 8 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 Dispositions communes 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une ou plusieurs voie(s) publique(s) ou privée(s) 

ouverte(s) à la circulation, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds 

voisins.  

Les caractéristiques et configuration de ces voies doivent : 
- Répondre aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir, 

- Satisfaire les exigences de la sécurité, de défense contre l’incendie, de ramassage des ordures 

ménagères et de la protection civile au regard de la nature du trafic et de son intensité. 

 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords doivent 

être dégagés de façon à assurer la visibilité. 

 

 

ARTICLE UP 9 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  
Les dispositions règlementaires se rapportant aux réseaux figurent dans les dispositions générales du 

présent règlement à l’article 17. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

 

 

 

 

La zone UT est destinée à l’accueil d’activités hôtelières. Elle fait l’objet d’un plan de masse. 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UT 1 – DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
Les occupations et utilisations du sol autorisées ou interdites : 

 

Destinations Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole  x 

Exploitation forestière  x 

Habitation 
Logement x sous condition  

Hébergement  x 

Commerce et 

activités de 

service 

Commerce de détail x sous condition  

Restauration x  

Commerce de gros  x 

Activités de services avec accueil d’une 

clientèle 
 x 

Hôtels  x   

Autres hébergements touristiques  x 

Cinéma  x 

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés 
 x 

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
 x 

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
 x 

Salles d’art et de spectacles  x 

Equipements sportifs  x 

Lieux de culte  x 

Autres équipements recevant du public  x 

Autres activités 

des secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Industrie  x 

Entrepôt  x 

Bureau x sous condition x 

Centre de congrès et d’exposition  x 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  x 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UT 

SECTION I – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 

NATURES D’ACTIVITE 
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ARTICLE UT 2 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 
 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel quel qu’il soit, au titre de l’article R111-2 du code de 

l’urbanisme, tout projet d’aménagement ou de construction doit respecter les prescriptions définies par les 

Plans de Préventions des Risques Naturels, études d’aléas liées au risque, les Portés à Connaissance et 

toute nouvelle connaissance des risques, mentionnés à l’article 4 des dispositions générales du règlement 

et annexés au dossier de PLU  

 

Sont interdites : 

Les constructions et activités, qui par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont 

incompatibles avec la vocation de la zone, sont interdites. 

Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, sous réserve : 

- du respect de la règlementation applicable, notamment en termes de pollutions, nuisances et 

dangers éventuels. 

 

Les démolitions sont soumises au permis de démolir. 

 

Sont autorisés : 
- Sauf  mention  contraire,  les  canalisations   (conduites enterrées  et  installations   annexes) de  

transport de  gaz  ou  assimilé y  compris   les ouvrages techniques  nécessaires à leur 
fonctionnement et  leur bornage, ainsi que  les affouillements et exhaussements inhérents à leur 

construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité.  

- Les constructions à usage de stationnement en sous terrain à condition qu’ils soient directement liés à 

l’hôtellerie. 

- Les activités de commerces, les bureaux, à condition qu’ils soient directement liés à l’hôtellerie. 

- Les logements de fonction et le logement du gardien, dont la superficie de plancher est limitée, au total,  

à 200 m². 

- Les affouillements et exhaussements du sol, à condition : 

- qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux,  

- ne portent pas atteinte au caractère du site, 

- qu’ils soient strictement nécessaires à l’assise et aux accès des occupations ou utilisations du sol 

autorisées dans la zone. 

 

 

ARTICLE UT 3 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
Non règlementé. 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UT 4 – VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Les implantations des bâtiments par rapport aux voies doivent, s'inscrire dans les polygones 

d'emprise du bâtiment projeté définis sur le plan de masse de la zone UT.  

 

 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Les implantations des bâtiments par rapport aux limites séparatives doivent s'inscrire dans les 

polygones d'emprise du bâtiment projeté définis sur le plan de la zone UT.  

SECTION II – CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE  

ET PAYSAGERE 
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- Les trémies d'accès aux parkings pourront être réalisées en dehors des périmètres d'emprise 

figurant au document graphique du plan masse, mais en contiguïté avec ceux-ci. 

 

 

 Emprise au sol des constructions  

Les constructions doivent s'implanter dans les polygones d'emprise du bâtiment projeté définis sur le plan 

de la zone UT. 

 

 Hauteur des constructions  

La hauteur des constructions, mesurée en tout point des façades du sol naturel ou excavé jusqu’au niveau 

de l’égout du toit devra respecter les côtes NGF figurant sur le plan de zonage de la zone UT. 

Le nombre de niveaux des constructions à usage de stationnement n’est pas règlementé. 

 

 

ARTICLE UT 5 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  
 
Conditions générales :   

Tout projet, dans son ensemble comme dans chacune de ses composantes, doit garantir une parfaite 

insertion à l'espace environnant dans lequel il s'inscrit, notamment par une harmonie avec le caractère, la 

volumétrie, les rythmes, les proportions, les matériaux et les couleurs qui constituent cet espace 

environnant.  

  

Matériaux :   

Sont interdits : les imitations de matériaux (fausse pierre, fausse brique...), et l'emploi à nu de matériaux 

destinés à être recouverts d'un enduit ou d'un parement.  

  
Couleurs :   

Les enduits, et les matériaux apparents doivent être d'une manière générale de couleur claire. La 

polychromie peut être autorisée, sous réserve de respecter les dispositions de l'article R. 111-21 du Code 

de l’urbanisme.  

Les toitures doivent être de coloration voisine de la coloration générale des toitures de la ville.  

  

Façades et murs extérieurs :   

Les façades latérales, arrières et annexes, les murs extérieurs séparatifs ou aveugles transparents ou 

laissés apparents après recul ou retrait d'une construction, après rupture dans la continuité ou encore après 

édification d'une construction plus basse, doivent être traités avec le même soin que les façades 

principales, et être en harmonie avec elles. Ainsi, les murs pignons aveugles visibles de tout espace public, 

doivent être traités en murs décoratifs de manière à en atténuer l'indigence d'aspect.  

 

Toitures :   

Dans tous les cas, les toitures doivent s'harmoniser avec la construction elle-même et le décor des toits de 

la ville.  

Toitures traditionnelles : la pente ne peut excéder 30 %, les chiens assis sont interdits.  

Toitures terrasses : les terrasses accessibles, affectées à un autre usage que celui de simples toitures, 

sont admises.  

Les pylônes, paratonnerre, antennes individuelles ou collectives (seules admises pour les immeubles 

collectifs) doivent être disposés de façon à être le moins visible possible depuis les espaces publics.  

  

Gaines et conduits :   

Les gaines et conduits exhaussés doivent être traités de façon à s'intégrer visuellement aux formes, 
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matériaux, revêtements des murs extérieurs leur servant de support. Tout projet entrant dans ce cadre doit 

comporter l'étude précise de leur implantation et une présentation du traitement envisagé.  

   

Murs de soutènement :   

Ils doivent être traités avec le même soin et être en harmonie avec l'architecture des bâtiments voisins. Ils 

doivent être agrémentés de plantations grimpantes afin de les intégrer dans le paysage environnant.  

 

Les panneaux solaires :   

Ils sont autorisés à condition d'être intégrés à l'architecture des constructions.  

  

Antennes et coupoles :   

Les antennes et coupoles émettrices ou réceptrices (radios, télévisions, radiotéléphones) doivent être 

implantées en partie supérieure des bâtiments et en retrait des façades. Elles ne doivent pas, dans la 

mesure du possible être visibles depuis l’espace public.  

 

 

ARTICLE UT 6 – TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 

 

Un minimum de 20 % de la surface de l'unité foncière devra être aménagé en espaces verts. Les espaces 

libres végétalisés sur dalle, composés d'une épaisseur de terre végétale d'au moins 0,80 mètre, pourront 

être pris en compte dans ce calcul.  

 

Tout éclairage lié à une infrastructure de déplacements de mobilité active (cheminements piétons, pistes 

cyclables, …) devra être conçu de manière à diriger les faisceaux lumineux uniquement vers le sol.  

 

 

ARTICLE UT 7 – STATIONNEMENT 
 
Les obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement sont définies par l’article 16 des 
dispositions générales du présent règlement. 
Toutes les places devront être réalisées en sous-terrain ou intégrés dans l’emprise du bâtiment. 
 
Pour les véhicules motorisés hors deux roues : 
 

Destinations Normes de stationnement  

Habitation  1 place par logement.  

Restaurant   1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de plancher 
de salle de restaurant. 

Hôtel et activités 
qui lui sont liées 

 1 place de stationnement pour 2 chambres y compris les places du 
personnel hôtelier. 
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Pour les véhicules deux roues : 
 

Destinations Normes de stationnement  

Hôtel  1 place pour 15 chambres 

Restaurant 
 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher liée à l’activité de 

restauration. 

 

Les infrastructures de stationnement des vélos doivent se conformer aux articles L.113-18 à L.113-20 du 

code de la construction et de l’habitation. 

 

Pour tous les véhicules hybrides et électriques : 

Les infrastructures de stationnement des vélos doivent se conformer aux articles L.113-11 à L.113-17 du 

code de la construction et de l’habitation. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UT 8 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
 
Les accès et la voirie doivent se conformer aux dispositions du plan de masse. 

 

 Dispositions communes 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une ou plusieurs voie(s) publique(s) ou privée(s) 

ouverte(s) à la circulation, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds 

voisins.  

 

Les caractéristiques et configuration de ces voies doivent : 

- Répondre aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir, 

- Satisfaire les exigences de la sécurité, de défense contre l’incendie, de ramassage des ordures 

ménagères et de la protection civile au regard de la nature du trafic et de son intensité. 

 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords doivent 

être dégagés de façon à assurer la visibilité. 

 

 

ARTICLE UT 9 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 

Les dispositions règlementaires se rapportant aux réseaux figurent dans les dispositions générales du 

présent règlement à l’article 17. 

 
  

 
 

SECTION III – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
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4. DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES AGRICOLES 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

 

 

 

 

La zone A est destinée à la protection et au développement de l’agriculture, en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres. 

Elle comprend un secteur Ap correspondant aux espaces naturels protégés de la DTA. 

 

 

 

 

 

ARTICLE A 1 – DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
 

Les occupations et utilisations du sol autorisées ou interdites : 

 

Destinations Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole x  

Exploitation forestière  x 

Habitation 
Logement x (sous condition)  

Hébergement  x 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail  x 

Restauration  x 

Commerce de gros  x 

Activités de services avec accueil d’une 

clientèle 
 x 

Hôtels  x 

Autres hébergements touristiques  x 

Cinéma  x 

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés 
 x 

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
 x 

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
 x 

Salles d’art et de spectacles  x 

Equipements sportifs  x 

Lieux de culte  x 

Autres équipements recevant du public  x 

Autres activités 

des secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Industrie  x 

Entrepôt  x 

Bureau  x 

Centre de congrès et d’exposition  x 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  x 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

SECTION I – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 

NATURES D’ACTIVITE 
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ARTICLE A 2 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 
 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel quel qu’il soit, au titre de l’article R111-2 du code de 

l’urbanisme, tout projet d’aménagement ou de construction doit respecter les prescriptions définies par les 

Plans de Préventions des Risques Naturels, études d’aléas liées au risque, les Portés à Connaissance et 

toute nouvelle connaissance des risques, mentionnés à l’article 4 des dispositions générales du règlement 

et annexés au dossier de PLU  

 

Sont interdits : 

- Les constructions et activités, qui par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont 

incompatibles avec la vocation de la zone. 

- Toute habitation ou construction pouvant proposer de la diversification touristique (gîte, camping, ...). 

- Les piscines. 

 

Sont autorisés sous condition : 

 

Zone A à l’exception du secteur Ap : 
- Les constructions et installations liées et nécessaires à l’exploitation agricole ; 

- Sauf  mention  contraire,  les  canalisations   (conduites enterrées  et  installations   annexes) de  
transport de  gaz  ou  assimilé y  compris   les ouvrages techniques  nécessaires à leur 

fonctionnement et  leur bornage, ainsi que  les affouillements et exhaussements inhérents à leur 
construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité.  

- Sauf  mention  contraire,  les ouvrages du réseau de transport public d’électricité. 
- Les affouillements et exhaussements de sol qui ne compromettent pas la stabilité des sols et le libre 

écoulement des eaux. Seuls les matériaux naturels issus du /et ou du sous-sol peuvent être utilisés. 

 

Pour les constructions existantes à usage d’habitation, non liées à une exploitation agricole, d’une 

surface de plancher minimum de 40 m², légalement édifiées,  les adaptations, réfections, 

surélévations et extensions mesurées sont autorisées sous réserve de la règlementation en vigueur 

liée aux risques naturels et sous conditions suivantes : 

- que la superficie de plancher totale de la construction produite après les travaux d’extension n’excède 

pas 30% de la surface de plancher de la construction existante ; 

- après tout travaux d’extension, la construction existante ne pourra excéder un total de 180m² de 

surface de plancher, comprenant toute annexe confondue ; 

- que ces adaptations, réfections, surélévations et extensions ne compromettent pas les activités 

agricoles ou la qualité paysagère du site. 

 

- Conformément à l’article L.151-11 1° du CU, sont autorisés : Les constructions et installations 

nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice 

d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantés et qu’elles ne 

portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 

Secteur Ap :  

- L’exploitation agricole à l’exclusion de toute construction et installation. 

- Les affouillements et exhaussements de sol, à condition qu’ils soient liés : 
. à des aménagements hydrauliques, 
. à des aménagements destinés à pallier un risque ; 
. ou à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs, de circulation douce ou 

d’aménagement d’espace public, 
. ou à la mise en valeur du paysage, d’un site ou d’un vestige archéologique, 
. et qu’ils n'entraînent pas de nuisance grave sur la stabilité des versants. 

- Les aménagements légers sans création de surface imperméable. 

- Les ouvrages, aménagements et équipements nécessaires à la sécurisation des voies de circulation. 
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ARTICLE A 3 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
Non règlementé. 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE A 4 – VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

La volumétrie du bâti doit être maîtrisée afin d’éviter des volumes disproportionnés par rapport à leur 

environnement immédiat. 

 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les bâtiments doivent s’implanter à une distance de l’alignement des voies au moins égale à 5 mètres.  

Pour les constructions à usage agricole, cette règle de recul pourra être adaptée pour des considérations 

techniques liées à l’exploitation agricole. 

Les serres doivent s’implanter à une distance de l’alignement des voies au moins égale à la hauteur du 

pied droit, ou au moins égale à 5 mètres quand la hauteur du pied droit excède 5 mètres. 

 

 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

Les constructions doivent s’implanter à une distance au moins égale à 5 mètres.  

Les serres doivent s’implanter à une distance des limites séparatives au moins égale à la hauteur du pied 

droit, ou au moins égale à 5 mètres quand la hauteur du pied droit excède 5 mètres. 

 

 Emprise au sol des constructions : 

L’emprise au sol n’est pas règlementée pour les constructions à usage agricole. 

Pour les extensions de constructions à usage d’habitation, leur annexes et les piscines, l’emprise au sol 

est limitée à 180 m². 

 

Pour les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs autorisés au titre de l’article 

L.151-11 1° du CU, l’emprise au sol est limitée à leur strict besoin sans excéder 100 m². 

 

 Volumétrie des constructions 

La hauteur frontale des constructions mesurée en tout point des façades du sol naturel ou excavé jusqu’au 

niveau de l’égout du toit ne pourra excéder 7 mètres.  

 

Pour les constructions à usage agricole, la hauteur mesurée en tout point des façades du sol naturel ou 

excavé jusqu’au niveau de l’égout du toit est limité à 9 mètres. 

 

Pour les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs autorisés au titre de l’article 

L.151-11 1° du CU, la hauteur frontale mesurée en tout point des façades du sol naturel ou excavé jusqu’au 

niveau de l’égout du toit est limité à 7 mètres. 

 

 

ARTICLE A 5 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 

 

En fonction des caractéristiques locales, l’aspect extérieur des constructions, leurs dimensions et 

SECTION II – CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 



COMMUNE DE BEAUSOLEIL 
REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

    REGLEMENT DU PLAN LOCAL D’URBANISME 98 

 

l’aménagement de leurs abords devront contribuer à la qualité architecturale et à l’insertion harmonieuse 

des constructions dans le milieu environnant. 

Il est nécessaire pour les abords de prévoir des aménagements végétaux correspondant à l’objectif 

d’harmonisation dans le respect de l’arrêté préfectoral de débroussaillement. 

 
Les clôtures doivent permettre en tout temps la libre circulation des animaux sauvages. Pour cela, 

elles doivent être posées 30 centimètres au-dessus de la surface du sol, leur hauteur est limitée à 

1,20 mètre et elles ne peuvent ni être vulnérantes ni constituer des pièges pour la faune. Ces clôtures 

doivent être en matériaux naturels ou traditionnels.  

 

Tout projet modifiant une clôture existante devra respecter ces règles et ne pas porter atteinte à l’état 

sanitaire, aux équilibres écologiques ou le cas échéant aux activités agricoles et forestières des 

lieux. Cette mise en conformité des clôtures existantes telle que prévue par le présent alinéa ne 

s’applique pas aux clôtures entrant dans les exceptions prévues à l’article L.372-1 du Code de 

l’environnement. 

 

Par ailleurs, tout éclairage lié à une infrastructure de déplacements de mobilité active (cheminements 

piétons, pistes cyclables, …) devra être conçu de manière à diriger les faisceaux lumineux 

uniquement vers le sol.  

 

Des mesures de protection devront être prises pour préserver les bassins et les réserves d'eau 

existants. Ceux-ci devront être réhabilités afin de garantir leur conservation et leur bon 

fonctionnement dans le cadre de l'aménagement. 

 

ARTICLE A 6 – TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE A 7 – STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies de desserte sur le terrain même. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE A 8 – DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
Les voies de desserte doivent être conformes aux exigences de sécurité, de défense contre l’incendie, de 

ramassage des ordures ménagères, sans que la largeur carrossable de la voie soit inférieure à 4 mètres. 

Cette largeur peut ne pas être exigée sur toute la longueur de la voie s’il est prévu des aires de croisement. 

Aucune opération ne peut prendre accès sur les pistes de défense de la forêt contre l’incendie, à l’exception 

des exploitations agricoles qui entrent dans un dispositif de prévention contre l’incendie de forêt. 

Aucune opération ne peut prendre accès sur les pistes de défense de la forêt contre l’incendie. 

Toute création d’accès est interdite, hors emplacement réservé, sur les routes départementales. 

 

ARTICLE A 9 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 

Les dispositions règlementaires se rapportant aux réseaux figurent dans les dispositions générales du 

présent règlement à l’article 17. 

SECTION III – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
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5. DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES NATURELLES 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

 

 

 

 

La zone N correspond à des espaces naturels et forestiers présentant une forte sensibilité 

écologique, hydrologique ou paysagère. 

 

Cette zone comprend deux secteurs qui renvoient à des règles particulières. 

- Secteur NC, cimetière, 

- Secteur NL à vocation parc de loisirs naturel sur le secteur Grima. 

- Secteur Np de protection (Espaces naturels protégés au titre de la DTA  

 

 

 

 

 

 

ARTICLE N 1 – DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
Les occupations et utilisations du sol ci-après sont autorisées ou interdites dans la zone N : 

 

 

Destinations Sous-destinations Autorisation Interdiction 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole x  

Exploitation forestière x  

Habitation 
Logement x (sous condition)  

Hébergement  x 

Commerce et 

activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail  x 

Restauration  x 

Commerce de gros  x 

Activités de services avec accueil d’une 

clientèle 
 x 

Hôtels  x 

Autres hébergements touristiques  x 

Cinéma  x 

Equipements 

d’intérêt 

collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés 
 x 

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
 x 

Etablissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
 x 

Salles d’art et de spectacles  x 

Equipements sportifs 

x 

NL (sous 

condition) 

 

Lieux de culte  x 

Autres équipements recevant du public 
x 

Nc (sous 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

SECTION I – DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 

NATURES D’ACTIVITE 
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Destinations Sous-destinations Autorisation Interdiction 

condition) 

Autres activités 

des secteurs 

secondaire et 

tertiaire 

Industrie  x 

Entrepôt  x 

Bureau  x 

Centre de congrès et d’exposition  x 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  x 

 

ARTICLE N 2 – INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 
 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel quel qu’il soit, au titre de l’article R111-2 du code de 

l’urbanisme, tout projet d’aménagement ou de construction doit respecter les prescriptions définies par les 

Plans de Préventions des Risques Naturels, études d’aléas liées au risque, les Portés à Connaissance et 

toute nouvelle connaissance des risques, mentionnés à l’article 4 des dispositions générales du règlement 

et annexés au dossier de PLU  

 

Sont interdits : 

- Les constructions et activités, qui par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect sont 

incompatibles avec la vocation de la zone. 

- Toute construction nouvelle à usage d’habitation et ses annexes, y compris celles liées aux activités 

agricoles et forestières. 

 

Sont autorisés sous condition :  
- Sauf  mention  contraire,  les  canalisations   (conduites enterrées  et  installations   annexes) de  

transport de  gaz  ou  assimilé y  compris   les ouvrages techniques  nécessaires à leur 
fonctionnement et  leur bornage, ainsi que  les affouillements et exhaussements inhérents à leur 
construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité.  

- Sauf  mention  contraire,  les ouvrages du réseau de transport public d’électricité. 

 

Dans la zone N à l’exception des secteurs Nc, NL et NP : 

 

Pour les exploitations agricoles implantées en zone Naturelle, sont autorisées les constructions et les 

installations liées au stockage et à l’entretien du matériel, à l’exclusion de toute habitation, ou construction 

pouvant proposer de la diversification touristique (gîte, camping, …). 

 

Pour les constructions existantes à usage d’habitation, d’une surface de plancher minimum de 40 

m², légalement édifiées,  les adaptations, réfections, surélévations et extensions mesurées sont 

autorisées sous réserve de la règlementation en vigueur liée aux risques naturels et sous 

conditions suivantes : 

- que la superficie de plancher totale de la construction produite après les travaux d’extension n’excède 

pas 30% de la surface de plancher de la construction existante ; 

- après tout travaux d’extension, la construction existante ne pourra excéder un total de 180m² de 

surface de plancher, comprenant toute annexe confondue ; 

- que ces adaptations, réfections, surélévations et extensions ne compromettent pas les activités 

agricoles ou la qualité paysagère du site. 

 

Dans la zone N à l’exception des secteurs Nc et Np : 

Conformément à l’article L.151-11 1° du CU, sont autorisés : Les constructions et installations 

nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une 
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activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantés et qu’elles ne portent pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 

Dans la zone N à l’exception des secteurs Nc : 

- Les infrastructures de déplacements de mobilité active (cheminements piétons, pistes cyclables,…). 

 

Dans la zone N comprenant tous les secteurs : 

Les affouillements et exhaussements du sol, à condition : 

- qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l’écoulement des eaux,  

- ne portent pas atteinte au caractère du site. 

 

Dans le secteur NL : 

- les aménagements légers de loisirs et de sports et les aires de stationnement à condition que leur 

revêtement soit perméable et qu’ils soient directement liés aux activités du parc de loisirs. 

 

Dans le secteur Nc : 

- les aménagements, installations et constructions liées et nécessaires à la gestion et au fonctionnement 

du cimetière. 

 

Dans le secteur Np : 

- L’exploitation agricole à l’exclusion de toute construction et installation. 

- La réfection des constructions existantes sans création de superficie de plancher et d’emprise au sol 

supplémentaires. 

- Les affouillements et exhaussements de sol, à condition qu’ils soient liés : 
. à des aménagements hydrauliques, 
. à des aménagements destinés à pallier un risque ; 
. ou à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs, de circulation douce ou 

d’aménagement d’espace public, 
. ou à la mise en valeur du paysage, d’un site ou d’un vestige archéologique, 
. et qu’ils n'entraînent pas de nuisance grave sur la stabilité des versants. 

- Les aménagements légers sans création de surface imperméable. 

- Les ouvrages, aménagements et équipements nécessaires à la sécurisation des voies de circulation 

et notamment de l’autoroute A8. 

 

ARTICLE N 3 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 
Non règlementé. 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE N 4 – VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 

 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les bâtiments doivent s’implanter à une distance de l’alignement existant ou futur au moins égale à 5 

mètres.  

Toutefois, les bâtiments doivent s’implanter à une distance minimale de 100 mètres de l’axe des Routes 

Départementales 51 et 6007 conformément au classement sonore des infrastructures de transport 

terrestre, figurant en annexe n°9. 

 

 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les bâtiments doivent s’implanter à une distance des limites séparatives au moins égale à 5 mètres. 

 

SECTION II – CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
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 Emprise au sol des constructions : 

Pour les constructions à usage agricole, l’emprise au sol est limitée à 200 m². 

Pour les extensions de constructions à usage d’habitation, leur annexes et les piscines, l’emprise au sol 

est limitée à 180 m². 

Pour les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs autorisés au titre de l’article 

L.151-11 1° du CU, l’emprise au sol est limitée à leur strict besoin sans excéder 100 m². 

 

 

 Hauteur des constructions 

 

Pour les constructions autorisées en dehors des constructions à usage agricole : 

- La hauteur frontale des constructions, mesurée en tout point des façades du sol naturel ou excavé 

jusqu’au niveau de l’égout du toit ne pourra excéder 7 mètres.  

- La hauteur frontale des annexes ne pourra excéder 2,50m à l’égout du toit et 3m au faîtage. 

 

Pour les constructions à usage agricole : 

- La hauteur frontale mesurée en tout point des façades du sol naturel ou excavé jusqu’au niveau de 

l’égout du toit est limitée à 9 mètres.  

 

La hauteur des serres mesurée au faîtage ne pourra excéder 7 mètres. 

 

En aval de la moyenne corniche (RD 6007) : 
Le point le plus haut de toute construction ne peut dépasser le plan incliné d’une pente de 10 % par rapport 

à l’horizontale, défini par la limite d’emprise de la RD 6007, au niveau du sol en direction de la mer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs autorisés au titre de l’article 

L.151-11 1° du CU : 

- La hauteur frontale mesurée en tout point des façades du sol naturel ou excavé jusqu’au niveau de 

l’égout du toit est limitée à 7 mètres. 

 

ARTICLE N 5 – QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 

PAYSAGERE  
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 
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En fonction des caractéristiques locales, l’aspect extérieur des constructions, leurs dimensions et 

l’aménagement de leurs abords devront contribuer à la qualité architecturale et à l’insertion harmonieuse 

des constructions dans le milieu environnant. 

Il est nécessaire pour les abords de prévoir des aménagements végétaux correspondant à l’objectif 

d’harmonisation dans le respect de l’arrêté préfectoral de débroussaillement. 

 
Les clôtures doivent permettre en tout temps la libre circulation des animaux sauvages. Pour cela, 

elles doivent être posées 30 centimètres au-dessus de la surface du sol, leur hauteur est limitée à 

1,20 mètre et elles ne peuvent ni être vulnérantes ni constituer des pièges pour la faune. Ces clôtures 

doivent être en matériaux naturels ou traditionnels.  

 

Tout projet modifiant une clôture existante devra respecter ces règles et ne pas porter atteinte à l’état 

sanitaire, aux équilibres écologiques ou le cas échéant aux activités forestières des lieux. Cette mise 

en conformité des clôtures existantes telle que prévue par le présent alinéa ne s’applique pas aux 

clôtures entrant dans les exceptions prévues à l’article L.372-1 du Code de l’environnement. 

 
Par ailleurs, tout éclairage lié à une infrastructure de déplacements de mobilité active (cheminements 

piétons, pistes cyclables, …) devra être conçu de manière à diriger les faisceaux lumineux 

uniquement vers le sol et non pas vers les zones naturelles à proximité.  

 

 

ARTICLE N 6 – TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 
 

Les dispositions générales de l'article 21 du présent règlement s'appliquent en complément aux 

règles spécifiques établies dans le présent article et prévalent sur celles-ci en cas de contradiction. 

 

 Espaces Boisés Classés 

Les Espaces Boisés Classés, figurant sur le document graphique, sont soumis aux dispositions de 

l’article L.113-1 du Code de l’urbanisme. 

 

Surfaces minimales d’espaces perméables et d’espaces verts de pleine terre 

 

A l’exception des terrains supportant ou devant supporter des constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou d’intérêt collectif, les espaces perméables doivent représenter 80% de la superficie 

totale de l’unité foncière comprise dans la zone concernée dont à minima les trois quarts seront traités en 

espace vert de pleine terre. 

 

Les marges de recul situées en bordure de voie doivent être à dominante d’espace vert de pleine terre. 

 

Pour être considéré comme des espaces perméable, les espaces végétalisés sur dalle (toit terrasse ou toit 

de sous-sol) doivent comporter au moins 1,00 mètre d’épaisseur de terre végétale comportant tous les 

composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un espace vert de qualité. 

 

 

ARTICLE N 7 – STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies de desserte sur le terrain même. 
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ARTICLE N 8 - DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
Les voies de desserte doivent être conformes aux exigences de sécurité, de défense contre l’incendie, 

de ramassage des ordures ménagères, sans que la largeur carrossable de la voie soit inférieure à 4 

mètres. Cette largeur peut ne pas être exigée sur toute la longueur de la voie s’il est prévu des aires de 

croisement. 

Aucune opération ne peut prendre accès sur les pistes de défense de la forêt contre l’incendie. 

Toute création d’accès est interdite, hors emplacement réservé, sur les routes départementales. 

 

 

ARTICLE N 9 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 

Les dispositions règlementaires se rapportant aux réseaux figurent dans les dispositions générales du 

présent règlement à l’article 17. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SECTION III – EQUIPEMENTS ET RESEAUX 
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ÉLÉMENTS REMARQUABLES
AU TITRE DE L’ARTICLE L.151-19 DU CODE DE L’URBANISME



PLU - Éléments remarquables

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

Préambule

103

Selon l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme :

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d’ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation.»

L’identification de ces éléments au document graphique entraîne certaines conséquences juridiques :
	- L’application d’un régime de déclaration préalable de travaux
	- L’exigence d’un permis de démolir pour un bâtiment protégé.

Le repérage et l’institution d’un protection au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme permet 
de compléter les servitudes actuellement instaurées sur le territoire communal - Monuments historiques 
(inscrits ou classés), sites et monuments naturels (inscrits ou classés).

Le Plan Local d’Urbanisme repère ces éléments bâtis et naturels afin d’assurer leur protection et leur mise 
en valeur.
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Type 2
Dispositions relatives aux éléments architecturaux et paysagers ponctuels à préserver

Type 1
Dispositions relatives aux bâtiments à protéger dans leur ensemble

Types de protection retenus dans le PLU
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1 Immeuble AI0242 Villa Saint-Michel 5 Avenued’Alsace 1

2 Immeuble AI0241 Immeuble 3 Avenued'Alsace 1

3 Immeuble AI0282 Immeuble dit le Ravin 6 Avenued'Alsace 1

4 Immeuble AI0277 Immeuble dit Villa Jean 
Crovetto,Villa Jeanne 10 Avenued'Alsace 1

5 Immeuble AE0295 Immeuble dit PalaisA-
thena 2 AvenueCamilleBlanc 1

6 Immeuble AE0360 Immeuble Mirador 15 Avenue Camille Blanc 1

7 Immeuble AH0233 Immeuble 35 Avenue Maréchal Foch 1

8 Immeuble AH0213 Immeuble dit Le Cas-
telet

70 Avenue du Maréchal 
Foch 1

9 Immeuble AH0209 Immeuble dit Palais du 
Soleil 1 Avenue de Vilaine 1

10 Immeuble AH0229 Immeuble dit La Mas-
cotte 7 Rue de la Source 1

11 Immeuble AE0263 Immeuble dit Les Ci-
gales

1 Avenue du Général de 
Gaulle 1

12 Immeuble AE0268 Immeuble dit VillaVic-
toire 5 Avenue Général de Gaulle 1

13 Immeuble AE0201 Immeuble dit Villa Ju-
turne

22 Avenue du Général de 
Gaulle 1

14 Immeuble AE0269 Immeuble dit Eluam 
Angelus

3 Avenue du Général de 
Gaulle 1

15 Immeuble AE0220 Immeuble dit Villa Ma-
ria

25 Boulevard du Général 
Leclerc 1

16 Immeuble AE0277

Hôtel de Voyageurs 
dit Hôtel Suisse, ac-
tuellement immeuble 
dit Castel Dauphin

9 Boulevard du Général 
Leclerc 1

17 Immeuble AE0280 Immeuble 5 Boulevard du Général 
Leclerc 1

18 Hôtel AE0224 Hôtel de voyageurs 
dit Olympia

17 bis Boulevard du 
Général Leclerc 1

19 Maison / Villa / Palais AD0104 Maison de villégiature
(villa balnéaire) 10 Boulevard Guynemer 1

20 Immeuble AE0257 Immeuble dit Villa 
Emeraude 9 Rue Jules Ferry 1

21 Immeuble AH0373 Immeuble dit Villa 
Riviera

2 Avenue du Professeur 
Langevin 1
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30 Maison / Villa / Palais AE0083 Maison de Villégiature 54 Avenue du Professeur 
Langevin 1

31 Immeuble AE0248 Immeuble 28 Boulevard de la 
République 1

32 Immeuble AE0266 Immeuble dit Les 
Marronniers

26 Boulevard de la 
République 1

33 Immeuble AE0311 Immeuble dit Villa 
Michel-Ange

19 bis Boulevard de la 
République 1

34 Immeuble AE0245 Immeuble dit 
Les Abeilles

30 Boulevard de la 
République 1

35 Immeuble AE0264 Immeuble 22 Boulevard de la 
République 1

36 Immeuble AE0249 Mairie 27 Boulevard de la 
République 1

37 Immeuble AE0307 Immeuble 25 Boulevard de la 
République 1

38 Immeuble AE0300 Immeuble 10 Boulevard de la 
République 1

39 Immeuble AE0238 Immeuble 29 Boulevard de la 
République 1

40 Immeuble AE0235 Immeuble dit La Comète 35 Boulevard de la 
République 1

22 Immeuble AH0318 Immeuble dit Villa 
Pierre Joséphine

23 Avenue du Professeur 
Langevin 1

23 Immeuble AE0253 Immeuble dit Mon Rêve 5 Avenue Maréchal Foch 1

24 Immeuble AE0645 Immeuble dit 
LouCarnier 23 Avenue Maréchal Foch 1

25 Immeuble AE0321 Immeuble dit Palais 
Foch 11 Avenue Maréchal Foch 1

26 Immeuble AE0403 Immeuble 11 Avenue Maréchal Foch 1

27 Immeuble AE0056 Immeuble 34 Avenue Maréchal Foch 1

28 Maison / Villa / Palais AD0406 Maison de villégiature
(villa balnéaire) 96 Escalier de la Noix 1

29 Immeuble AI0226 Immeuble dit La Vigie 17 Rue Pasteur 1
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41 Immeuble AE0289 Immeuble dit Maison 
L.Berro

11 Boulevard de la 
République 1

42 Maison / Villa / Palais AD0115
Maison de villégiature 
(villa balnéaire)dite 
Maison Mascarello

4 Route des Serres 1

43 Immeuble AD0050 Immeuble 21 Route des Serres 1

44 Immeuble AH0221 Immeuble 13 Rue de la Source 1

45 Immeuble AE0568

Hôtel de voya-
geurs dit Riviera 
Palace,actuellement 
immeuble

27 Boulevard de la Turbie 1

46 Immeuble AD0188 Immeuble dit Chante-
relle 4 Boulevard de la Turbie 1

47 Lieu de culte AD0176 Eglise Saint Joseph 5 Rue François Blanc 1

48 Immeuble AD0172 Immeuble dit Grand 
Palais de France 2 Avenue de Verdun 1

49 Immeuble AD0181 Immeuble dit l'Etoile 11 Avenue de Verdun 1

50 Maison / Villa / Palais AH0127
Maison de villégiature 
(villa balnéaire) dite 
Villa Carina

32 Avenue de Villaine 1

51 Immeuble AH0205 Immeuble dit Maison 
J.Rolfo 4 Avenue de Villaine 1

52 Maison / Villa / Palais AH0195
Maison de Villégiature
(villa balnéaire) dite 
Villa Blanche

16 Avenue de Villaine 1

53 Maison / Villa / Palais AH0131
Maison de villégiature
(villa balnéaire) dite 
Villa Cathy

24 Avenue de Villaine 1

54 Maison / Villa / Palais AH0130 Maison de villégiature
(villa balnéaire) 26 Avenue de Villaine 1

55 Maison / Villa / Palais AH0132 Maison de villégiature
(villa balnéaire) 22 Avenue de Villaine 1

56 Maison / Villa / Palais AH0129
Maison de villégiature
(villa balnéaire) dite 
KerMaria

28 Avenue de Villaine 1
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57 Immeuble AH0216 Immeuble dit Villa 
Laurent 11 Avenue de Villaine 1

58 Immeuble AH0196 Immeuble 14 Avenue de Villaine 1

59 Maison / Villa / Palais AH0315 Maison de villégiature
(villa balnéaire) 49 Avenue de Villaine 1

60 Immeuble AH0215 Immeuble dit 
Les Papillons 9 Avenue de Villaine 1

61 Autre : Frise peinte Frises 7 rue François Blanc 2

62 Autre : Frise peinte Frises 17 rue du professeur 
Calmette

2

63 Autre : Frise peinte Frises 5 avenue du Carnier 2

64 Autre : Frise peinte Frises 15 Montée du Caroubier 2

65 Autre : Frise peinte Frises 6 Chemin du Castellaret 2

66 Autre : Frise peinte Frises 6 Impasse des citronniers 2

67 Autre : Frise peinte Frises 6 rue pierre Curie 2

68 Autre : Frise peinte Frises 22 Avenue Général de 
Gaulle 2

69 Autre : Frise peinte Frises 18 Avenue Paul Doumer 
Prolongée 2

70 Autre : Frise peinte Frises 4 rue Jean Emile 2

71 Autre : Frise peinte Frises 4 Avenue Maréchal Foch 2

72 Autre : Frise peinte Frises 5 Chemin de Grima 2

73 Autre : Frise peinte Frises 11 Boulevard Guynemer 2

74 Autre : Frise peinte Frises 1 Avenue du Professeur 
Langevin 2

75 Autre : Frise peinte Frises 1 Chemin Laurens 2

76 Autre : Frise peinte Frises 3 Chemin Laurens 2

77 Autre : Frise peinte Frises 5 Boulevard du Général 
Leclerc 2

78 Autre : Frise peinte Frises 4 Rue des Lucioles 2

79 Autre : Frise peinte Frises 8 Rue des Lucioles 2

80 Autre : Frise peinte Frises 10 Rue des Lucioles 2

81 Autre : Frise peinte Frises 7 Rue Victor Marcenaro 2

82 Autre : Frise peinte Frises 9 Rue Victor Marcenaro 2

83 Autre : Frise peinte Frises 27 rue des Martyrs de la 
resistance 2
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84 Autre : Frise peinte Frises 32 rue des Martyrs de la 
resistance 2

85 Autre : Frise peinte Frises 35 rue des Martyrs de la 
resistance 2

86 Autre : Frise peinte Frises 10 Escalier de la Noix 2

87 Autre : Frise peinte Frises 1 Montée Oradour sur 
Glane 2

88 Autre : Frise peinte Frises 5 Montée Oradour sur 
Glane 2

89 Autre : Frise peinte Frises 17 rue Pasteur 2

90 Autre : Frise peinte Frises 22 rue Pasteur 2

91 Autre : Frise peinte Frises 7 Avenue des Pins 2

92 Autre : Frise peinte Frises 1 Impasse du Poivrier 2

93 Autre : Frise peinte Frises 3 Impasse du Poivrier 2

94 Autre : Frise peinte Frises 5 Impasse du Poivrier 2

95 Autre : Frise peinte Frises 13 Boulevard de la 
République 2

96 Autre : Frise peinte Frises 12 escalier du Riviera 2

97 Autre : Frise peinte Frises 4 Route des Serres 2

98 Autre : Frise peinte Frises 10 Route des Serres 2

99 Autre : Frise peinte Frises 15 Route des Serres 2

100 Autre : Frise peinte Frises 21 Route des Serres 2

101 Autre : Frise peinte Frises 27 Route des Serres 2

102 Autre : Frise peinte Frises 4 Boulevard de la Turbie 2

103 Autre : Frise peinte Frises 44 Boulevard de la Turbie 2

104 Autre : Frise peinte Frises 20 chemin de la Turbie 2

105 Autre : Frise peinte Frises 11 Avenue de Verdun 2

106 Autre : Frise peinte Frises 14 Avenue de Villaine 2

107 Autre : Frise peinte Frises 16 Avenue de Villaine 2

108 Autre : Frise peinte Frises 2 Avenue de Villaine 2

109 Autre : Frise peinte Frises 24 Avenue de Villaine 2

110 Autre : Frise peinte Frises 2 Avenue de Villaine 2

111 Autre : Frise peinte Frises 30 Avenue de Villaine 2

112 Autre : Frise peinte Frises 41 Avenue de Villaine 2

113 Autre : Frise peinte Frises 31 rue des Martyrs 2

114 Autre : Frise peinte Frises 6 chemin Laurens 2

115 Autre : Frise peinte Frises 8 chemin Laurens 2

116 Autre : Frise peinte Frises 10 chemin Laurens 2

117 Autre : Frise peinte Frises 2 boulevard des Moneghetti 2
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118 Autre : Frise peinte Frises 4 boulevard des Moneghetti 2

119 Autre : Frise peinte Frises 52 escaliers du Mont Agel 2

120 Autre : Frise peinte Frises 4 place commandant Raynal 2

121 Autre : Frise peinte Frises 5 chemin des Révoires 2

122 Maison / Villa / Palais AC096 Villa Meziane 232 avenue Delphine 1

123 Maison / Villa / Palais AC104 Villa Vanadis ex Villa 
Eugénie 1 Impasse Delphine 1

124 Maison / Villa / Palais AC106 Villa Soror 16 avenue Delphine 1

125 Maison / Villa / Palais AC107 Villa André 1 avenue de Saint Roman 1

126 Maison / Villa / Palais AC109 Villa Les Eglantines 4 Impasse Delphine 1

127 Maison / Villa / Palais AC118 Villa Hermosa 3 avenue de Saint Roman 1

128 Maison / Villa / Palais AC120 Villa Paul Marcel 7 avenue de Saint Roman 1

129 Maison / Villa / Palais AC124 Villa Borello 15 avenue de Saint Roman 1

130 Maison / Villa / Palais AC125 Villa Julia 13 avenue de Saint Roman 1

131 Immeuble AC131 Ténao Palace 145-230 avenue Delphine 1

132 Immeuble AC155 Villa Georgette 10 boulevard du Ténao 1

133 Immeuble AC156 Villa la Jardinière 8 boulevard du Ténao 1

134 Maison / Villa / Palais AC157 Villa Berengère 6 boulevard du Ténao 1

135 Maison / Villa / Palais AC159 Villa l’Hortensia 13 boulevard du Ténao 1

136 Maison / Villa / Palais AC160 Villa Joséphine 11 boulevard du Ténao 1

137 Maison / Villa / Palais AC161 Villa Nelmary puis Albaya 9 ruelle du Ténao 1

138 Maison / Villa / Palais AC163 Villa Nocturne 5 boulevard du Ténao 1

139 Maison / Villa / Palais AC214 Villa Bony Cottage 1 chemin de la Rousse 1



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modéna-
ture

Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel
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Élément naturel
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AI 0242 Villa Saint-Michel 5 Avenue d’Alsace 1

Entre deux-guerres. Modénatures art déco, sculptures à motifs de rose, bow-window, ferronneries.

1932
/ Fontana Michel (entrepreneur)
/

sculptures
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Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel
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Photo Photo aérienne Cadastre
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AI 241 Immeuble 3 Avenue d’Alsace

Limite 19-20ème siècle 
/
/

Avant 1914. Décor néoclassique avec balustrade, sculptures, avant-corps.

1

sculptures
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Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel
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AI 0282 Immeuble dit le Ravin 6 Avenue d’Alsace

1921 daté par travaux historiques
/ Gamba Philippe
/

Entre deux-guerres. Bow-window, entrée, cour anglaise au droit de la façade convexe, ferronneries de 
garde-corps.

1
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Historique Risque d’altération ou de destruction
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Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel
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AI 0277 Immeuble dit Villa Jean Cro-
vetto, Villa Jeanne 10 Avenue d’Alsace

1er quart 20ème siècle 1915 porte la date 
Gamba Philippe
/

Entre deux-guerres. Présence de modénatures art déco, les agrafes sculptées et la porte d’entrée avec 
une ferronnerie décorative.

1
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Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel
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AE 0295 Immeuble dit Palais athena 2 Avenue Camille Blanc

1931 daté par travaux historiques
/ Milon de Peillon Louis
/

Entre deux-guerres. Immeuble à l’échelle monumentale élevé sur neuf niveaux et caractérisé par une 
symétrie de façade principale qui est animée par des saillies formant encorbellement. 

Les décors sont sobres mais présents et s’inspirent de l’architecture classique (colonne angulaire monu-
mentale engagée, tables décoratives, garde-corps pleins ou avec balustrade stylisée). Belle entrée de 
l’art déco tardif. À noter : les menuiseries ont quasiment toutes été changées au profit d’éléments en 
aluminium.

1

Ensemble
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Jardin
Arbre
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AE 0360 Immeuble Mirador 15 Avenue Camille Blanc

1931 daté par travaux historiques              
/ Boggio A.       
Art déco

Avant 1914. De style art déco, la façade est décorée de tables sculptées bicolores à connotations égyp-
tiennes et d’une belle porte d’entrée. 

À noter : ajouts de volets roulants en PVC qui dénaturent l’esprit de l’architecture.

1

Ensemble
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Hôtel

Jardin
Arbre
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AH 0233 Immeuble 35 Avenue Maréchal Foch

1ère moitié 20ème siècle
/
Art déco / Néoclassique

Entre deux-guerres. Ferronnerie de porte de belle facture art déco. Immeuble possédant des influences 
du style art déco et néoclassique. Quelques menuiseries originelles encore en place. Présence de sculp-
tures ponctuelles à corbeilles.

1

Sculptures
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Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel
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Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :
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AH 0213 Immeuble dit le Castelet Avenue Maréchal Foch

1ère moitié 20e siècle

Entre deux-guerres. Décor au style art déco avec parement décoré d’un opus en nid d’abeille et deux tra-
vées avec Bow-window.

Art déco

1
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Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel
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Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :
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AH 209 Immeuble dit Palais du 
Soleil Avenue Maréchal Foch

1955/1956 daté par travaux historiques
Pasqualini A
/

Entre 1945 et 1970. Bel exemple de l’architecture des années 50 avec entrée déportée latéralement et 
niveau de rez-de-chaussée occupé par des boxes de parking. Étages rythmés par de longs balcons filants 
pleins en maçonnerie et lisse en ferronnerie. Très bon état général.

1

Ensemble
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Généraux

Public Privé
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Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel
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Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :
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AH 229 Immeuble dit La Mascotte 5 rue Saint Charles

1907 daté par travaux historiques
/ Bonfils Michel (entrepreneur) Bayetto (entrepreneur)

Avant 1914. Décor au style néoclassique avec consoles ouvragées et cariatides sur cul de lampe qui 
flanquent la porte d’entrée.

Néoclassique

1

Ensemble
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Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
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Hôtel

Jardin
Arbre
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Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :
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AE 263 Immeuble dit Les Cigales 1 Avenue du Général de Gaulle

1928 daté par travaux historiques
Bulgheroni

Entre deux-guerres. Immeuble Belle-époque avec des décors sobres mais présents et équilibrés. Soubas-
sement à bossages réticulés, élévations avec joints creux, bow-window, linteaux avec appareil stylisé, 
bandeau et corniche sobres. Immeuble assez bien entretenu.

Belle époque

1

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
122

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

122

AE 268 Immeuble dit Villa Victoire 5 Avenue du Général de Gaulle

1911 daté par travaux historiques
Bois Léon
Belle époque

Avant 1914. Immeuble Belle-époque avec des décors généreux à base de motifs fruitiers, naturalistes  
(agrafes, linteaux, consoles, corniche à rinceaux, fronton curviligne à l’entrée, éléments sculptés avec 
corbeilles de fruits). Beaux garde-corps et entrée avec ferronnerie ajourée. Immeuble bien entretenu.

1

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
123

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

123

AE 201 Immeuble dit Villa Juturne 22 Avenue du Général de Gaulle

1913 daté par travaux historiques
Rogolini Patrizio

Avant 1914. Immeuble Belle-époque avec une élévation sobre où le décor se répand sur des points particu-
liers (entrée et couronnement incluant le dernier niveau). Beaux garde-corps. Immeuble bien entretenu.À 
noter : toutes les menuiseries de fenêtres ont été changées. Celles des excroissances latérales sont 
équipées de rails et de rideaux PVC sans rapport avec l’architecture en place.»

Belle époque

1

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
124

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

124

AE 0269 Immeuble dit Eluam Angelus 3 Avenue du Général de Gaulle

1911 daté par travaux historiques
Jonquet Louis
Belle époque

Avant 1914. Immeuble Belle-époque avec une élévation sobre où le décor se répand sur des points particu-
liers (entrée et couronnement incluant le dernier niveau). Beaux garde-corps. Immeuble bien entretenu.
À noter : toutes les menuiseries de fenêtres ont été changées. Celles des excroissances latérales sont 
équipées de rails et de rideaux PVC sans rapport avec l’architecture en place.

1

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
125

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

125

AE 0220 Immeuble dit Villa Maria 25 Boulevard du Général Leclerc

1910 daté par travaux historiques
Bois Léon

Avant 1914. Immeuble Belle-époque avec des décors fournis en élévation principale (agrafes, linteaux, 
consoles, frises, bow-window, corniche à denticules). Beaux garde-corps avec des courbes amples. À no-
ter : toutes les menuiseries de fenêtres ont été remplacées.

Belle époque

1

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
126

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

126

AE 0277
Hôtel de Voyageurs dit Hôtel Suisse, 
actuellement immeuble dit Castel Dau-
phin

9 Boulervard du Général Leclerc

Limite 19e siècle 20e siècle
/
Belle époque

Avant 1914. Immeuble d’angle Belle-époque avec des décors fournis sur toutes les élévations (agrafes à 
volute, corniches complexes, frontons curvilignes, éléments sculptés. À noter : conservation de tous les 
contrevents lamellés en bois. Quelques menuiseries bois semblent encore en place.»avec motifs floraux, 
fasces et rais de coeurs, gouttes, un atlante et une caryatide dans l’angle). Beaux garde-corps en général 
avec certains éléments profilés. Belle entrée avec menusierie bois.

1

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
127

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

127

AE 280 Immeuble 4 Boulevard de France

1er quart 20e siècle
/
/

Avant 1914. Immeuble sobre et monté sur deux niveaux comportant des décors autour des baies. Belle 
frise fragmentée en couronnement, avec sanguine et rehaut ocre clair représentant des entrelacs. Porte 
d’entrée avec menuiserie de porte.

1



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Hôtel

N° Adresse
128

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

128

AE 224 Hôtel de voyageurs dit 
Olympia 17 Boulevard du Général Lecler

limite 19e siècle 20e siècle
/
Belle époque

Avant 1914. Immeuble d’angle Belle-époque avec des décors fournis sur toutes les élévations (agrafes, 
consoles, frises, bow-window, corniche à denticules, fronton angulaire avec volutes, bossages réticu-
lés). Beaux garde-corps en général.

À noter : toutes les menuiseries sont équipées de volets roulants avec des coffrets visibles.

1

Ensemble



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
129

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

129

AD 104 Maison de villégiature (vil-
la balnéaire)

10 Boulevard Guynemer

limite 19e siècle 20e siècle
/
Néoclassique

Avant 1914. Ensemble néoclassique de volume symétrique en surplomb de la route et possédant un jardin 
attenant. Les éléments de second oeuvre (menuiserie de fenêtre, contrevents lamellés) semblent d’ori-
gine. 

A noter la frise décorative peinte à motif floral sur fond gris-bleu et les balustres en céramique vernis-
sée

1



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
130

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

130

AE 257 Immeuble dit Villa Eme-
raude 14 Rue Jules Ferry

1907 daté par travaux historiques
Gastaud Th.
Eclectique

Avant 1914. De style éclectique, l’immeuble rassemble de nombreuses modénatures notamment au niveau 
des bandeaux, corniches et des baies où des frises sculptées et des motifs floraux sont représentés.À 
noter : toutes les menuiseries semblent d’origine (contrevents et fenêtres).

1



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
131

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

131

AH 373  Immeuble dit Villa Riviera 2 Avenue du Professeur Langevin

limite 19e siècle 20e siècle
/
Néoclassique

Avant 1914. Modénatures néoclassiques avec bossage rustique sur soubassement, de balcons isolés, 
sculptures ponctuelles, décroissance des niveaux, bow-window. Les menuiseries de fenêtres courantes 
ont partiquement toutes disparu au profit d’éléments métalliques (aluminium) avec coffres de volet rou-
lants apparents.

1

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
132

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

132

AH 318 Immeuble dit Villa Pierre 
Joséphine 23 Avenue du Professeur Langevin 1

1925 daté par travaux historiques
/
/

Entre deux-guerres. Frise décorative à motifs floraux sur fond ocre. Balustres vernissées couleur cyan.



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
133

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

133

AE 253 Immeuble dit Mon Rêve 5 Avenue Maréchal Foch 1

1929
Brico Ch (architecte) ; Braida (entrepreneur) ; Genin (entrepreneur)
Art déco

Entre deux-guerres. Immeuble de style Art déco avec des motifs de roses en tables sculptées et des 
pilastres saillants à cannelures stylisés. La modénature reste sobre. A noter les ferronneries de garde-
corps.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
134

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

134

AE 645  Immeuble dit Lou Carnier 23 avenue du Maréchal Foch 1

1928 daté par travaux historiques
/
/

Entre deux-guerres.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
135

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

135

AE 321 Immeuble dit Palais Foch 11 Avenue Maréchal Foch 1

1954 daté par travaux historiques
Pasqualini A 
/

Entre 1945 et 1970. Composition générale de façade intéressante entre travées courantes, balcons isolés 
et paroi ponctuée de hublots dans l’axe des entrées.



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
136

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

136

AE 403 Immeuble 40 avenue du Maréchal Foch 1

1ère moitié 20e siècle
/
/

Entre deux-guerres. Immeuble placard en tête d’îlot avec trois entrées différentes.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
137

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

137

AE 56 Immeuble 26 avenue du Maréchal Foch 1

1ère moitié 20e siècle
/
/

Entre deux-guerres. La maison dispose d’un jardin suspendu sur un garage. Elle profite également de 
nombreux décors en céramique sous forme de panneaux scellés, de balustres, de plaques ornant les lin-
teaux. Les motifs sont naturalistes (fruits et fleurs). Quelques éléments de ferronnerie pour les garde-
corps des terrasses et des balcons rythment les pleins et les vides.

Ensemble



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
138

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

138

AD 406 Maison de villégiature (vil-
la balnéaire) 96 Escalier de la Noix 1

20e siècle
/
/

Entre 1945 et 1970. Maison entourée de son jardin dominant la petite vallée. Ensemble très bien entretenu. 
A noter les balustres en céramique vernissée du jardin et du balcon, les carreaux de céramique sur les 
piles de l’entrée.

STREET VIEW INDISPONIBLE



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
139

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

139

AI 226 Immeuble dit La Vigie 17 Rue Pasteur 1

1931 daté par travaux historiques
Marescalchi Henri 
Art déco

Entre deux-guerres. Présence de modénatures art déco, d’une porte et de garde-corps en ferronnerie.



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
140

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

140

AE 83 Maison de villégiature (vil-
la balnéaire) 54 Avenue du Professeur Langevin 1

1924
/
/

Entre deux-guerres. La maison appartient au front urbain situé juste en contrebas du Riviera Palace. Le 
registre est répétitif avec une clôture délimitant l’espace de jardin et l’espace public, une orientation tra-
versante et une vue marine. A noter des éléments décoratifs comme la frise décorative à motifs floraux.



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
141

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

141

AE 248 Immeuble 28 Boulevard de la République 1

Limite 19e siècle 20e siècle
/
Eclectique

Avant 1914. De style éclectique, la façade est décorée sobrement avec des motifs floraux très stylisés. 
Belle porte d’entrée, une corniche complexe, des consoles, sous-faces de blacons en rez-de-chaussée, 
des frontons curvilignes pour les bow-windows. Garde-corps de belle facture. Immeuble bien entretenu. 
À noter : les menuiseries d’origine ont toutes disparu avec insertion de volets roulants PVC.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
142

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

142

AE 266 Immeuble dit Les Marron-
niers 26 Boulevard de la République 1

1912 daté par travaux historiques
Jonquet Louis
Eclectique

Avant 1914. De style éclectique, la façade est décorée sobrement avec le motif de feuille de marron-
nier. Belle porte d’entrée avec un linteau décoré d’une guirlande fournie, une corniche complexe, des 
consoles, agrafes très stylisées, des frontons curvilignes pour les bow-windows. Garde-corps de belle 
facture. Immeuble bien entretenu. À noter : les menuiseries d’origine ont toutes disparu.»

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
143

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

143

AE 311 Immeuble dit Villa Michel-
Ange 19 bis Boulevard de la République 1

1909 daté par travaux historiques
Durand J.
Eclectique

Avant 1914. De style éclectique, l’immeuble rassemble de nombreuses modénatures en étages élevés (mas-
carons visagés, angelots, culs de lampe à motif de roses, etc.) avec une travée présentant un bow-window 
sur le boulevard. De belles réalisations de garde-corps géométrisés. 

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
144

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

144

AE 245 Immeuble dit Les Abeilles 30 Boulevard de la République 1

limite 19e siècle 20e siècle
/
Eclectique

Avant 1914. De style éclectique, la façade est décorée sobrement de motifs d’entrelacs. Belle porte d’en-
trée, une corniche intermédiaire complexe décorée de guirlandes, de consoles de balcons à volutes.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
145

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

145

AE 264 Immeuble 22 Boulevard de la République 1

limite 19e siècle 20e siècle
/
Eclectique

Avant 1914. De style éclectique, la façade est décorée d’éléments sculptés de corbeilles de fruits, cornes, 
coquilles guirlandes. Les ferronneries de garde-corps sont à la fois légères et présentes dans leur 
dessin.À noter : les menuiseries d’origine ont toutes disparu.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
146

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

146

AE 249 Mairie 27 Boulevard de la République 1

1907 daté par travaux historiques
Tessier A
Eclectique

Avant 1914. Immeuble de style éclectique donnant quatre façades à la ville et de volume cubique. Un esca-
lier monumental mène à l’entrée richement décorée de pilastres et de corbeilles. Les autres façades sont 
plus sobres. La toiture dispose d’un ouvrage de type lanterneau maçonné.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
147

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

147

AE 307 Immeuble 25 Boulevard de la République 1

1907 daté par travaux historiques
Durand J.
/

Avant 1914. De nombreuses modénatures en étages élevés avec une travée présentant un bow-window. De 
belles réalisations de garde-corps profilés avec insertion de feuillages en métal repoussé. Toutes les 
menuiseries d’origine semblent en place (fenêtres et contrevents lamellés). Immeuble très bien entretenu.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
148

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

148

AE 300 Immeuble 10 Boulevard de la République 1

1906
/
Belle époque

Avant 1914. Immeuble Belle-époque avec des décors sobres et équilibrés autour des baies et des lignes de 
séparation des niveaux (bandeau, corniche). Immeuble assez bien entretenu.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
149

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

149

AE 238 Immeuble 29 Boulevard de la République 1

Limite 19e siècle 20e siècle
/
Eclectique

Avant 1914. Immeuble de style éclectique en tête d’îlot urbain et donnant sur une place de la Libération. 
Les modénatures et les éléments sculptés sont nombreux. À noter : les garde-corps et les sculptures 
ponctuelles.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
150

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

150

AE 235 Immeuble dit La Comète 35 boulevard de la République 1

1910 daté par travaux historiques
Jonquet Louis
Eclectique

Avant 1914. Immeuble de style éclectique en tête d’îlot urbain présentant deux grandes façades et un pan 
coupé. Les modénatures et les éléments sculptés sont nombreux et riches (corbeilles, bossages, modil-
lons à volutes, etc.). À noter : la frise décorative montée sur tables  les deux belles entrées  les balcons  
les terrasses sommitales  les céramiques vernissées pour les balustres et les pots à fleurs.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
151

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

151

AE 289 Immeuble dit Maison L. 
Berro 11 Boulevard de la République 1

1898
/
/

Avant 1914. Immeuble étendu sur deux adresses avec une façade très sobre. Seules les entourages de 
baies sont ornées. Quelques cabochons en céramique ponctuent l’élévation. Deux entrées avec menuise-
ries de porte identifient les deux immeubles. Belles ferronneries de garde-corps. La frise peinte en cou-
ronnement formée d’entrelacs est rehaussée de bleu et d’ocre. Immeuble bien entretenu.

Ensemble



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
152

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

152

AD 115
Maison de villégiature (villa 
balnéaire) dite Maison Masca-
rello

4 Route des Serres 1

1ère moitié 20e siècle
/
/

Entre deux-guerres. Frise décorative à motifs géométriques de type mosaïque sur fond ocre-rouge. Un 
enduit à la tyrolienne est venu recouvrir des panneaux entiers des murs, dénaturant sans doute l’esthé-
tique général d’origine.



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
153

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

153

AD 50 Immeuble 21 Route des Serres 1

limite 19e siècle 20e siècle
/
Néoclassique

Avant 1914. Petit immeuble néoclassique en léger retrait de l’alignement disposant d’un espace privé sur 
la rue. Façade ordonnancée et symétrique avec balconnets indépendants sur les travées latérales avec 
des beaux garde-corps en ferronnerie. Une frise peinte à motif floral sur fond ocre décore le sommet de 
l’élévation. A noter la disparition de la menuiserie de porte d’origine au profit d’un élément en aluminium 
totalement décalé esthétiquement.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
154

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

154

AH 221 Immeuble 13 Rue de la Source 1

limite 19e siècle 20e siècle
/
Néoclassique

Avant 1914. Maison de style néoclassique symétrique avec de nombreuses modénatures. Maison disposant 
d’un jardin attenant surélevé orienté Sud. Ferronneries de balcons de belle facture. Éléments de second 
oeuvre homogènes. Très bon état général.



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
155

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

155

AE 568 Hôtel de voyageurs dit Riviera 
Palace, actuellement immeuble 27 Boulevard de la Turbie 1

1898 daté par travaux historiques
Chedanne Georges
/

Avant 1914. Le Riviera Palace constitue un ensemble remarquable par son annonce urbaine, son échelle 
monumentale, sa qualité architecturale et constructive, son abondance de modénatures et de sculptures, 
la présence d’une immense verrière en arrière. Les écuries rejetées à l’Est possèdent une façade intéres-
sante par ses décors et son volume. À noter la succession des terrasses et les balustres tournées en 
céramique vernissée bleue turquoise sur le garde-corps maçonné séparant l’entrée et le corps principal 
de façade.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
156

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

156

 AD 188 Immeuble dit Chanterelle 4 Boulevard de la Turbie 1

1909
Durand Jacques
/

Avant 1914. Maison isolée dans le creux d’un lacet routier. Décors divers de sculpture.



PLU - Éléments remarquables - Lieu de culte

N° Adresse
157

Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques

Nom de l’élément

Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P. Ouvrage d’art

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Réf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

Hôtel

Classification PLU

Jardin
Arbre

Élément naturel
Autre :

157

AD 176 Eglise Saint Joseph 5 Rue François Blanc 1

1923
/
Neo romain

Entre les deux-guerres. Église Saint-Joseph de style néo-romain. Inaugurée en tant que sanctuaire en 
1936. De grands maîtres verriers ont réalisé les vitraux.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
158

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

158

AD 172 Immeuble dit Grand Palais 
de France 2 Avenue de Verdun 1

1927/1930 daté par travaux historiques
Clavier Paul
Art déco

Entre les deux-guerres. Immeuble situé à flanc de coteau et desservi par une passerelle en amont. Volume 
monobloc imposant, il profite d’une belle entrée et d’une loggia au dernier niveau. Son style est art déco 
tardif. Nombreuses menuiseries ont été modifiées. 

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
159

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

159

AD 181 Immeuble dit l’Etoile 11 Avenue de Verdun 1

limite 19e siècle 20e siècle
/
Néoclassique

Avant 1914. Modénatures néoclassiques avec frise décorative peinte à motifs d’entrelacs sous la corniche 
à modillons. La menuiserie d’origine de la porte d’entrée a disparu au profit d’un ouvrage disgracieux en 
aluminium.



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
160

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

160

AH 127 Maison de villégiature (villa 
balnéaire) dite Villa Carina 32 Avenue de Villaine 1

1906 daté par travaux historiques
Durand Jacques
/

Avant 1914. Maison en tête d’îlot urbain dont trois façade sont visibles. Un jardin entoure la maison de 
style dont le ravalement récent a sans doute modifié quelques dispositions anciennes (en comparaison des 
dispositions du petit portail d’entrée). Le décor est sobre. Quelques cabochons en céramique vernissée et 
une marquise agrémente l’ensemble.



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
161

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

161

AH 205 Immeuble dit Maison J. Rol-
fo 4 Avenue de Villaine 1

1901
/
/

Avant 1914. Présence de modénatures, de balcons isolés et d’une loggia sur arc en anse de panier. La menui-
serie de porte principale a disparu.



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
162

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

162

AH 195 Maison de Villégiature (villa 
balnéaire) dite Villa Blanche 16 Avenue de Villaine 1

1925 daté par travaux historiques
Laguini J
/

Entre deux-guerres. Maison en surplomb de la rue dégageant un espace de jardin protégé par une balus-
trade et un garage à rez-de-chaussée. Aucun décor. Il se peut que la frise décorative ait été rapportée 
après-coup ou réinventée.



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
163

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

163

AH 131 Maison de villégiature (villa 
balnéaire) dite Villa Cathy 24 Avenue de Villaine 1

1908 daté par travaux historiques
Durand Jacques
/

Avant 1914. Maison en surplomb de la rue protégeant une entrée avec ferronnerie et un jardin. Deux 
ouvrages charpentés protégent les extrémités du jardin sur la rue. Une balustrade et des pots en céra-
mique bleue vernissée sont présents. Le décor de sculpture reprend le langage néoclassique.



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
164

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

164

AH 130 Maison de villégiature (vil-
la balnéaire) 26 Avenue de Villaine 1

1er quart 20e siècle
/
/

Avant 1914. Maison en surplomb de la rue et protégée par un haut mur. Un jardin éloigne la maison. La mai-
son reprend des décors prononcés à la manière éclectique.



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
165

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

165

AH 132 Maison de villégiature (vil-
la balnéaire) 22 Avenue de Villaine 1

limite 19e siècle 20e siècle
/
/

Avant 1914. Maison en surplomb de la rue dégageant une succession de terrasses et deux espaces de jardin 
suspendus. Un garage équipe le rez-de-chaussée (linteau remanié). Des éléments de sculpture sont pré-
sents sur les façades. Un deuxième accès est ménagé au droit de la sente piétonne.



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
166

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

166

AH 129 Maison de villégiature (vil-
la balnéaire) dite Ker Maria 28 Avenue de Villaine 1

1er quart 20e siècle
/
/

Avant 1914. Maison en surplomb de la rue et protégée par un haut mur avec balustrade et jardin attenant. 
A noter l’entrée surmontée d’un fronton décoré de sculptures. Les garde-corps à motifs géométriques, 
les cabochons en pointe de diamant vernisés et la frise décorative épaisse, qui est peut-être un rajout.



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
167

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

167

AH 216 Immeuble dit Villa Laurent 11 Avenue de Villaine 1

1ère moitié 20e siècle
Ballerio Charles
Art déco

Entre deux-guerres. Maison art déco de forme cubique. Un léger retrait de l’alignement réserve un espace 
privé au-devant de la rue. Quelques menuiseries anciennes sont encore en place. L’entrée et son auvent en 
chapeau de gendarme est original.

Ensemble



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
168

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

168

AH 196 Immeuble 14 Avenue de Villaine 1

1ère moitié 20e siècle
/
/

Avant 1914. Maison en surplomb de la rue ménageant un espace de jardin protégé par une balustrade. 
Décor sobre et d’inspiration néoclassique. Quelques éléments sculptés sur motifs naturalistes (fruits et 
fleurs).

Ensemble



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
169

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

169

AH 315 Maison de villégiature (vil-
la balnéaire) 49 Avenue de Villaine 1

20e siècle
/
/

Entre 1945 et 1970. Maison isolée autour d’un jardin. Élévation principale symétrique avec balconnets en 
maçonnerie.



Propriétaire

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre :

Généraux

Public Privé

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

PLU - Éléments remarquables - Immeuble

N° Adresse
170

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

170

AH 215 Immeuble dit Les Papillons 9 Avenue de Villaine 1

1926 daté par travaux historiques
Ballerio Charles
Art déco

Entre deux-guerres. Maison art déco de belle facture. Présence d’une terrasse sur la travée d’entrée de 
garage et d’un léger retrait de l’alignement ménageant un espace privé au-devant de la rue. Modénatures 
et ferronneries épurées typiques du style en place. Menuiseries anciennes au centre.

Ensemble



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
171

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

171

7 rue François Blanc 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
172

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

172

17 rue du professeur Calmette 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
173

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

173

5 avenue du Carnier 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
174

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

174

15 Montée du Caroubier 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
175

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

175

6 Chemin du Castellaret 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
176

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

176

6 Impasse des citronniers 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
177

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

177

6 rue pierre Curie 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
178

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

178

22 Avenue Général de Gaulle 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
179

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

179

18 Avenue Paul Doumer Prolongée 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
180

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

180

4 rue Jean Emile 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
181

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

181

4 Avenue Maréchal Foch 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
182

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

182

5 Chemin de Grima 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
183

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

183

11 Boulevard Guynemer 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
184

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

184

1 Avenue du Professeur Langevin 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
185

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

185

1 Chemin Laurens 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
186

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

186

3 Chemin Laurens 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
187

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

187

5 Boulevard du Général Leclerc 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
188

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

188

4 Rue des Lucioles 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
189

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

189

8 Rue des Lucioles 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
190

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

190

10 Rue des Lucioles 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
191

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

191

7 Rue Victor Marcenaro 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
192

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

192

9 Rue Victor Marcenaro 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
193

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

193

27 rue des Martyrs de la resistance 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
194

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

194

32 rue des Martyrs de la resistance 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
195

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

195

35 rue des Martyrs de la resistance 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
196

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

196

10 Escalier de la Noix 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
197

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

197

1 Montée Oradour sur Glane 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
198

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

198

5 Montée Oradour sur Glane 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
199

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

199

17 rue Pasteur 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
200

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

200

22 rue Pasteur 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
201

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

201

7 Avenue des Pins 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
202

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

202

1 Impasse du Poivrier 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
203

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

203

3 Impasse du Poivrier 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
204

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

204

5 Impasse du Poivrier 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
205

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

205

13 Boulevard de la République 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
206

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

206

12 escalier du Riviera 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
207

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

207

4 Route des Serres 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
208

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

208

10 Route des Serres 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
209

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

209

15 Route des Serres 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
210

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

210

21 Route des Serres 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
211

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

211

27 Route des Serres 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
212

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

212

4 Boulevard de la Turbie 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
213

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

213

44 Boulevard de la Turbie 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
214

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

214

20 chemin de la Turbie 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
215

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

215

11 Avenue de Verdun 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
216

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

216

14 Avenue de Villaine 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
217

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

217

16 Avenue de Villaine 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
218

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 
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2 Avenue de Villaine 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
219

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 
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24 Avenue de Villaine 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
220

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

220

2 Avenue de Villaine 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
221

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

221

30 Avenue de Villaine 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
222

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 
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41 Avenue de Villaine 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
223

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 
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32 rue des Martyrs 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
224

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

224

6 chemin Laurens 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
225

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

225

8 chemin Laurens 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
226

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

226

10 chemin Laurens 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
227

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

227

2 boulevard des Moneghetti 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
228

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

228

4 boulevard des Moneghetti 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
229

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

229

52 escaliers du Mont Agel 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
230

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

230

4 place commandant Raynal 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Autre : Frise Peinte

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
231

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

231

5 chemin des Révoires 2Frise



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
232

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 
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AC 96	 Villa Meziane	 232 avenue Delphine 1

1924 / 1925
Charles Brico (Monaco)
Electisme / classique

Villa dans le virage qui sert d’axe de symétrie à la villa. 
Réalisée par Charles Brico architecte à Monaco pour le propriétaire Germain Bosc. Cet architecte de 
Monaco réalise dans le quartier deux demeures issues de l’Eclectisme : les villas Meziane (232 avenue Del-
phine) et Borello (15 avenue Saint Roman). 
Route privée Siolly. Au 67 chemin du Tenao, l’artiste change de registre, en 1933, avec une maison d’habi-
tation de style néo-provençal.
Modénature classique et sobre. Petit jardin avec agrumes.  Restes de tuiles vernissées vert-turquoise 
sur un auvent. Ravalement ? A vérifier sur place. 



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
233

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

233

AC 104 Villa Vanadis 
Ex Villa Eugénie 1 Impasse Delphine 1

«En mars 1921, Jules Durand, entrepreneur de travaux publics à Monaco, sollicite l’autorisation d’ériger 
dans sa propriété du Tenao une superbe villa. Tour et belvédère, colombages et balustre de couronnement 
confèrent à l’ensemble une allure débridée et fantastique, propre à ces « folies » architecturales si nom-
breuses sur la Côte d’Azur. Construites dès le XIX’ siècle, les « folies » s’autorisent tous les mélanges de 
styles (hindou, mauresque, gothique …), toutes les fantaisies et tous les pastiches. Sur avis favorable du 
directeur de la voirie, qui juge que cette construction « appartient à la catégorie des immeubles de luxe 
que nous devons encourager », l’autorisation est accordée. La réalisation est beaucoup plus sage. Seules 
la balustre de couronnement et une logette à l’angle sud-ouest s’évertuent à rappeler l’excentricité ori-
ginelle.» Initialement villa Eugénie vendue à la famille Rothschild.
Surélévation, construction d’une nouvelle entrée et d’un garage en 1960. En 2009, ouverture d’une porte- 
fenêtre et ravalement de façade avec demande de conservation de la couleur ocre soutenu, ce qui n’a pas 
l’air d’être le cas sur les vues de 2021 (à vérifier sur place). La façade sud-ouest est la plus intéressante. 

1921



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
234

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

234

AC106 Villa Soror	 16 avenue Delphine 1

1912, transformation en 19743 (WC)
E. Julien, architecte à Monaco / Auteur : Jean Asso, propriétaire
/

Maison à loyer réalisé par l’architecte E. Julien pour Jean Asso. Aucune modification sur la façade sauf 
l’ajout du balcon au dernier étage. Grande terrasse d’origine. L’essentiel des modifications portent sur 
les dépendances au nord dit « pavillon Soror ». Présence d’une frise seulement sur la façade Sud.



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
235

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

235

AC107 Villa André	 1 avenue de Saint Roman 1

Avant 1935
Alexandre Medecin (Entreprise TP Monaco) / Auteur : époux Rebaudengo - Texier, propriétaires

//

Ancienne « villa Louise-Charlotte » de M. Faucon, future « villa André », elle est achetée en 1935 par 
François Rocchesani, maire de Beausoleil (1935-1941), champion d’Europe d’avirons en 1909, et son frère 
André. Elle est construite par les époux Rebaudengo-Texier suite à l’acquisition du terrain faite en 1903 
aux époux Sioly-De Sigaldi. Presque toutes les parcelles de l’avenue Saint Roman (famille Massa de Saint 
Roman) sont issues de cette communauté et vendues en 1903 avec un cahier des charges précis insistant 
sur le caractère bourgeois des constructions à venir, définissant ainsi le caractère résidentiel du quar-
tier -« interdisant d’établir tout établissement ou métier bruyant, insalubres ou immoraux »-  et l’ homogé-
néité architecturale des villas de l’avenue. 
Belle façade bourgeoise, avec oriel en surplomb, frise. Beau jardin non bétonné. 
Bel ensemble non remanié : c’est rarissime !



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
236

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

236

AC109 Villa des Eglantines	 4 Impasse Delphine 1

Maison originelle vers 1911, 1930-34 surélévation, puis agrandissement (extension à l’ouest)
/ Auteur : Gino Fasiolo, entrepreneur RCM 
/

La villa, telle que nous la voyons aujourd’hui,  est agrandie à partir d’un embryon de maison très simple 
probablement présente dès 1911. Elle est d’abord surélevée puis étendue vers l’ouest, extension parfaite-
ment lisible par la juxtaposition des toitures. Bel oriel de fond, frise peinte sous toit. 
La famille Campana, monégasque, est présente dès la fin du XIX d’abord sur la Rousse, puis sur le Ténao 
(AC110-109).

Projet non daté surélévation 
Projet d’agrandissement 1934



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
237

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

237

AC118	 Villa Hermosa 3 avenue de Saint Roman 1

1906
Non connu, architecte à Nice
Art nouveau

Le quartier du bas-Ténao est particulièrement prisé par les artistes. Edouard Vuillermoz (1869  à Quingey 
- 1939 à Paris), corniste soliste, fait ses études musicales au Conservatoire de Paris. Officier d’Académie, il 
intègre, en 1905, l’orchestre du Casino de Monte-Carlo. Igor Stravinsky le consulte sur les techniques de 
jeu du cor avec le pavillon en l’air pour l’écriture du « Sacre du printemps », composé vers 1910. Dès 1906, 
il sollicite l’autorisation d’élever, à Beausoleil, l’élégante villa Hermosa sur les plans d’un architecte 
niçois non mentionné sur les documents. La villa actuelle n’a plus grand chose à voir avec celle de 1906 
: le toit de tuiles du corps Sud du bâtiment ainsi que les ornements habituels (frises, stucs) ont disparu, 
antérieurement aux années 80, au profit d’un toit terrasse. La façade dans ses tons ocres,  soulignée par 
des modénatures plus claires, dans les années 90 est devenue monochrome, blanche et massive. Un parking 
enterré a été réalisé en 2007, le jardin remplacé par du bitume.

Années 90



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
238

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

238

AC120 Villa Paul Marcel	 7 avenue de Saint Roman 1

1903-1907
/
Belle époque / Eclectique

Très belle villa du début du XXème siècle (entre 1903 et 1907 selon actes notariés), de style éclectique 
: traitement de la façade sud avec belle modénature mêlant des éléments néo-classiques et des décors 
baroques. Belle ferronnerie en rinceaux. En 1998, la façade a été rénovée en ocre soutenu, une terrasse 
rajoutée en façade au R+1 avec une ferronnerie identique au balcon supérieur, une tonnelle légère créée 
sur la terrasse inférieure. Malgré ces travaux,  c’est une des maisons les mieux conservées du bas-Ténao 
n’ayant pas eu à souffrir de rajouts dénaturant totalement sa composition originale. Si nous ne possédons 
pas le permis de construire de cette maison, nous savons qu’elle appartenait à Paul Marius Dubois, né le 
25/06/1857, graveur, auteur des armoiries de Beausoleil en 1905, conseiller municipal de Camille Blanc 
(1904-1912) et de Jacques Sublet (1925-1929), employé de la S.B.M. La maison comportait d’ailleurs un ate-
lier de graveur, Paul étant un graveur sur bijoux talentueux. Son fils se prénomme Marcel-Paul, musicien 
à la SBM,  d’où le nom de la villa « Paul Marcel ».



PLU - Éléments remarquables - Maison / Villa / Palais

Nature 

Année
Architecte
Style

Intérêts remarquables

Spécifiques Façade principale Toiture Ferronnerie
Décor / Modénature Frise peinte Autre : Ensemble

Généraux

Lieu de culte Maison / Villa / Palais Immeuble
E.R.P.

Architectural Culturel ou Esthétique
Historique Risque d’altération ou de destruction

Observations / Développements

Hôtel

Jardin
Arbre

Élément naturel

N° Adresse
239

Nom de l’élémentRéf. Cad.

Photo Photo aérienne Cadastre

Classification PLU

Propriétaire Public Privé

Ouvrage d’art Autre :

Ville de Beausoleil - Plan Local d’Urbanisme - Éléments remarquables - Art. L.151-19 du CU 

239

AC124 Villa Borello 15 avenue de Saint Roman 1

1926
Charles Brico
/

Il s’agit d’une maison de rapport construite en 1926 par M. SECCATORE, propriétaire, sur les plans de 
l’architecte Charles Brico, architecte du Petit Clos Provençal (Ténao inférieur). Cependant, le projet de 
1926 propose un immeuble de rapport, certes de même proportion, épousant la forme de la parcelle et de 
la voirie (route ancienne dite Sioly), mais dans un style bourgeois, de style Belle Epoque, donc non réalisé.
Charles Brico,  architecte de Monaco réalise dans le quartier également la villa Meziane (232 avenue 
Delphine). Au 67 chemin du Ténao, l’artiste change de registre. Joséphine Otto le charge de construire, en 
1933, « une maison d’habitation à usage particulier ». Le style néo-provençal est choisi avec ferronneries, 
céramiques, arcs en plein cintre, avant-toit en génoises et tuiles rondes».
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N° Adresse
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AC125 Villa Julia 13 avenue de Saint Roman 1

1911 puis 1913
J. BAYETTO (Entrepreneur Monaco) en 1911 – E. BARRAL (Monaco) en 1913 agrandissement, J.LANGUINY   en 1927

Belle époque / Eclectique

Elle est construite en 1911 par l’entrepreneur monégasque Jean Bayetto auteur de plusieurs maisons sur 
Beausoleil (cf. immeuble «Art Déco» n°17 de la rue Pasteur, 1931) dans un style Eclectique, avec « façade 
en stuc, frise et cordons ». Implantée initialement sur la partie sud de la parcelle, à l’angle de l’ancienne 
route privée Sioly, la villa, alors dénommée « Araguaya » (rivière du nord du Brésil) s’étend progressi-
vement à l’Est en 1913, puis au nord en 1927, extensions qu’illustre l’imbrication des toitures. En 1931, la 
partie Est, fragilisée par la circulation des camions liée à l’installation des serres de la SBM plus au nord, 
est démolie et reconstruite. En 1997, des travaux de modification de toiture font disparaitre verrières, 
terrasses et balustres en céramique turquoise, typiques des villas Belle-Epoque, ce qui lui conférent un 
aspect monochrome et compact. Malgré la construction d’une piscine, la maison a pu conserver une partie 
de son jardin.
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AC131 Ténao Palace 145 - 230 avenue Delphine 1

1925 (construction et extension)
J. Laguini, Monaco
Eclectique / classique

Immeuble de rapport, le plus imposant du Ténao. Immeuble d’angle avec deux entrées épousant le premier 
virage de l’avenue Delphine. Belle façade symétrique plutôt classique dans son décor, rythmée de bow-
windows. Les façades Est et nord sont également traitées. Avant-toit protégeant une frise de denticules 
en saillie et des cabochons en céramique bleu turquoise.
L’immeuble a connu une extension vers l’Est reprenant exactement les mêmes codes architecturaux. Au-
cune modification notable depuis la création.
(NB : le nom de l’avenue évoque la très probable constructrice de la voie : Delphine de Sigaldi, épouse 
Jules Sioly, architecte niçois)

Premier bâtiment Extension à l’Est
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AC155 Villa Georgette 10 boulevard du Ténao 1

1911 construction ; 1924-1927 : agrandissement- surélévation
Paul Lajoie (1911) puis Charles Bricco, Monaco (1924-1927)
Maison « italienne »

Sur la villa : Façade particulière en trompe l’œil de « style antique » sur la totalité de la surface avec 
motifs nichés sous l’encorbellement. Unique dans ce style à Beausoleil.

Sur le propriétaire : Le premier propriétaire était Joseph FISSORE (peintre décorateur) à Monaco : il est 
probablement l’auteur/concepteur de la façade. 

Sur l’architecte : Paul Lajoie (1866-1940). Elève de l’Ecole nationale des Beaux-Arts de Paris (1886). Lau-
réat du Prix Rougevin (1893) et premier médaillé en composition décorative et modelage en architecture. 
Diplômé en 1895, il travaille à Zurich auprès de l’architecte Schmidt-Kerez puis rejoint le cabinet de l’ar-
chitecte François Médecin à Monaco (1897-1900). Concepteur de l’église paroissiale de Beausoleil (1913-
1927), il est nommé, en 1908, vérificateur du premier plan régulateur de Beausoleil en 1905; 1910, villa Ma-
rie-Madeleine (40, 42 boulevard de la République) ; 1913, immeuble 1, rue Jules Ferry ; 1915-1916, monument 
aux morts du cimetière ; 1919, chargé des plans et projets d’extension de la commune (il a déjà réalisé le 
projet d’extension de la ville de Nice) ; 1927, immeuble du 7 avenue de Verdun… Beausoleillois, il habite 13 
boulevard Général Leclerc et siège au conseil municipal de 1912 à 1919.
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AC156 Villa la Jardinière 8 boulevard du Ténao 1

Façade symétrique avec bow-windows une des premières « modernistes » du Ténao.

1934 construction, 1959-1960 réaménagements intérieurs
/
Maison art déco/moderniste
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AC157 Villa Berengère 6 boulevard du Ténao 1

Façade symétrique, néo-classique avec deux éléments décoratifs de feuillages et cartouches au-dessus 
des fenêtres latérales. Curiosité : l’angle sud-ouest de la maison est sur le territoire monégasque (cf. 
également la villa 9 bd du Ténao AC163). Terre désignée comme « inculte », achetée en 1924 par le mar-
quis, une partie est revendue aux Domaines de la principauté, pour la construction du futur boulevard 
du Ténao. La villa porte le nom de « Bérengère » prénom de la filleule de sa femme, Bérengère Delpon de 
Vaux (1926-2010),  à laquelle, ainsi qu’à son frère Alain (1924-2012), il lèguera à sa mort, en 1943, ses biens 
monégasques et beausoleillois.

Vers 1924
/
/
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AC159 Villa l’Hortensia 13 boulevard du Ténao 1

1928 ; agrandissement en 1929 , garage par A. BALDONI; ravalement en 2002, menuiseries en 2006
L. Milon de Peillon (NICE) (Art déco, Mouvement moderne)
Art déco

Louis Ignace Edmond Milon de Peillon (1892 La Turbie - 1971 Nice) exerce à Béthune, Trescault (Pas-de-Ca-
lais), puis à Paris, avant de s’établir définitivement à Nice à la fin des années 1930. Cannes lui doit les hôtels 
de voyageurs dits hôtel Beau Lieu (1941), hôtel Bellevue et hôtel de Provence (1937) et, en collaboration 
avec Albert Le Monnier, l’immeuble et la galerie marchande les Arcades de La Croisette (1932). A Vence 
il réalise la chapelle du Rosaire décorée par Matisse (1949, inscrite MH 1965). A Nice, il conçoit, avec Le 
Monnier, le Palais New York. A Beausoleil, il est l’auteur, en collaboration avec Le Monnier, en 1934, de 
l’Annexe de l’école du Centre, puis en 1931, pour le comte Alexandre Buxhoeven, du Palais Athenea (avenue 
Camille Blanc) , enfin, en 1932, le Palais Berlioz, rue des Martyrs de la Résistance, pour MM. Pagliano et 
Carenso .
La villa commandée par Pierre Musso, blanchisseur, sur le nouveau boulevard du Ténao présente une 
double frise animalière et végétale de style art déco implantée lors du ravalement de façade en 2002 ainsi 
que des cabochons de céramique bleu turquoise. Difficile de dire s’il y a eu une frise auparavant.
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AC160 Villa Joséphine 11 boulevard du Ténao 1

1925 construction ; extension et modifications 1997-1998	
A. Demerle (Monaco)
/

L’architecte, Arthur Demerlé (1868-1953) fut surtout expert près le tribunal de Monaco, travaillant à la 
Principauté de 1919 à 1948, architecte et conseil de la Société des Bains de Mer et a laissé peu d’exemples 
de constructions pour des propriétaires privés,
Diplômé de l’École des beaux-arts à Paris en 1894, Grand Prix de Rome en 1889, il intervient dès 1906 en 
faveur de Béatrice Ephrussi de Rothschild au moment où elle commence la construction de sa villa au Cap-
Ferrat. Année décidément faste pour Demerlé, on lui confie d’un chantier prestigieux, le casino de Monte-
Carlo, pour en harmoniser la façade avec une nouvelle aile. On peut penser que le sujet de son grand prix 
(« Un casino au bord de la mer ») a dû le faire retenir par la Commission monégasque, de même que pour les 
modifications qu’il fut chargé d’apporter au célèbre Hôtel de Paris situé en face du casino.

Sur l’amiral Johan Marie Phaff : il est le représentant les Pays Bas au sein du premier Comité de direction 
du Bureau hydrographique international (BHI), fondé en 1921 à Monaco, aujourd’hui le secrétariat per-
manent de l’Organisation hydrographique internationale (OHI), en charge des Cartes marines et autres 
publications, des documents hydrographiques présentant un intérêt historique.
La Principauté de Monaco fut choisie comme siège du Bureau 
à la suite de l’offre généreuse du Prince Albert Ier de Monaco de mettre des locaux à disposition de cette 
nouvelle Organisation. Le Prince Albert Ier, éminent spécialiste en sciences marines et explorateur, pas-
sionné par les domaines de l’hydrographie et de l’océanographie favorisa l’implantation à Monaco du Musée 
océanographique et du Secrétariat de l’OHI.
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AC161 Villa Nelmary puis Albaya 9 ruelle du Ténao 1

1928
Lucien Pic (entrepreneur TP -RCM) ; auteur d’un pavillon de la villa « les sources »
Projet initial : éclectique. Aujourd’hui : ?

Villa construite, en partie sur l’emprise d’une maison plus ancienne (chalet sur deux niveaux), au nord de 
la parcelle issue de l’ancienne propriété des hoirs Prouven (voir fiche AC163)- ancien lotissement Berry 
sur voie privée du même nom (voir fiche AC160 avec plan).
Projet initial avec riche façade : oriel, balcons à balustrade, balcons avec ferronnerie, colonnade sur 
galerie supérieure. Modifications postérieures importantes : difficile de dire ce qu’il en reste et pas de 
visibilité depuis la voie. Rajout d’une aile à l’est antérieurement à 1992, puis suppression de la toiture de 
cette aile pour un toit terrasse. 
Permis de démolir refusé en 1992, pour construction d’un immeuble de 9 étages plus étages de parkings 
souterrains, sur avis défavorable de l’ABF : « attendu que la démolition envisagée est de nature à oblité-
rer au sens propre du terme ce savant patchwork de ce quartier résidentiel traditionnel». Gros travaux 
sans autorisation en 2008 (dont démolition d’une partie de la villa, abattage d’arbres), PV d’infraction, 
régularisation. 

Projet initial 1928	 2008	
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AC163 Villa Nocturne 5 boulevard du Ténao 1

Avant 1924 ; modifications en 2006 et 2008.
/
/

Sur la maison : La maison se situe en grande partie sur le territoire monégasque. Nous n’avons pas de ren-
seignements sur la maison et son architecte. 

Sur les propriétaires :  ancienne Pté Aureglia puis Prouven Marius, clarinettiste soliste. Né à Aix-en-Pro-
vence le 12 mai 1845. Lauréat du Conservatoire de Paris (1862 à 1872), il rejoint, en tant que clarinettiste, 
la garde impériale de Napoléon III. Il prend part à la campagne de 1870-1871 au cours de laquelle, il est 
fait prisonnier à Metz. Il figure dans les principaux concerts, dont les fameux Colonne, de 1873 à 1875 et 
le Casino de Monte-Carlo comme première clarinette solo. Membre de la Société des artistes musiciens, 
du Cercle de l’avenir de Beausoleil, du Syndicat d’initiative de Beausoleil, de la Société de la colonie fran-
çaise de Monaco,  il est conseiller municipal puis adjoint de Camille Blanc et de Jacques Sublet (1904-1929). 
Il perd son fils Louis en 1916 et lui érige un des plus beaux monuments funéraires du cimetière de Monaco.  
La villa s’appelle « Mario-Louis » (prénoms du père et du fils) puis « villa Nocturne » (1936). 
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AC214 Villa Bony Cottage	 1 chemin de la Rousse 1

1914
Philippe Gamba
/

Sur la villa : «villa Paul Fernand» puis «villa Boby-cottage» puis «villa Bony Cottage».

Sur les architectes : Tant à Beausoleil, avec la villa Saint-Michel, qu’à Monaco avec le Palais Provençal 
(1929, boulevard de Belgique), Philippe Gamba, né en 1884 à Monaco, expérimente toutes les ressources 
de l’Art déco. Il est avec Michel Fontana cofondateur de l’Entreprise monégasque de travaux publics et 
maritimes Fontana et Gamba. Constructeurs du Musée Océanographique de Monaco, ils sont titulaires 
du Diplôme d’honneur de Milan (1906), du Grand prix, de la Médaille et de la Coupe de Rome (1907) et de 
Florence (1908). Ensemble, ou séparément, ils érigent aux abords de l’avenue d’Alsace, dont ils sont les 
premiers propriétaires, la villa d’Alsace (propriété Philippe Gamba), la villa Le Ravin (1921), le garage Auto 
Riviera (1925), dans une facture Belle Epoque remarquable et aujourd’hui disparu, et la villa Saint Michel 
(propriété Michel Fontana).


